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Chapitre 1 ▪ Introduction 1

Les développements technologiques autour des véhicules connectés et autonomes 
(CAV, connected & autonomous vehicles) vont à la vitesse de l’éclair. Toutes les parties 
concernées sont-elles prêtes pour une introduction réussie et sûre? Comment des 
véhicules avec un degré d’autonomie différent peuvent-ils utiliser ensemble, en toute 
sécurité, l’infrastructure routière disponible?1

La composante infrastructure joue un rôle dans les développements des CAV. 
Cependant, dans de très nombreux domaines, on ne sait pas exactement jusqu’où va 
le rôle de l’infrastructure routière. Les questions sous-jacentes qui se posent ici:

 - Quelles sont les conséquences des CAV sur l’infrastructure routière existante? 
 - Quelles opportunités les CAV offrent-ils pour l’infrastructure routière existante? 
 - Dans quel délai l’infrastructure routière doit-elle être développée? 
 - Quelle distinction, liée à l’infrastructure routière, doit être faite entre les véhicules 

connectés et les véhicules autonomes?
 - Quelles sont les adaptations nécessaires pour obtenir un mélange sûr de CAV et 

d’autres véhicules (non CAV)? 
 - Qu’est-ce qui est clair et qu’est-ce qui est encore incertain? 
 - Lors de la conception et de la construction d’infrastructures routières aujourd’hui, y 

a-t-il des recommandations ou des points d’attention qui simplifient le déploiement 
des véhicules automatisés à l’avenir?

En étudiant ces sous-questions dans un groupe de travail piloté par le CRR avec des 
membres externes, le CRR souhaite étudier les développements entourant les CAV et 
le rôle de la composante infrastructure2.  

Le présent rapport donne un aperçu des conséquences possibles pour l’infrastructure 
routière et les autorités routières. Il est le fruit d’une étude bibliographique effectuée 
par le CRR et de discussions passionnantes sur des thèmes pertinents avec les membres 
actifs du groupe de travail: «autoroutes», «urban mobility» et «navettes». 

Le rapport entre réellement dans le vif du sujet au chapitre 2 avec un certain nombre 
de sujets contextuels:

 2.1 Description des CAV 
 2.2 Objectifs 
 2.3 Niveaux SAE 
 2.4 Déploiement des CAV et obstacles  

Le chapitre 3 aborde ensuite concrètement le lien entre les CAV et l’infrastructure. Les 
thèmes sur lesquels des informations suffisantes ont été trouvées ont été développés 
au sein du groupe de travail. Il s’agit des thèmes suivants:3 

 3.1 Infrastructure physique et infrastructure numérique
 3.2 Autoroutes
 3.3 Les routes en environnement urbain (Urban Mobility)
 3.4 Navettes 

 ■ Chapitre 1
 ■ Introduction

1

Niveaux SAE: 
SAE L0 = No automation, 
SAE L1 = Driver assistance, 
SAE L2 = Partial automation, 
SAE L3 = Conditional automation, 
SAE L4 = High automation, 
SAE L5 = Full automation. 
Voir § 2.3 Niveaux SAE.

2

L’étude a été financée par 
les fonds propres du CRR. Le 
Comité du Programme du CRR 
soutient cette initiative. Voir  
https://brrc.be/fr/a-propos-du-crr.

3

Au moment de la rédaction de 
ce rapport, les informations sur 
les routes hors agglomération 
(à l’exception des autoroutes) 
étaient insuffisantes.

https://brrc.be/fr/a-propos-du-crr
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Nous donnons un aperçu des principaux points de notre travail de recherche au 
chapitre 4. Ce chapitre contient également les conclusions sur les conséquences 
possibles pour l’infrastructure routière et les autorités routières. Ces conclusions sont 
susceptibles de s’appliquer plusieurs années après la publication du présent rapport. 
Nous nous intéressons aussi bien à la vision plus globale qu’aux mesures no regret 
dans le domaine de l’infrastructure routière. Structure du chapitre: 

 4.1 Introduction
 4.2 (In)certitude et complexité
 4.3 Evolutions sociales et politique
 4.4 Infrastructure routière

Le chapitre 5 fournit des informations générales, notamment un aperçu de la 
réglementation, des sites d’essai européens et des Living Labs, ainsi que des définitions 
et des abréviations.
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Chapitre 2 ▪ Contexte des CAV 3

2.1	 Description	des	CAV

2.1.1	 Connectés,	autonomes

Dans notre groupe de travail, nous utilisions «CAV», un terme court, mais fort, pour 
connected & autonomous vehicles. En français, cela se traduit par «véhicules connectés et 
autonomes». Il s’agit d’un terme collectif désignant les véhicules qui aident partiellement 
ou complètement le conducteur à effectuer sa tâche de conduite sur la route4. 

Un véhicule connecté peut être décrit comme un véhicule doté d’une technologie 
qui lui permet de communiquer et d’échanger sans fil des informations avec d’autres 
véhicules, infrastructures, d’autres dispositifs à l’extérieur du véhicule et des réseaux 
externes (Society of Motor Manufacture and Traders [SMMT], 2017). Il est possible 
«d’updater» des véhicules connectés si, par exemple, le logiciel doit être mis à jour 
ou que de nouvelles règles doivent être mises en œuvre (Harari, 2018). Les véhicules 
connectés ne sont pas nécessairement autonomes5. 

Un véhicule autonome est un véhicule qui peut se conduire sans intervention humaine. 
Différents termes alternatifs sont utilisés: voiture autonome, robot car, voiture sans 
conducteur. D’un point de vue technologique, les véhicules autonomes sont équipés 
de toutes sortes de capteurs qui permettent de connaître la position du véhicule sur la 
route et de reconnaître l’environnement immédiat de la route. 

Le degré d’autonomie est indiqué par défaut par le niveau SAE6, un système de 
classification développé par l’organisation SAE International (un organisme de 
normalisation dans l’industrie automobile).

Les grands progrès en termes de sécurité, de mobilité, d’émissions, etc. sont attendus 
quand les véhicules autonomes seront également connectés à d’autres véhicules et à 
l’infrastructure routière7. Les systèmes d’aide à la conduite (ADAS) dans les véhicules 
autonomes peuvent contribuer à prévenir les erreurs humaines et, dans certains cas, 
à en réduire la gravité. Les gestionnaires d’infrastructures peuvent contribuer à ce 
progrès en fournissant des infrastructures connectées et en permettant aux véhicules, 
aux infrastructures et aux autres systèmes d’échanger des informations. 

Pour les constructeurs automobiles, les véhicules connectés et autonomes ne sont pas 
une fin en soi. Ils veulent en premier lieu développer des véhicules plus sûrs et plus 
propres. Outre les constructeurs automobiles classiques, de nombreuses entreprises 
technologiques s’impliquent également beaucoup dans le développement de la 
technologie pour les véhicules autonomes.

Les développements sur les véhicules connectés et autonomes sont pour l’instant 
deux développements parallèles. Les informations que les véhicules reçoivent 
aujourd’hui (généralement par le biais de capteurs) servent principalement à informer 
et à encourager le conducteur humain à se comporter d’une certaine manière, mais ne 
sont pas utilisées actuellement, ou seulement dans une mesure limitée, pour intervenir 
activement dans le comportement du véhicule. Dans le cas de véhicules autonomes, 

 ■ Chapitre 2
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4

La notion de «sur la route» est 
importante pour le groupe de 
travail. Les véhicules autonomes 
qui peuvent décoller et atterrir 
verticalement ou les embarca-
tions autonomes ne sont pas 
inclus dans la réflexion.

5

§ 3.3.7  Infrastructure et services 
numériques.

6

§ 2.3 Niveaux SAE.

7

Règlement CEE/ONU n°79 
(2008) (introduction) jusqu’à 
présent, ne permet toutefois pas 
que le pilotage d’un véhicule se 
base sur des signaux provenant 
de l’extérieur du véhicule. Selon 
la Convention de Genève (art. 4) 
(Convention de Genève sur la 
circulation routière, 1949), le 
terme conducteur désigne une 
personne.
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cependant, il est possible d’intervenir sur le comportement du véhicule en fonction des 
situations détectées par le véhicule lui-même ou – dans le cas de véhicules connectés 
– en fonction des informations que le véhicule reçoit de sources extérieures.

Pour les gestionnaires routiers européens (CEDR), l’accent est mis davantage sur 
les véhicules connectés. Les informations que ces véhicules enregistrent et – via leur 
connectivité – peuvent transmettre, sont susceptibles de fournir aux gestionnaires 
routiers des informations intéressantes sur l’état de l’infrastructure et leur permettre 
de mieux planifier les interventions et l’entretien ou d’organiser la gestion du trafic à 
l’aide d’informations en temps réel. Les véhicules autonomes offrent non seulement 
des opportunités (sécurité routière, mobilité), mais entraînent aussi des risques 
(complexité, aspects légaux)8. 

En outre, en ce qui concerne les CAV, on peut dire: 

 - qu’un CAV peut avoir n’importe quel type de motorisation (moteurs thermiques, 
électriques, à hydrogène, etc.); 

 - qu’un CAV peut être soit un véhicule privé, soit un véhicule partagé, ou un moyen 
de transports en commun; 

 - qu’un CAV peut être un véhicule pour le transport de personnes ou de marchandises. 
Il s’agit de véhicules de tailles différentes.

Les piétons, les cyclistes connectés et la micro-mobilité (trottinettes et autres) ne sont pas 
directement concernés par notre rapport sur les CAV. Ces modes peuvent également 
être connectés à un stade ultérieur et devenir détectables pour les infrastructures et 
les autres usagers de la route. 

2.1.2	 Automatisés

Le code de bonnes pratiques du SPF Mobilité et Transports, intitulé «Véhicules 
autonomes, code de bonnes pratiques d’expérimentation en Belgique», définit un 
véhicule automatisé et un véhicule complètement automatisé9 (Service public fédéral 
Mobilité et Transports [SPF Mobilité et Transports], 2016b). Ces définitions se réfèrent 
à la réglementation de la CEE-ONU (Règlement n° 79 CEE-ONU, 2008). 

Le code de bonnes pratiques fournit des lignes directrices aux organisations qui 
souhaitent effectuer des essais avec des technologies pour les systèmes d’aide à la 
conduite et les véhicules automatisés sur la voie publique ou dans d’autres lieux publics 
en Belgique.

Un véhicule automatisé est un véhicule dans lequel un conducteur doit être assis, 
prêt à reprendre le contrôle à tout moment. Toutefois, dans certaines situations, le 
véhicule peut offrir un «mode automatique» de sorte que le conducteur n’a pas besoin 
de participer à la conduite et peut éventuellement effectuer d’autres tâches.

Un véhicule complètement automatisé est un véhicule dans lequel un conducteur n’est 
plus nécessaire. Le véhicule est conçu de manière à pouvoir entreprendre un voyage 
en toute sécurité sans l’intervention d’un conducteur, dans toutes les conditions de 
circulation, de route et de météo dans lesquelles un conducteur humain qualifié peut 
conduire un véhicule10.

L’ACEA (European Automobile Manufacturers Association) fait la distinction entre la 
conduite assistée (assisted driving), la conduite automatisée (automated driving) et la 
conduite autonome (autonomous driving). La figure suivante illustre les différences: 

8

§ 2.2 Objectifs.

9

§ 5.3 Essais: sites d’essai et 
Living Labs (UE).

10

L’UNECE WP Automated/
Autonomous and Connected 
Vehicles (GRVA) travaille sur 

des exigences fonctionnelles 
et des méthodes d’éva-

luation pour ces nouvelles 
technologies dans les 

véhicules.
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Chapitre 2 ▪ Contexte des CAV 5

Différents termes sont donc utilisés pour la même idée. Toutefois, il existe un 
dénominateur commun, indiquant le niveau de conduite automatisée des véhicules 
sur les routes: les niveaux SAE de SAE International11. 

2.1.3 Advanced Drivers Assistance Systems	(ADAS)

La recherche et le développement de l’industrie automobile en faveur de véhicules plus 
sûrs se concentrent sur l’assistance au conducteur pendant la conduite de son véhicule. 
Les systèmes d’assistance peuvent ensuite être repris par le régulateur. Les systèmes de 
sécurité qui s’avèrent efficaces seront soumis à des exigences fonctionnelles minimales 
harmonisées et, avec le temps, seront également rendus obligatoires en vertu des 
règlements d’homologation des véhicules.

La liste des systèmes est longue et différentes dénominations sont utilisées pour le 
même type de systèmes. Quelques-uns des systèmes les plus connus:

ABS Anti-lock Braking 
System

Système qui empêche les roues de se bloquer en cas 
de freinage brusque

AEBS Advanced 
Emergency 
Braking System

Système capable de détecter une éventuelle collision 
frontale et d'activer le système de freinage du véhicule 
pour le faire décélérer dans le but de prévenir ou de 
limiter une collision

ACC12 Adaptive Cruise  
Control

Système qui contrôle la vitesse et la distance de suivi 
par rapport au véhicule qui précède

DAS Driver Alert 
Systems

Système qui détecte les signes de somnolence ou de 
diminution de l’attention du conducteur

ISA Intelligent Speed  
Adaptation

Système qui garantit que la vitesse du véhicule ne 
dépasse pas une vitesse de sécurité ou légalement 
autorisée

LDWS13 Lane Departure  
Warning System

Système qui avertit le conducteur lorsque le véhicule 
commence à quitter sa bande de circulation

Park Assist Système d'aide au stationnement/de recherche de 
places de stationnement libres

Tableau 2.1 – Quelques systèmes ADAS très fréquents

11

§ 2.3 Niveaux SAE.

12

Le terme Advanced Cruise Control 
est également utilisé.

13

Egalement utilisé:  
Lane Keeping Assistance (LKA);  
Lane Departure Warning (LDW).

Figure 2.1 – Levels of automated driving (European Automobile Manufacturers Association [ACEA], 2019, p. 2)
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Tous ces systèmes visent à aider le conducteur humain dans sa tâche de conduite 
ou à détecter et surmonter des situations potentiellement dangereuses. Bien que 
certains de ces systèmes puissent, dans certaines circonstances, reprendre la tâche de 
conduite du conducteur, la responsabilité de la conduite incombe encore aujourd’hui 
entièrement au conducteur (humain).

Le Règlement européen 2019/214414 entrera en vigueur dans le courant de l’année 
2022. Conformément à ce règlement, à partir de cette date, les nouveaux véhicules 
doivent obligatoirement être équipés d’un certain nombre de systèmes avancés 
(notamment l’ISA, l’enregistreur de données d’incident, l’avertisseur de fatigue, etc.). 

2.1.4	 Conducteur

Avec ADAS, on parle d’assistance au conducteur humain. Quand on parle de véhicules 
autonomes, est-il encore question de conducteur? 

La Convention de Genève (Geneva Convention on Road Traffic, 1949) donne une 
définition de conducteur, et dans certains articles indique un certain nombre de tâches 
importantes pour les conducteurs. 

Les règles de circulation d’origine internationale ont été conçues à l’origine pour des 
voitures avec conducteur. Les voitures autonomes n’ont pas de conducteur mais ont 
des passagers ou des utilisateurs. Cela signifie donc que les traités internationaux 
doivent être adaptés (Vellinga & Vellinga, 2015).

Figure 2.2 – New safety features in your car (European Commission [EC], s.d.)
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Règlement (UE) 2019/2144 
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2.1.5	 Applications	CAV

Les systèmes d’un CAV sont destinés à une multitude d’applications. La fin des 
possibilités dans le domaine de l’info-divertissement, de la sécurité, des diagnostics, de 
la navigation et des services de paiement ne semble pas encore en vue. Les informations 
et les services sont en plein développement. 

Avec la Directive 2010/40/UE (2010), également appelée Directive-cadre européenne 
sur les STI (systèmes de transport intelligents), l’Europe définit un certain nombre de 
domaines prioritaires et d’actions sous-jacentes auxquels devraient contribuer les 
Systèmes de transport Intelligents (p.ex. les services européens d’information sur les 
voyages multimodaux, les informations en temps réel sur le trafic, les informations sur 
le trafic pertinentes pour la sécurité routière, etc.). Dans la suite du développement 
des spécifications, des applications et des services, l’un des principes est que les 
caractéristiques des infrastructures nationales existantes doivent être prises en compte.

Au sein du groupe de travail CAV du CRR, l’objectif n’est cependant pas de prêter une 
grande attention à tous les systèmes et services qui peuvent être reliés à un véhicule 
connecté. Il s’agit plutôt de l’interaction entre les véhicules automatisés et l’infrastructure 
routière physique ainsi que de toute modification utile de cette infrastructure. 

Selon toute probabilité, les CAV recevront une grande partie des informations sur 
l’infrastructure physique par le biais de systèmes numériques. Il est important que 
ces systèmes numériques (infrastructure numérique) reflètent correctement la réalité 
physique (tracé de la route, règles de circulation en vigueur, autres informations). 
Le Règlement délégué (UE) 2015/962 (2015) décrit les informations (en termes 
d’infrastructures et d’informations sur le trafic) qui doivent être mises à disposition sous 
forme numérique et les exigences relatives à la mise à jour de ces informations. Lors 
de la conception, de la construction et de l’entretien des routes et des équipements 
routiers, cela deviendra un point d’attention important (mise à jour de ce qu’on appelle 
les données statiques des routes).

article 4 Conducteur: désigne toutes personnes qui assument la direction de 
véhicules, y compris les cycles, guident des animaux de trait, de charge, de 
selle, des troupeaux sur une route, ou qui en ont la maîtrise effective.

article 7 Tous les conducteurs, piétons et autres usagers de la route doivent se 
comporter de façon à ne pas constituer un danger ou une gêne pour la 
circulation. Ils doivent éviter de causer un dommage aux personnes ou 
aux propriétés publiques ou privées.

article 8.1 Tout véhicule ou ensemble de véhicules couplés marchant isolément 
doit avoir un conducteur.

article 8.5 Les conducteurs doivent constamment avoir le contrôle de leur 
véhicule ou pouvoir guider leurs animaux. Ils doivent prendre toutes 
précautions utiles pour la sécurité d’autres usagers lorsqu’ils s’en 
approchent.

article 10 Tout conducteur de véhicules doit rester constamment maître de sa 
vitesse et conduire d’une manière raisonnable et prudente. Il doit 
ralentir ou s’arrêter toutes les fois que les circonstances l'exigent, 
notamment lorsque la visibilité n’est pas bonne.

Tableau 2.2 – Convention de Genève (Geneva Convention on Road Traffic, 1949), définition d’un 
conducteur
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Ce rapport se concentre sur les véhicules particuliers et publics. Il peut s’agir de véhicules 
en propriété individuelle ou partagée, et de véhicules offrant un service de taxi ou de 
bus (comme les navettes testées en Belgique et à l’étranger). Outre le transport de 
personnes, nous prêtons également attention au transport de marchandises.

2.2	 Objectifs

Pour les constructeurs automobiles, les véhicules autonomes ne sont pas une 
fin en soi. La recherche et les développements sur les véhicules autonomes sont 
principalement motivés par un objectif de véhicules zéro incident et zéro émission. 
Parce que l’analyse des accidents de la route montre que le conducteur est un facteur 
important, de nombreux développements sont axés sur des systèmes qui simplifient 
ou prennent en charge (une partie) des tâches du conducteur. Dans la perspective 
la plus large, cela conduit en effet à des véhicules fonctionnant sans intervention 
humaine (SAE L4 et SAE L5)15. 

L’Union européenne souhaite devenir un leader mondial dans le déploiement de 
systèmes sûrs pour le transport automatisé, en renforçant la sécurité routière et 
l’efficacité du trafic routier, en luttant contre les encombrements du trafic, en réduisant 
la consommation d’énergie et les émissions produites par les transports et en éliminant 
progressivement les combustibles fossiles (Résolution du Parlement européen du 15 
janvier 2019, 2019).

Voici les grandes lignes des objectifs dans le domaine des CAV. Grâce à une brève 
étude bibliographique, ces objectifs peuvent être affinés en moteurs: 

 - prospérité économique; 
 - sécurité routière; 
 - congestion; 
 - mobilité; 
 - occupation de l’espace; 
 - efficacité énergétique et respect de l’environnement;
 - capacité de la route.

Pour comprendre les raisons pour lesquelles des véhicules connectés et autonomes 
sont autorisés à circuler sur la voie publique, il est utile d’identifier le lien entre les 
CAV et l’infrastructure routière. La faisabilité des objectifs et des moteurs dépend 
fortement de la politique définie, de la concertation et de la collaboration entre les 
différents acteurs concernés, et de choix clairs qui tiennent compte des souhaits et des 
besoins de la société. 

La promesse d’une meilleure mobilité, d’une occupation moindre de l’espace et d’une 
efficacité énergétique n’est pas seulement liée aux développements technologiques, 
mais dépend également des choix sociétaux (par exemple, la promotion des véhicules 
partagés, des transports en commun performants, des scénarios de disparition des 
véhicules à combustibles fossiles et la disponibilité d’une électricité «propre» en 
suffisance) (Morlion, 2018).

15

§ 2.3 Niveaux SAE.
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2.2.1	 Prospérité	économique

L’UE considère qu’il est essentiel pour l’industrie européenne que des opportunités 
numériques en termes d’innovations technologiques (internet des objets, 5G, cloud 
computing, analyse de données, robotique) soient exploitées rapidement et au maximum 
de leur capacité. Cela doit garantir que l’Europe reste compétitive pour la prospérité 
générale à moyen et long terme. L’UE a identifié les CAV comme un sujet prioritaire 
pour accroître la compétitivité de l’industrie européenne (Commission Européenne 
[CE], 2016a)16. 

Les états membres voient le potentiel des véhicules autonomes et en estiment les 
avantages économiques et sociaux. Par exemple, au Royaume-Uni, ancien état membre, 
la SMMT (The Society of Motor Manufacturers and Traders Limited) s’attend à ce que les 
développements dans le domaine des véhicules autonomes génèrent un grand nombre 
de nouveaux emplois d’ici 2030 (320 000 nouveaux emplois, dont 25 000 dans la 
production de véhicules). Entre 2014 et 2030, ils prévoient que les CAV contribueront 
également à réduire de 2 500 le nombre de victimes de la route et de 25 000 le 
nombre d’accidents graves. Ces personnes ne sont alors pas retirées du marché du 
travail (SMMT, 2017). 

L’industrie automobile aussi voit un énorme potentiel dans la voiture autonome. 
En chiffres absolus, l’industrie automobile est une industrie à fort investissement. 
La répartition de ces investissements varie d’un continent ou d’un pays à l’autre, 
certains continents ou pays adoptant une approche énergique et consentant des 

16

La Commission européenne 
parle de «concurrentialité». Cela 
signifie que l’UE reste compé-
titive, prend ou maintient une 
position de leader et reste au 
sommet dans le domaine R&D.

Figure 2.3 – Avantages des véhicules autonomes dans l’UE selon l’EPRS/Commission européenne 
(«Véhicules autonomes dans l’UE», 2019)
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investissements importants dans le développement de véhicules autonomes. Dans 
d’autres pays, les priorités sont différentes. A titre d’illustration, selon le Verband der 
Automobilindustrie (Allemagne), l’industrie automobile allemande investira au cours de la 
période 2019-2022 environ 18 milliards d’euros dans la numérisation, la connectivité et 
la technologie des véhicules autonomes, tandis que 40 milliards d’euros seront investis 
dans le développement des véhicules à propulsion électrique sur la même période 
(Redactie Automobiel Management, 2019b). 

En outre, des entreprises (en dehors du secteur des taxis) voient un grand avenir pour les 
taxis robots, qui ne nécessiteraient plus la présence d’un chauffeur. Le secteur des taxis 
traditionnels se voit confronté à une nouvelle concurrence. Des organisations comme 
Uber et Lyft investissent beaucoup d’argent dans le développement. Cependant, selon 
une étude américaine, la rentabilité des taxis robots par rapport aux taxis traditionnels 
est encore sujette à caution (Van Wijngaarden, 2019b). 

Tout aussi importante, la valeur économique du temps de conduite peut changer avec 
l’introduction des CAV. Le temps de trajet en tant que passager d’un CAV peut être utilisé 
différemment et peut-être de façon plus agréable ou plus économique que le temps de 
trajet en tant que conducteur. Les gens seront probablement moins gênés par des longs 
trajets, ce qui peut entraîner des distances de déplacement plus longues (Leeb, 2019). 

2.2.2	 Sécurité	routière

Les experts en sécurité routière s’attendent à ce que le nombre d’accidents de la route 
diminue considérablement si les véhicules autonomes déchargent le conducteur de 
toutes ses tâches. En se basant sur les données statistiques d’accidents, le potentiel 
est énorme: environ 90 % des accidents sont liés d’une manière ou d’une autre à 
un facteur humain (Treat et al., 1979). Cependant, certaines études mettent en garde 
contre des attentes trop positives (Dutch Safety Board, 2019; International Transport 
Forum [ITF], 2018; Robinson, Wallbank & Baig, 2017). 

Pendant la période de transition, il y a deux défis à relever pour réaliser des gains 
effectifs en matière de sécurité routière:

 - Premièrement, l’introduction de toutes sortes de systèmes avancés pour les 
véhicules modifie le rôle du conducteur et s’accompagne de nouveaux risques pour 
la sécurité qui sont pour l’instant trop peu connus (Dutch Safety Board, 2019). Des 
mesures d’accompagnement doivent permettre de faire face à ces risques. 

 - Deuxièmement, il existe une incertitude quant à la composition des véhicules du 
parc automobile (autonomes de divers niveaux SAE et non autonomes)17. 

L’intention des améliorations par l’introduction de systèmes de véhicules avancés et de 
véhicules autonomes de niveaux d’automatisation plus élevés est évidemment positive: 
une nette amélioration de la sécurité. L’introduction de systèmes pour lesquels il existe 
des questions ou des préoccupations à cet égard peut être examinée. 

Les éléments ayant un impact direct sur l’amélioration de la sécurité routière grâce 
aux CAV sont la capacité d’effectuer différentes tâches simultanément et le temps de 
réaction plus rapide du véhicule, qui permet au véhicule de ralentir, d’arrêter ou de 
changer de trajectoire plus rapidement. 

Il devient également possible de s’assurer qu’un système d’assistance intervienne 
activement sur la vitesse de conduite pour éviter les vitesses inappropriées. Le 

17

Il est certain que l’on par-
lera encore pendant des 
décennies d’un mélange, 
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service beaucoup plus 

longtemps (Conférence 
Européenne des Direc-

teurs des Routes [CEDR], 
s.d.). 
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gestionnaire routier a un rôle important à jouer à cet égard: les informations sur la 
vitesse autorisée doivent être correctes et actualisées (cf. infrastructure numérique, 
panneaux de signalisation). Dans un scénario où tous les systèmes sont connectés, 
la vitesse maximale autorisée peut être adaptée dynamiquement aux circonstances 
(conditions météorologiques, incidents, densité du trafic, etc.). Cela peut contribuer à 
la crédibilité et à l’acceptation des limitations de vitesse. 

Il peut également y avoir des effets qui contribuent indirectement à un système plus sûr 
en matière de sécurité routière. On peut par exemple penser aux véhicules capables de 
se garer eux-mêmes sur la base d’informations sur la disponibilité de places de parking. 
Il en résulte une diminution du trafic lié à la recherche d’une place de stationnement 
(impact direct), avec une vitesse de conduite plus constante (impact indirect). 

Le potentiel en matière de sécurité routière est également lié au niveau d’automatisation. 
Certaines organisations ont encore des doutes raisonnables quant à la pleine réalisation 
des perspectives prometteuses en matière de sécurité. Le nombre d’accidents de la 
route résultant d’un comportement inapproprié peut diminuer. Toutefois, il existe 
également un risque que des conducteurs normalement prudents soient davantage 
impliqués dans des accidents, notamment lorsqu’ils doivent reprendre le contrôle du 
véhicule dans des situations d’urgence (ITF, 2018).

Des améliorations sur le plan de l’environnement, du confort et de la mobilité semblent 
être un moteur majeur pour les développements AD et STI, en combinaison avec les 
avantages purement économiques attendus qui y sont associés (Lindström et al., 2018). 
Par exemple, une étude menée aux Pays-Bas affirme que quatre groupes d’ADAS ont 
un potentiel substantiel de réduction des dommages: Automatic Emergency Brake, Lane 
Change Assist/Blind Spot Monitoring, Lane Keep Assist et Park Assist. Ensemble, dans un 
scénario réaliste, ils réduisent les dommages de 23 % (VMS/Insight, 2019).

Un aspect qui requiert une attention particulière est la capacité à comprendre ou à 
estimer le fonctionnement du véhicule autonome. Si le conducteur ne doit plus faire 
certaines choses lui-même, cela peut entraîner une diminution de prise de conscience 
de la situation (§ 2.4). C’est le cas lorsque le conducteur ne sait pas exactement de 
quoi le système est capable ou quand il doit encore intervenir lui-même («I-DREAMS-
project», s.d.; Martens, 2014)18. 

En particulier dans la situation transitoire où un véhicule autonome, en cas de problème, 
passe les commandes à un conducteur humain, il est possible que le conducteur humain 
ait besoin d’un certain temps pour évaluer correctement la situation de la circulation 
et se concentrer sur sa tâche de conduite. Jusqu’au niveau SAE 4, le conducteur 
reste responsable des tâches trop complexes pour que les systèmes avancés du 
véhicule puissent les traiter correctement. Combinée à une expérience de conduite 
décroissante (de-skilling), il y a une forte probabilité pour que la reprise d’une tâche 
de conduite par un conducteur humain ne soit pas effectuée assez rapidement ou 
correctement (ITF, 2018).

L’amélioration de la sécurité routière des usagers de la route vulnérables actifs est un 
aspect important de l’introduction des CAV. 

 - Les piétons, les cyclistes et les deux-roues motorisés restent pour l’instant des 
usagers de la route non automatisés. Dans le meilleur des cas, ils sont connectés 
(US Department of Transportation [DOT], s.d.)19.

 - Sans une attention particulière, ils ne pourraient pas bénéficier directement ou dans la 
même mesure que les occupants de voitures et de camions de la technologie AD et ITS. 

18

Diverses études sont en cours 
sur ce thème, par exemple:
- IMOB Hasselt a participé au 

projet européen Horizon 2020 
I-Dreams. Ce projet met en 
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définir, développer, tester et 
valider une Safety Tolerance 
Zone afin d’empêcher les 
conducteurs de s’approcher 
trop près des limites d’une 
opération dangereuse en 
réduisant les risques en temps 
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- L’université de Twente 
compare plusieurs systèmes 
d’assistance via l’un des labo-
ratoires de réalité virtuelle et 
un simulateur de conduite, et 
examine le côté conception de 
la conduite automatisée. 

- TNO utilise un véhicule 
instrumenté, un simulateur de 
conduite, des vidéos et des 
observations pratiques pour 
mesurer le comportement 
humain. Ils examinent l’inte-
raction entre l’automobiliste 
et la technologie embarquée, 
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autres personnes (comme les 
automobilistes, les cyclistes 
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personnes dans une voiture 
qui se déplace (en partie) 
automatiquement.

19

Mais cela évolue également: les 
premiers essais avec des moteurs 
autonomes ont eu lieu. Voir  
www.youtube.com/watch?v= 
XMuMoZlVYqs  
(Alpha SQUAD official, 2018).
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 - Le General Safety Regulation révisé du Parlement européen et du Conseil européen 
indique que les VRU (Vulnerable Road Users) doivent être pris en compte et impose 
des normes minimales pour la reconnaissance des VRU (Règlement [UE] 2019/2144, 
2019). 

 - Il est préférable de veiller à ce que l’attention des usagers de la route actifs ne 
diminue pas pendant leur trajet, s’ils supposent que le CAV les remarquera de toute 
façon et adaptera son comportement en conséquence. La sécurité routière dans 
des situations spécifiques pourrait être réduite si le CAV devait freiner de manière 
inattendue ou dévier de sa trajectoire normale.  

Le comportement des piétons et des cyclistes vis-à-vis des voitures dépend souvent 
de la communication visuelle entre les différents usagers de la route et de l’expression 
des intentions. 

 - Il existe des expériences dans lesquelles des véhicules autonomes détectent avec 
succès les cyclistes et les piétons et agissent de manière adéquate (TED, 2015).

 - En général, les algorithmes ont du mal à prévoir correctement le comportement 
des usagers de la route non automatisés et à prendre les mesures qui s’imposent 
(Van Schagen, van der Kint & Hagenzieker, 2017). Cela n’est pas exclusif pour les 
algorithmes; les conducteurs humains aussi peuvent avoir des difficultés à estimer 
le comportement humain (mouvements inattendus).

 - De nombreuses recherches ont été menées récemment pour trouver des solutions 
aux comportements humains (inattendus) (European Telecommunications Standards 
Institute [ETSI], 2019; Kunert et al., 2018; Mannion, 2019).

D’autre part, il est également important pour les cyclistes et les piétons de savoir qu’ils 
ont été remarqués par un automobiliste qui s’approche avant, par exemple, de décider 
de traverser une route. Il n’y a pas cette communication entre les véhicules autonomes 
et les usagers de la route non automatisés et le comportement de ces derniers peut 
dès lors changer. Sur la base de recherches, on estime que pour 10 % des victimes de 
la route – principalement des accidents impliquant des cyclistes ou des motocyclistes – 
en Europe, il n’y a pas de véhicules motorisés impliqués (que ce soit comme victimes ou 
pas) qui peuvent être automatisés (Lindström et al., 2018). 

2.2.3	 Congestion

La contribution que les CAV pourraient apporter à la réduction de la congestion est un 
sujet qui fait couler beaucoup d’encre. On peut en déduire qu’il n’est pas certain que la 
congestion diminue. Plusieurs études laissent entendre que les CAV entraîneraient même 
davantage de congestion.

L’introduction des CAV (et en particulier des véhicules autonomes) peut entraîner des 
effets contradictoires. 

D’une part, une capacité supplémentaire se libérera parce que les véhicules autonomes 
peuvent rouler plus près l’un de l’autre (Friedrich, 2015)20. D’autre part, il existe des 
preuves scientifiques de l’existence d’une demande latente de transport21. 

Un point important est l’idée de donner accès aux CAV à certains groupes de la 
population qui ne sont pas autorisés à conduire eux-mêmes (comme les jeunes sans 
permis de conduire ou les personnes âgées qui ne peuvent plus conduire). Il existe 
également un potentiel pour l’utilisation de véhicules autonomes dans les zones moins 
facilement accessibles par les transports en commun (p. ex. les zones rurales).  

21

La demande latente de 
transport est le phénomène 
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ou un mode de transport 
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heure (Friedrich, 2015).
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La recherche montre également l’importance de la discussion sur la propriété privée d’une 
voiture autonome et des systèmes partagés. La mise en œuvre d’une politique appropriée 
est cruciale pour contenir les conséquences du déploiement des CAV. En investissant 
dans les systèmes partagés de véhicules autonomes, on peut réduire considérablement 
le nombre de véhicules. Les simulations montrent qu’il serait possible de répondre à tous 
les besoins de mobilité dans une ville avec seulement un sixième ou un septième du parc 
automobile actuel (International Transport Forum [ITF], 2015; Leeb, 2019)22. 

La question reste de savoir comment l’utilisation de taxis autonomes, de véhicules 
privés autonomes, de transports en commun «traditionnels» et d’usagers actifs de la 
route va se développer et ce que cela signifie pour l’aménagement des espaces publics 
(par exemple, l’occupation de l’espace au sens général du terme ou spécifiquement 
pour les voies réservées aux bus entre autres). 

Une étude suisse s’est penchée sur la composante coût (outre la durée du trajet, la 
fiabilité et le confort, un aspect important de la fourniture d’un service de transport)23. 
Cette étude a établi une distinction entre urban et regional d’une part, et autonomous et 
non autonomous d’autre part, et donne un aperçu des rapports futurs (Bösch, Becker, 
F., Becker, H. & Axhausen, 2018).

La figure suivante, tirée de l’étude, montre comment la composante coût peut être 
interprétée24:

 - Sans automatisation, la voiture particulière a le coût d’exploitation le plus faible par 
passager-kilomètre (à l’exception des services de trains régionaux) 

 - parce que le chauffeur est rémunéré, les services de taxi sont considérablement 
plus chers;

 - les bus urbains et les chemins de fer régionaux fonctionnent à un coût par 
passager-kilomètre similaire à celui des voitures particulières.

 - La situation change substantiellement avec l’automatisation des véhicules

 - les coûts des voitures particulières et des services ferroviaires changent de façon 
marginale; 

 - grâce à la technologie de la conduite autonome, les services de taxi et les bus 
peuvent être utilisés à des coûts nettement inférieurs, voire être moins chers 
que les voitures particulières;
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Figure 2.4 – Comparaison des coûts des différents modes avec et sans technologie automobile autonome (Bösch et al., 2018)
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§ 3.3.4  Systèmes partagés.
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Composante coût étudiée: 
frais généraux et véhicule, 
exploitation, salaires, carbu-
rant, nettoyage, station-
nement et péage, taxes, 
assurance, amortissement, 
intérêts, entretien et usure.

24

Les coûts suivants sont 
inclus dans la comparaison: 
overhead & vehicle opera-
tions, salaries, fuel, cleaning, 
parking & tolls, tax, insurance, 
depreciation, interest et main-
tenance & wear. Pour une 
comparaison équitable des 
différents modes, les coûts 
de production complets 
des services de transports 
en commun actuels ont été 
estimés avant les subven-
tions directes.
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 - dans un environnement urbain, les taxis deviennent moins chers que les bus 
conventionnels, mais ils restent plus chers que les bus automatisés; 

 - dans les environnements régionaux, définis comme des trajets de banlieue, les 
taxis et les bus autonomes deviennent moins chers que les véhicules particuliers 
et les services ferroviaires.

2.2.4	 Mobilité

Les développements autour des CAV peuvent jouer un rôle dans l’offre de solutions de 
mobilité. Cela peut être indiqué par un récent changement de politique du Gouvernement 
flamand (Vlaamse Overheid, Departement Mobiliteit en Openbare Werken, s.d.). En juin 
2019, le gouvernement flamand a remplacé l’ancien décret sur la mobilité de base par le 
nouveau décret sur l’accessibilité de base. 

Avec l’ancien décret sur la mobilité de base, les sociétés de transports en commun 
étaient obligées de proposer à chaque habitant en Flandre un arrêt dans un rayon limité 
de son domicile, que ces arrêts soient utilisés ou non. De plus, la présence d’un arrêt ne 
garantissait pas la fréquence des transports en commun (il est parfois nécessaire de faire 
appel à un Telbus ou bus sur commande) ni que la destination souhaitée soit facilement 
accessible depuis cet arrêt.

Avec le concept d’accessibilité de base, le Gouvernement flamand veut surtout que les 
lieux importants soient plus facilement accessibles aux voyageurs. L’offre de transport 
devrait ainsi mieux correspondre aux besoins du voyageur. L’objectif est de concentrer les 
transports en commun réguliers principalement autour des grands axes (éventuellement 
même avec une offre accrue) et de les combiner avec d’autres modes de transport pour 
le trajet à destination ou en provenance de l’itinéraire couvert par les transports en 
commun réguliers. 

Le décret sur l’accessibilité de base fait notamment aussi référence au transport partagé 
pour la couche de transport inférieure (transport sur mesure). Pour répondre à ce type 
de transport notamment, il semble que les taxis robots peuvent jouer un rôle à terme.

2.2.5	 Occupation	de	l’espace

Une voiture particulière reste inutilisée pendant une grande partie de la journée. En 
particulier dans un contexte urbain, où la demande d’espace est élevée, des systèmes 
partagés avec des véhicules autonomes permettraient de réduire le besoin de 
places de stationnement25. La politique urbaine accorde une attention croissante à la 
promotion de ces systèmes partagés. En outre, il semble y avoir une tendance à limiter 
le nombre de places de stationnement prévues pour les nouvelles habitations.  

D’autre part, certaines études (ITF, 2015) semblent indiquer une augmentation du 
nombre de kilomètres parcourus lors de l’introduction de véhicules autonomes; 
principalement en raison du repositionnement des véhicules, de la prise en charge 
ou du débarquement de personnes ou encore du déchargement de marchandises. 
Toutefois, en ce qui concerne les véhicules autonomes, la politique a beaucoup plus 
de possibilités qu’auparavant pour promouvoir des déplacements utiles. Un véhicule 
autonome peut, après avoir effectué sa tâche de transport, s’éloigner de lui-même vers 
une zone d’attente (capacité maximale de stockage du véhicule, nuisance minimale 
pour la communauté, éventuellement équipé pour la maintenance et le chargement 
ou d’autres fonctions secondaires) ou se déplacer de façon tout à fait autonome vers 

25

Selon une étude de l’OCDE/
FIT, le nombre de places de 
stationnement nécessaires 
diminuerait considérable-
ment si tous les déplace-

ments dans une ville étaient 
effectués avec des véhicules 
partagés (Martinez & Viegas, 

2016).
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la prochaine tâche de transport. Cependant, pour organiser efficacement le transport 
de cette manière, une infrastructure adaptée (zones d’attente) semble indispensable.

Il semble nécessaire d’associer la politique de stationnement à la politique environ-
nementale (Klochikhin, 2019). Il se peut qu’une grande flotte de véhicules autonomes 
soit nécessaire pour répondre aux besoins de déplacement pendant les heures de 
pointe. Pendant la période moins chargée, tous ces véhicules doivent pouvoir être 
garés efficacement en attendant une prochaine mission. Il convient d’éviter que les 
véhicules autonomes effectuent de longs trajets (inutiles) parce que les parkings 
seraient insuffisamment disponibles ou trop chers (McNulty, 2019). 

Une réflexion sur le stationnement tournée vers l’avenir est déjà en cours à certains 
endroits. Par exemple, les promoteurs de projets à Los Angeles (Etats-Unis) sont invités 
à concevoir des parkings qui peuvent ensuite être transformés en habitations ou en 
magasins (Redactie Automobiel Management, 2019a).

Dans les zones déjà engorgées, si des mesures supplémentaires ne sont pas prises, 
les véhicules autonomes ne mettront pas fin aux problèmes de mobilité. En milieu 
urbain, des mesures visant à limiter le transport individuel semblent être cruciales pour 
la qualité de vie de cet environnement (National Association of City Transportation 
Officials [NACTO], 2019). Il n’est pas exclu que les villes puissent envisager des choix 
de grande envergure en termes d’accès à (certaines parties de) la ville si les objectifs 
d’accessibilité et de qualité de vie ne sont pas atteints. La question est de savoir dans 
quelle mesure cela est nécessaire. En premier lieu, les gens ne choisissent pas a priori 
de détériorer leur propre déplacement. En outre, des mesures de moindre portée 
peuvent être utilisées, telles que des mesures dissuasives fondées sur le libre choix 
des modes de déplacement. Un exemple suggéré par certains experts de la circulation 
est la tarification des trajets avec une différenciation selon le moyen de transport, le 
moment et le lieu. 

2.2.6	 Efficacité	énergétique	et	respect	de	l’environnement

L’efficacité énergétique et la qualité de l’air sont des facteurs déterminants pour 
l’introduction des CAV. 

Un certain nombre d’applications pour les véhicules (connectés) visent à mettre en 
place une vitesse plus homogène. Une vitesse plus homogène offre des avantages à 
plusieurs niveaux: 

 - la consommation d’énergie et les émissions locales de CO2;
 - les émissions de gaz d’échappement (principalement PM, PN & NOx) des véhicules 

à moteur à combustion; 
 - les émissions qui ne proviennent pas des gaz d’échappement (PM & PN des freins à 

disque, pneus, chaussée) parce qu’un freinage moindre (moins brutal) est nécessaire.

Exemples d’applications: 

 - véhicules qui reçoivent des informations des feux de circulation, permettant au 
véhicule d’adapter sa vitesse quand le feu est vert;

 - des phases vertes prolongées pour certains véhicules et l’influence des phases par 
certaines catégories de véhicules (par exemple, les véhicules prioritaires);

 - comportement de conduite anticipatif par le déploiement de systèmes d’assistance sur 
autoroutes. Cela peut conduire, par exemple, à une réduction des files en accordéon 
(situations dans lesquelles les embouteillages alternent avec un trafic relativement fluide. 
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Les émissions sont également liées au taux d’occupation des véhicules. Le succès des 
systèmes partagés avec des véhicules autonomes peut avoir un effet positif sur ce 
point, en particulier dans un contexte urbain. 

La masse des véhicules est un autre aspect qui joue un rôle sur la charge de la voirie, 
sur les émissions et la consommation. La figure ci-dessous illustre l’évolution de la 
masse moyenne des véhicules neufs en Europe, aux Etats-Unis et au Japon.

Nous devrons attendre de voir comment cela va évoluer. Le succès plus important 
attendu des véhicules électriques et d’autres développements technologiques dans les 
prochaines décennies pourrait influencer l’évolution de la masse moyenne. D’une part, 
une diminution de la taille des véhicules (plus légers = moins de consommation d’énergie) 
semble appartenir au domaine du possible. D’autre part, les modèles de véhicules 
électriques ayant une grande autonomie nécessitent une batterie importante et sont 
donc plus lourds que les modèles comparables équipés d’un moteur à combustion. 

Si les véhicules autonomes fonctionnent à l’avenir avec une fiabilité de 100 %, on s’attend 
à ce qu’ils soient impliqués dans un nombre moins important d’accidents ou dans des 
accidents de types différents. Les exigences d’homologation des caractéristiques des 
véhicules qui contribuent à la sécurité en cas de collision peuvent alors changer26 et 
affecteront probablement la construction et la masse des véhicules (Morsink, Klem, 
Wilmink & de Kievit, 2016) et donc aussi leur consommation d’énergie.

En ce qui concerne l’infrastructure, il est également nécessaire de prévoir une 
infrastructure de recharge pour les véhicules électriques à batterie et une station de 
recharge pour les véhicules électriques à pile à combustible, pour lesquels une partie 
de l’espace public devrait être réservé. 

Les plans politiques ont tendance à se concentrer sur la qualité de vie dans les 
villes, tout en imposant des restrictions aux émissions des véhicules. Si l’on parle en 
termes d’électrification des véhicules, on peut en effet parler d’un processus parallèle 
potentiellement lié au développement des CAV et des systèmes partagés. 

1976 1979 1982 1985 1988 1991 1994 1997 2000 2003 2006 2009 2012 2015 2018
0 kg

500 kg

1,000 kg

1,500 kg

2,000 kg

United States European Union Japan

Weight of average car sold in kilos
The rise of the heavy vehicle

Source: LocalFocusEPA (2019), ICCT (2019) •

Figure 2.5 – Evolution de la masse des voitures nouvellement vendues (Frederik, 2020)

26

L’évolution des caracté-
ristiques des véhicules a 
également un impact sur 

les spécifications tech-
niques des équipements 
routiers qui pardonnent. 

Les méthodes d’évaluation 
de ces dispositifs tiennent 

compte des caractéristiques 
moyennes des véhicules 

(voir NBN EN 12767): Sécu-
rité passive des structures 

supports d’équipements de 
la route - Prescriptions et 

méthodes d’essai (Bureau de 
Normalisation [NBN], 2019) 

et NBN EN 1317: Dispo-
sitifs de retenue routiers) 
(Bureau de Normalisation 

[NBN], 2002-2010). Si ces 
caractéristiques de véhicule 

changent, il faut en tenir 
compte dans ces méthodes 

d’évaluation.
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On suppose souvent que les véhicules autonomes seront alimentés par des moteurs 
électriques. Par conséquent, si la proportion de ces véhicules augmente, il est important de 
prévoir également des installations de recharge en suffisance pour les véhicules électriques 
à batterie et des stations à hydrogène pour les véhicules électriques à pile à combustible 
(infrastructure de recharge, charging) (Gowling WLG & UK Automotive, 2018). 

2.2.7	 Capacité	de	la	route

La fluidité du trafic peut être décrite au moyen de: 

 - l’intensité (q) le nombre de véhicules par heure; 
 - la densité (k) le nombre de véhicules par km de longueur de route;
 - la vitesse (u) km/h. 

La relation fondamentale est la fonction de circulation qui décrit les relations entre 
l’intensité et la densité, la vitesse et la densité, et la vitesse et l’intensité («Fundamentele 
relatie», 2020).

Plusieurs paramètres sont déterminants pour le comportement du trafic: 

 - intensité maximale (qcrit), également appelée capacité; 
 - densité critique (kcrit), la densité à l’intensité maximale;  
 - densité maximale (kjam) sur une route;  
 - vitesse libre (u0), la vitesse moyenne en cas de flux de circulation libre;
 - vitesse critique (ucrit), la vitesse à laquelle la route est utilisée le plus efficacement. 

Les facteurs environnementaux influencent les paramètres (aménagement de la route, 
qualité du revêtement, répartition de la chaussée, etc.). La capacité n’est pas une donnée 
fixe, mais dépend de la composition du trafic et des conditions météorologiques 
(«Fundamentele relatie», 2020).
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Figure 2.6 – Relation entre l’intensité, la densité et la vitesse («Fundamentele relatie», 2020)
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Dans un scénario avec uniquement des véhicules automatisés, l’infrastructure disponible 
peut être utilisée plus efficacement, entre autres parce que la distance entre les CAV 
peut être réduite et en raison d’une vitesse plus homogène. Les résultats de simulation 
pour les routes à fort trafic montrent une variation de 0 à 30 % d’augmentation de la 
capacité. Cela dépend de plusieurs facteurs: en fonction de la section, du degré de 
pénétration des véhicules autonomes, de la vitesse, des conditions météorologiques et 
de la proportion du trafic de marchandises (Leeb, 2019).

Toutefois, une étude allemande montre que dans des scénarios de transition pour les 
autoroutes, la capacité pourrait diminuer. Etant donné que les interactions entre les 
véhicules autonomes et les véhicules avec un conducteur humain se déroulent moins 
bien, il est probable qu’une distance de sécurité plus importante sera appliquée, ce qui 
pourrait effectivement réduire la capacité dans un premier temps (Leeb, 2019). A cet 
égard, le degré de pénétration des véhicules autonomes dans le scénario de transition 
est un élément important. Avec un nombre suffisant de véhicules autonomes, les voies 
réservées à la conduite purement autonome peuvent entraîner des gains de capacité 
considérables (Friedrich, 2015). Il s’agit ici de déterminer dans quelle mesure les voies 
réservées sont socialement acceptables. Si l’introduction est trop précoce, seuls les 
«heureux élus» pourront utiliser une voie réservée sur laquelle la circulation est aisée. 
La majorité silencieuse devra alors se contenter d’une capacité routière moindre. 

Des voies réservées aux véhicules autonomes peuvent inciter les gens à utiliser 
d’autres véhicules. En cas de succès, cependant, il semble probable que ces voies 
réservées seront vite saturées. L’expérience de la Norvège en matière d’admission 
des VE (véhicules électriques) sur les voies de bus montre que cette admission peut 
également avoir des conséquences négatives: les embouteillages augmentent aux 
heures de pointe parallèlement aux ventes de VE (Bannon, 2016). 

Le potentiel théorique d’augmentation de la capacité dans les villes à un taux de 
pénétration maximal serait d’environ 20 à 40 %. Cela s’appliquerait en particulier dans 
le cas des feux de circulation: le temps nécessaire par véhicule serait réduit, les véhicules 
pourraient accélérer plus rapidement et le carrefour pourrait être évacué plus 
rapidement (Leeb, 2019).

Figure 2.7 – Voies réservées aux véhicules autonomes (Albricht, 2017)



2

Chapitre 2 ▪ Contexte des CAV 19

2.3	 Niveaux	SAE

2.3.1	 Système	de	classification

L’organisation SAE International (un organisme de normalisation dans l’industrie 
automobile) a développé un système de classification pour les contrôles automatisés 
sur la voie publique. Le système de classification est basé sur la quantité requise 
d’interventions et l’attention requise de la part du conducteur. En 2018, SAE 
International a mis à jour sa classification (appelée J3016_201806). 

Le système est également utilisé en Belgique (voir le code de bonnes pratiques 
d’expérimentation des véhicules autonomes) (SPF Mobilité et Transports, 2016b).

Figure 2.8 – Système de classification SAE (SAE International releases updated visual chart, 2018)

Figure 2.9 – Illustration niveau 3 SAE (Metamorworks, s.d.)
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2.3.2	 Niveaux	SAE	et	infrastructure	routière

Dans la situation sans CAV, le système de déplacement est basé sur l’interaction entre 
l’être humain, le véhicule et l’infrastructure routière27. L’être humain a une interaction 
directe avec le véhicule et l’infrastructure routière. Plus le niveau SAE augmente, plus 
l’être humain sera aidé dans sa tâche de conduite. A terme, au SAE L5, le véhicule sera 
totalement autonome et ses occupants pourront s’atteler à d’autres tâches pendant 
tout le trajet. Une voiture homologuée SAE L5 est à même de résoudre toute situation 
de conflit en totale indépendance.

A partir du niveau SAE 3, les véhicules automatisés sont en mesure d’effectuer eux-
mêmes toutes ou certaines tâches de conduite en fonction de leur perception de 
l’environnement de conduite. Dans le cas des niveaux SAE 0, 1 et 2, le conducteur 
est responsable de la surveillance de l’environnement de conduite. Dans le cas des 
niveaux SAE 1 et 2, le véhicule peut déjà fournir une assistance limitée au conducteur 
ou prendre en charge certaines tâches de conduite.

Le conducteur d’un véhicule automatisé jusqu’à SAE L3 (conditional automation) doit 
toujours être en mesure de reprendre le contrôle de son véhicule. Les capteurs du 
véhicule doivent être capables de détecter à temps la route, d’autres véhicules et 
d’éventuels obstacles et, si nécessaire, d’en informer le conducteur afin qu’il puisse 
prendre le contrôle du véhicule en temps opportun. Une plus grande harmonisation 
et un niveau de qualité plus élevé peuvent contribuer à un fonctionnement plus fiable 
des systèmes SAE L3, mais comme il y a toujours un risque que le contrôle du véhicule 
incombe au conducteur humain, l’infrastructure devrait également continuer à tenir 
compte d’un conducteur humain.

Même pour SAE L4 (high automation), pour les situations critiques ou en cas de non-
fonctionnement des systèmes, on compte toujours sur un conducteur humain. Les 
projets de directive doivent donc toujours en tenir compte28. 

Pour le Rijkswaterstaat (Pays-Bas), la situation des véhicules 100 % SAE L5 est un 
exercice théorique (Morsink et al., 2016). Ils disent ce qui suit: 

 - de nombreuses adaptations à la conception des routes sont peut-être nécessaires 
et sensées à long terme s’il n’est plus question que de véhicules SAE L5; 

 - on ne peut pas changer grand-chose à la conception des routes tant qu’il est 
question d’un trafic mixte, avec un mélange de véhicules de différents niveaux SAE;

 - il est impossible de prévoir le délai dans lequel la proportion de SAE L5 sera 
suffisante pour faire «basculer» la conception des routes (c’est-à-dire prendre le 
véhicule autonome avec SAE L5 et non le véhicule à conduite manuelle comme 
point de départ pour la conception (d’une partie) de l’infrastructure). 

Il n’est pas souhaitable d’attendre le moment où seuls des véhicules SAE L5 utilisent 
l’infrastructure routière pour adapter les projets de directive. Un processus d’évaluation 
continue est une meilleure approche, mais avec des ajustements bien choisis aux 
projets de directive: 

 - l’adaptation effective des projets de directive pour un certain type ou une partie 
de l’infrastructure routière est possible si tous les véhicules disposent d’un certain 
niveau de possibilités; 

 - il n’est pas très pratique pour les gestionnaires routiers et les entrepreneurs que les 
projets de directive soient constamment mis à jour (l’entrepreneur n’a en effet pas 
d’influence ou très peu sur les projets de directive).

27

Cela concerne la «route» au 
sens large: la structure de 
la chaussée, l’équipement 

routier, y compris l’environ-
nement routier proche. Au 

niveau de la rue dans les 
villes, par exemple, il s’agit 

de la route de façade à 
façade; sur les autoroutes, 

les parties hors route telles 
que les accotements et 

les bermes centrales sont 
incluses.

28

Projets de directive: voir 
§ 3.2.1 Projets de directive.
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En outre, il faut également tenir compte de l’indisponibilité de la connectivité. Dans 
ce cas, les capteurs du véhicule et/ou le conducteur humain doivent prendre en charge 
la tâche de conduite et l’infrastructure doit encore permettre de le faire de manière 
correcte et sûre (Farah, 2016). On est en droit de se demander si les utilisateurs de 
véhicules autonomes seront encore capables de prendre soudainement le relais si 
les systèmes automatisés flanchent ou si cela est nécessaire dans des situations plus 
complexes.

2.4	 Déploiement	des	CAV	&	obstacles			

Il n’est pas évident de déterminer avec certitude la vitesse à laquelle le déploiement des 
véhicules autonomes se fera. Des véhicules pouvant être qualifiés de véhicules SAE L3 
ont récemment été lancés sur le marché. Des véhicules de niveau SAE L4 sont testés 
depuis un certain temps29. La date d’introduction des véhicules SAE L5 sur le marché 
est loin d’être claire: les attentes des constructeurs sont très différentes. 

2.4.1	 Infrastructure	routière

Certains constructeurs automobiles réclament une infrastructure routière de meilleure 
qualité, tandis que d’autres s’appuient davantage sur l’infrastructure routière existante 
lorsqu’ils développent des véhicules autonomes.

Ce sont notamment les marquages routiers (l’absence de marquages suffisamment 
visibles) qui constituent actuellement pour certains constructeurs un obstacle au 
fonctionnement fiable des véhicules autonomes.

La fiabilité des systèmes (tels qu’ISA et LDWS) est importante pour leur succès et leur 
généralisation. Outre le développement technologique et l’acceptation des technologies, 
un certain nombre d’aspects infrastructurels jouent également un rôle. Par exemple, 
une harmonisation de l’infrastructure routière (couleur, matériaux réfléchissants, etc.) 
peut avoir une influence positive sur le déploiement des CAV.

Le développement de la technologie des caméras et les algorithmes de traitement 
des images sont si rapides que les futurs systèmes pourront mieux faire face à des 
marquages moins bons. Il est peut-être superflu d’améliorer les marquages pour venir 
assister les véhicules autonomes. Les développements futurs pourraient permettre la 
reconnaissance correcte par les systèmes de caméras et les algorithmes de traitement 
des marquages qui sont considérés comme inadéquats aujourd’hui. Dans un avenir plus 
lointain, ces marquages pourraient même devenir complètement superflus si l’on peut 
se fier à une géolocalisation précise et si l’on dispose d’informations numériques fiables 
sur l’infrastructure physique. 

Tant qu’il y a un mélange de véhicules (différents niveaux SAE), il reste extrêmement 
important de répondre efficacement aux normes de qualité des marquages. 
L’amélioration de la technologie (caméra, traitement) est indépendante de l’entretien 
nécessaire des voiries et du marquage routier en particulier.  

2.4.2	 Obstacles	divers30 

Cependant, la route vers une mobilité pleinement autonome est semée de nombreuses 
embûches. Les aspects techniques (communication fiable et performante, géolocalisation 

29

Par exemple, le projet Waymo de 
Google en Arizona  
(https://waymo.com/). 

30

Diverses initiatives rassemblent 
des parties prenantes ayant des 
compétences différentes afin 
de fixer des priorités de R&D 
pour faciliter le développement 
de la mobilité autonome (par 
exemple, le partenariat CCAM 
de l’UE [https://ec.europa.eu/
transport/themes/its/c-its_en]) et 
d’identifier les mesures pouvant 
être prises par les gestion-
naires routiers pour soutenir la 
mobilité autonome (par exemple, 
le groupe de travail du FIT 
Preparing transport infrastructure 
to autonomous mobility). 

https://waymo.com/
https://ec.europa.eu/transport/themes/its/c-its_en
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précise et fiable, etc.) semblent encore relativement «faciles» à résoudre. Pour d’autres 
sujets (éthique, financement, règles de circulation, homologation des véhicules, emploi, 
vie privée et cybersécurité, etc.), la réponse semble encore loin pour l’instant. 

Les conditions météorologiques extrêmes (fortes pluies, flocons de neige parfois 
considérés comme des personnes) et les situations particulières (travaux routiers) 
sont également complexes pour les voitures autonomes. Cela gêne les systèmes qui 
fonctionnent sur la base de la détection de leur environnement (marquages routiers, 
panneaux de signalisation, etc.). A l’avenir, les systèmes de détection deviendront peut-
être plus fiables («Zelfrijdende auto niet langer sneeuwblind», 2020) et seront peut-être 
combinés avec des systèmes ayant accès à des informations numérisées sur la route 
sur laquelle ils se trouvent (la digital infrastructure), ce qui les rendra moins dépendants 
du fonctionnement de ces capteurs. La directive-cadre sur les STI demande des 
états membres qu’ils traitent les données relatives aux routes, à la circulation et aux 
transports utilisées pour les cartes numériques.

L’imprévisibilité du comportement humain est une complexité à ne pas sous-
estimer. Les gens ne respectent pas toujours les règles de circulation (par exemple, 
ils ignorent un feu rouge ou s’arrêtent brusquement pour se garer en double file). Il 
ne faut pas s’attendre à ce que ce comportement s’améliore avec le déploiement des 
véhicules autonomes. C’est un défi d’apprendre aux véhicules autonomes à gérer un 
comportement aussi imprévisible. La combinaison harmonieuse et sûre de véhicules 
autonomes automatisés et de piétons et cyclistes non automatisés et imprévisibles 
est encore un aspect méconnu pour le moment (Van Schagen et al., 2017). La 
reconnaissance de ce problème en premier lieu, et le développement de caméras et de 
systèmes de mesure avancés (comme base des fonctions automatisées des véhicules) 
en second lieu, offrent des opportunités de prendre des mesures pour faire face aux 
comportements imprévisibles. 

L’horizon de niveaux d’automatisation plus élevés est encore incertain. Les scénarios 
optimistes prévoient une pénétration de 15 % des véhicules SAE L4 en 2030 [35]. Il 
est clair qu’on est encore loin d’avoir une mobilité totalement autonome (100 % des 
véhicules SAE L5): selon certains, après 2075, voire jamais (Morsink et al., 2016). 

Un article sur les déclarations des onze plus grands constructeurs automobiles montre 
clairement que l’intelligence artificielle (Artificial Intelligence, AI) est inévitable pour les 
voitures autonomes. Toutefois, en raison de leur complexité, il semble improbable que 
les véhicules autonomes deviennent monnaie courante sur les autoroutes au début des 
années 2020 (ce que déclaraient la plupart des constructeurs automobiles vers 2016) 
(Faggella, 2020)31.

Dans les véhicules SAE L3, lancés assez récemment sur le marché, l’automobiliste 
ne conduit pas lorsque les fonctions de conduite automatisée sont enclenchées. 
Toutefois, il doit conduire lorsque le véhicule le demande. Cette transition est critique 
car la fonction s’arrête et le conducteur doit reprendre le contrôle du véhicule dans les 
secondes qui suivent: 

 - Temps insuffisant pour que le conducteur puisse tenir compte de la situation de la 
circulation autour du véhicule. Les véhicules SAE L4 gèrent cette transition dans 
des cas d’utilisation spécifiques (ODD). La fin du cas d’utilisation est connue bien à 
l’avance, ce qui donne au conducteur la possibilité de se préparer et de reprendre le 
contrôle du véhicule en temps voulu.

 - Comme la transition peut engendrer des situations critiques, certains constructeurs 
automobiles envisagent de passer de la SAE L2 à la SAE L4 en une seule fois (Litzler, 
2019).

31

L’article ne précise pas la 
définition des «véhicules 

autonomes sur autoroutes». 
Le lien avec les niveaux SAE 

n’est pas évident.
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Le degré de pénétration des CAV dépend également de l’acceptation des CAV par tous 
les conducteurs. Est-il concevable que les automobilistes se détournent des véhicules 
autonomes parce qu’ils ne peuvent pas prendre plaisir à conduire eux-mêmes? 
L’utilisation de véhicules autonomes doit-elle être prescrite par la loi? Si oui, dans 
quelles circonstances? La réponse à ces questions est encore ouverte (Leeb, 2019). 

Un autre point important concerne les attentes des gens en matière de sécurité routière. 
Une confiance trop grande dans la technologie peut être problématique et mettre en jeu 
l’image des constructeurs automobiles. Un accident impliquant des véhicules autonomes 
mine la confiance du public dans un facteur clé des constructeurs automobiles: rendre le 
système de circulation plus sûr. Pour les constructeurs automobiles, une image sûre est 
extrêmement importante. Les constructeurs automobiles sont clairement conscients du 
fait que les accidents impliquant des voitures autonomes sont largement diffusés dans 
la presse. L’Event Data Recorder (EDR) permet cependant, en cas d’accident, de connaître 
les données principales relatives à l’accident ainsi que la personne qui contrôlait le 
véhicule au moment de l’incident: l’être humain (conducteur) ou l’algorithme.

2.4.3	 Prospective

Pour les gestionnaires routiers, il est nécessaire de prospecter l’avenir, certainement en 
ce qui concerne le déploiement des CAV et les implications possibles pour la société. 
Cependant, prospecter l’avenir est loin d’être facile.

La loi d’Amara (Kerner, 2016) indique que si nous devons relativiser les possibilités 
des technologies, nous ne devons pas les sous-estimer. Au début d’une nouvelle 
technologie, les gens sont enthousiastes et surestiment les possibilités technologiques 
et pratiques. Au fil du temps, ils se rendent compte que c’est plus difficile qu’il n’y 
paraissait et les attentes sont alignées sur les évolutions technologiques. A long terme, 
on a tendance à sous-estimer l’impact des développements technologiques. 

Figure 2.10 – Niveau d’automatisation, 
EPRS/Commission européenne 
(«Véhicules autonomes dans l’UE», 2019)
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Ce processus se reflète clairement dans le développement des véhicules autonomes: 
au départ, un grand enthousiasme sur la faisabilité (technique) et progressivement la 
conscience que cela prend un certain temps.

2.4.4	 Cybersécurité

Les voitures autonomes sont des ordinateurs de pointe sur roues; fondamentalement, 
avec des vulnérabilités similaires à d’autres systèmes informatisés. Il est extrêmement 
important que la fiabilité de ces systèmes puisse être garantie à 100 %. En particulier 
lorsque des véhicules autonomes sont également connectés, il est fondamental que le 
système continue à fonctionner même si cette connectivité est (brièvement) perdue. Il 
est préférable d’isoler des autres systèmes les fonctions du véhicule pertinentes pour 
la sécurité (ITF, 2018). Cela correspond à l’idée que le fonctionnement des systèmes 
d’urgence ne doit pas dépendre de la disponibilité de la connectivité32.

L’accès du véhicule aux données signifie que tout prestataire de services externe 
peut avoir un accès direct et non contrôlé aux données dans un véhicule motorisé. La 
figure suivante illustre les risques:

Ce que les gens pensent de l’avenirSurestimation

Sous-estimation

What Causes Tech Bubbles?
Amara’s Law

Comment la productivité technologique se développe

Figure 2.11 – Amara’s law. tech bubble? (Kerner, 2016)

Figure 2.12 – Des risques de l’accès direct aux données des véhicules («What are the risks», s.d.)

32

Pour plus d’informations sur 
les car data: https://www.
cardatafacts.eu/extended-

vehicle-concept/ 

https://www.cardatafacts.eu/extended-vehicle-concept/
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Les dangers potentiels comprennent les attaques de pirates informatiques, le danger 
pour les fonctions critiques liées à la sécurité, les risques supplémentaires pour la sécurité 
liés à la distraction du conducteur et les pannes de logiciels.

2.5	 Véhicules	autonomes	pour	applications	limitées

Des coûts de développement élevés pour des niveaux d’automatisation supérieurs 
jouent également un rôle dans le déploiement. Ces coûts varient en fonction du 
type d’utilisateur. Les coûts de développement des véhicules autonomes privés sont 
difficiles à justifier pour les grands groupes automobiles. Par exemple, PSA, l’un des 
plus grands groupes automobiles européens, propose de continuer à investir dans 
SAE L4 et SAE L5 pour les taxis robots et les services de navette, mais pas dans 
les véhicules privés avec ces niveaux élevés d’automatisation (Redactie Automobiel 
Management, 2019c). En outre, le développement de ces navettes autonomes pour 
des applications spécifiques sur un itinéraire donné ou dans une zone limitée n’est 
pas seulement le fait des groupes automobiles traditionnels, mais aussi d’acteurs 
relativement nouveaux, parfois liés au secteur des TIC plutôt qu’à celui de l’automobile 
(p.ex. Waymo (https://waymo.com/), Easymile (https://easymile.com/). Plusieurs de ces 
nouveaux acteurs ont entre-temps conclu des partenariats avec des constructeurs 
automobiles établis. 

Les voies réservées aux véhicules autonomes, sur des itinéraires prédéfinis ou dans un 
environnement délimité, présentent l’avantage que les véhicules sont confrontés à une 
quantité plus limitée d’informations périphériques:

 - des lieux de départ et d’arrêt, par exemple, peuvent être programmés dans le véhicule;  
 - des balises physiques peuvent contribuer à améliorer la précision de la géolocalisation 

du véhicule.

En ce qui concerne les navettes autonomes, l’expérience acquise avec ce type de 
véhicules autonomes dans un environnement de circulation délimité peut aider les 
développeurs à améliorer les algorithmes qui orientent le comportement du véhicule 
et à acquérir plus de connaissances sur l’interaction entre le véhicule autonome, 
son environnement et d’autres usagers de la route33. Un tel environnement simplifié 
augmente la fiabilité dans la phase initiale, vu que le nombre de variables est plus faible. 

Il existe une grande différence entre les conditions d’utilisation des navettes autonomes 
(qui ne sont pas homologuées et ne circulent pas encore sur la voie publique pour 
l’instant) et les véhicules des constructeurs (homologués pour une utilisation sur la voie 
publique). Les résultats des tests ne sont donc transposables que dans une mesure 
limitée.

2.6	 Mélange	de	véhicules	de	différents	niveaux	SAE			

Les prochaines décennies seront donc caractérisées par un mélange de véhicules 
de différents niveaux SAE. Selon toute vraisemblance, les véhicules complètement 
autonomes (SAE L5), sont susceptibles de trouver leur place dans des situations avec 
peu d’interaction ou dans des circonstances spécifiques et limitées (dans un Operational 
Design Domain spécifique, ODD) (Redactie Automobiel Management, 2019d). Pensons 
par exemple à des bandes séparées sur les autoroutes ou à des voies réservées aux bus. 
Toutefois, cela n’empêche pas que des tests ont déjà lieu dans des situations un peu plus 
complexes. Exemples de services de navette:  

33

En 2020 et 2021, De Lijn 
commencera des expériences 
avec des navettes autonomes 
sur les sites des aéroports de 
Zaventem et d’Anvers. La STIB 
poursuit ses tests, après le parc 
de Woluwe et le Campus de 
Solvay, un nouvel essai suivra 
près de l’hôpital Brugmann. Des 
essais auront également lieu à 
Louvain-la-Neuve. 

https://waymo.com/
https://easymile.com/
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 - dans le quartier des affaires La Défense à Paris, où entre l’été 2017 et l’été 2019, une 
navette autonome a circulé dans un environnement où les piétons sont nombreux 
(Klochikhin, 2019; «La navette autonome», 2017);   

 - dans la région de Rotterdam (Capelle aan den IJssel), où une nouvelle génération 
ParkShuttle circulera sur la voie publique (Lohmann, s.d.). 

Différents scénarios sont possibles pour le déploiement de véhicules autonomes. En 
Suisse, par exemple, des scénarios de développement dans trois domaines d’application 
ont été envisagés. Des perspectives de développement sont imaginées (sans fixer de 
délais précis), pour trois catégories de transport (trafic motorisé individualisé, transports 
en commun sur la voie publique et trafic ferroviaire) (Leeb, 2019). 

2.7	 Réglementation34

Directive	STI	européenne

Avec la directive 2010/40/UE (2010), l’Europe a formulé un certain nombre d’objectifs 
pour les systèmes de transport intelligents. Très brièvement, on peut dire que cette 
directive vise une utilisation efficace des données des véhicules (ou des systèmes de 
transport intelligents) pour permettre une utilisation sûre et rapide des infrastructures 
de transport existantes. Très concrètement, la directive définit six actions prioritaires 
sur lesquelles les premiers efforts devraient être concentrés: 

 - les services d’information sur les voyages multimodaux (MMTIS); 
 - les services d’information sur le trafic en temps réel (RTTI);
 - un minimum d’informations routières universelles et gratuites pour les usagers; 
 - eCall; 

Stade Trafic motorisé individualisé Transports en commun  
sur la voie publique

Trafic ferroviaire

1 Aide à la conduite SAE L1/L2 
sur l'ensemble du réseau

Sections expérimentales Application isolée

2 SAE L3 autorisés sur les 
routes à grande vitesse

Minibus (SAE L4) en utilisation 
normale en agglomération

Sections expérimen-
tales sélectionnées

3 SAE L4 autorisés sur les 
routes à grande vitesse, SAE 
L3 autorisés en zone urbaine

Minibus (SAE L5) en utilisation 
normale en agglomération

Trains automatisés sur 
certaines parties du 
réseau

4 SAE L4 autorisés en zone 
urbaine, SAE L3 sur les routes 
interurbaines

Minibus (SAE L5) en utilisation 
normale en agglomération et 
en dehors

Trains automatisés sur 
certaines parties du 
réseau

5 SAE L4 autorisés sur les 
routes interurbaines, puis SAE 
L5 autorisés sur l'ensemble du 
réseau

Tous les véhicules (SAE L5) 
en utilisation normale en 
agglomération et en dehors. 
Transports en commun 
adaptatifs/sans parcours

Trains automatisés sur 
l'ensemble du réseau

6 SAE L5 sur l’ensemble du 
réseau, influence des autorités

Influence des autorités  

Tableau 2.3 – Scénarios de développement des véhicules autonomes dans trois domaines d’application, en Suisse

34

§ 5.1 Réglementation 
pertinente. 
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 - des services d’information sur les places de stationnement sûres et sécurisées pour 
les camions et les véhicules commerciaux;

 - des services de réservation de places de stationnement sûres et sécurisées pour les 
camions et les véhicules commerciaux.

Pour les cinq premières actions, l’Europe a entre-temps publié des règlements délégués 
contenant des directives pour le développement de chaque action dans les différents 
états membres. 

En ce qui concerne les infrastructures, les règlements suivants semblent particulièrement 
pertinents: 

 - Le Règlement Délégué (UE) 2015/962 (2015) («Services d’information en temps réel 
sur la circulation») définit, entre autres, quelles données relatives à l’infrastructure 
doivent être mises à disposition par le biais de services d’information numériques;  

 - Le Règlement Délégué (UE) n° 886/2013 (2013) («Informations minimales univer-
selles sur la circulation liées à la sécurité routière») fixe les informations qui doivent 
être enregistrées. Ces données peuvent être utiles pour informer les autres usagers 
de la route, mais peuvent également être un bon outil pour les gestionnaires routiers 
afin de mieux planifier les interventions.

Protocoles	de	communication

L’Europe a longtemps cherché à imposer une norme pour la communication entre les 
véhicules et entre les véhicules et l’infrastructure routière. Le désaccord entre les parties 
prenantes a finalement abouti à la non-adoption de ce Règlement Délégué C-ITS et à la 
poursuite du développement de plusieurs protocoles de communication en parallèle 
(par exemple ITS-G5 et le protocole GSM pour la 5G qui doit encore être déployé). 
Dans un premier temps, les protocoles de communication existants (3G, 4G, 4,5G) 
seront utilisés. Pour l’offre de services STI, il faudra tenir compte des caractéristiques 
spécifiques (restrictions) de ces protocoles et de la disponibilité ou de l’indisponibilité 
de ce réseau à l’endroit où un service est censé être fourni (couverture).

Stratégie	pour	les	services	C-ITS

En novembre 2016, la Commission européenne a adopté une communication 
définissant la stratégie pour la poursuite du développement des services dits «C-ITS» 
vers une mobilité coopérative, connectée et autonome (Commission européenne [CE], 
2016b). 

Sur la base d’une estimation des coûts et des bénéfices, une liste a été établie. Il s’agit 
d’une liste de: 

 - services (Day 1 services) qui sont technologiquement réalisables (ou qui le 
deviendront à court terme) et pour lesquels il y aurait un potentiel de marché; 

 - services (Day 1,5 services) qui devraient être technologiquement réalisables, mais 
pour lesquels il est nécessaire de conclure d’autres accords entre les différentes 
parties prenantes.
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Réglementation	belge

La directive européenne sur les STI a été transposée en droit belge, et un accord de 
coopération a été conclu entre le SPF Mobilité et Transports et les Régions sur cette 
directive. 

La directive-cadre sur les STI a également été transposée au niveau régional, et il existe 
également un certain nombre de documents (décrets, notes conceptuelles). 

En concertation avec les partenaires, le SPF Mobilité et Transports a élaboré un code 
de bonnes pratiques d’expérimentation en Belgique. Cela fournit un cadre qui définit 
les rôles et les responsabilités35. 

Information on fueling & charging stations for alternative fuel vehicles

Vulnerable Road user protection

On street parking management & information

Off street parking information

Park & Ride information

Connected & Cooperative navigation into and out of the city (1st and last mile, 
parking, route advice, coordinated traffic lights)

Traffic information & Smart routing

Tableau 2.5 – Day 1,5 services pour services C-ITS, Commission européenne

Hazardous location notifications Signage applications

Slow or stationary vehicle(s) & Traffic 
ahead warning

In-vehicle signage

Road works warning In-vehicle speed limits

Weather conditions Signal violation / Intersection Safety

Emergency brake light Traffic signal priority request by 
designated vehicles

Emergency vehicle approaching Green Light Optimal Speed Advisory  
(GLOSA)

Other hazardous notifications Probe vehicle data

Shockwave Damping (falls under ETSI  
Category “local hazard warning”)

Tableau 2.4 – Day 1 services pour services C-ITS, Commission européenne

35

§ 5.3  Essais: sites d’essai et 
Living Labs (UE).
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Selon le lieu, les caractéristiques du trafic existant varient considérablement:

 - Les autoroutes sont principalement utilisées par des véhicules motorisés rapides et 
des conducteurs qui essaient d’effectuer tant des trajets courts que des trajets longs 
de manière fluide et confortable sur l’infrastructure prévue à cet effet.

 - En milieu urbain, la vitesse est nettement inférieure et on constate un mélange de 
piétons, de cyclistes, de véhicules classiques et de plus en plus de nouveaux moyens 
de transport (micro-mobilité36).

 - Les routes qui assurent souvent un mélange de fonctions résidentielles, d’affaires et 
commerciales sont caractérisées par un mélange de véhicules qui circulent parfois 
à des vitesses très différentes.

La composition du trafic existant n’est pas une donnée statique. La politique 
gouvernementale peut avoir un impact majeur sur la composition et les caractéristiques 
connexes. C’est le cas dans les villes comme sur les autoroutes. Les villes, en particulier, 
cherchent à améliorer la qualité de vie urbaine par le biais de diverses mesures affectant 
l’accès à la ville pour certaines catégories de moyens de transport et/ou la disponibilité 
de certaines catégories de moyens de transport.

Le déploiement de véhicules autonomes est fortement lié au développement de 
l’infrastructure numérique et est susceptible d’avoir un impact sur l’infrastructure 
physique. Une clarification des deux a été incluse plus loin dans le texte37.  

Selon l’emplacement ou le type d’infrastructure, et selon la manière dont cette 
infrastructure est utilisée et par qui, l’introduction progressive des véhicules autonomes 
demandera probablement des adaptations. Afin de clarifier cette distinction, une autre 
distinction est faite dans le texte entre les autoroutes et l’environnement urbain38. De 
l’attention est accordée au court terme et au scénario futur, pour l’instant utopique, où 
seuls des véhicules automatisés participent encore au trafic. 

Les exigences en matière d’infrastructure routière sont désormais définies en fonction 
des besoins des conducteurs humains. Afin de rendre possible le trafic autonome, 
l’attention devra probablement s’étendre à d’autres aspects également (p. ex., la 
communication avec la signalisation, la disponibilité ou non d’une représentation 
numérique de la route, etc.). Dans le projet Inframix39, ce que l’on appelle des niveaux 
ISAD (Infrastructure Support levels for Automated Driving) ont été développés pour 
lesquels une impulsion est donnée en vue de définir l’infrastructure minimale requise 
(physique et numérique) afin de permettre certaines fonctions autonomes. Une telle 
approche est utile pour préciser quel niveau d’automatisation est possible sur un 
tronçon routier donné.

Diverses organisations, tant en Belgique qu’à l’étranger, mettent en place des essais avec 
ce que l’on appelle des navettes (bus autonomes relativement lents de taille modérée 
pour un trajet défini). Sur la base des expériences de ces organisations, une dernière partie 
formule un certain nombre de points d’attention concernant l’infrastructure routière40.

Certaines considérations sont pertinentes dans plusieurs situations. Par conséquent, il 
se peut qu’il y ait des répétitions dans le texte.

 ■ Chapitre 3
 ■ Les CAV et l’infrastructure
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www.inframix.eu.  
Voir aussi § 4.2.2 La recherche 
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3.1	 Infrastructure	physique	et	infrastructure	numérique		

Il est attendu que le fonctionnement des véhicules entièrement automatisés sera 
en partie basé sur des cartes (numériques) détaillées et sur une localisation GNSS 
précise41. Outre l’aménagement/le tracé de la route (voies, entrées et sorties, etc.), ces 
cartes contiendront également des informations détaillées sur les règles de circulation 
en vigueur (vitesses, disponibilité des tronçons, etc.) et la présence d’équipements 
routiers (dispositifs de retenue routiers, etc.). 

Si la configuration de la route change (par exemple, en raison de travaux routiers), il 
est important que cette configuration modifiée soit mise à jour en temps réel sur 
ces cartes numériques et qu’elle soit immédiatement disponible pour les véhicules qui 
se fient à ces informations cartographiques dans l’exercice de leur tâche de conduite 
(«Adapting infrastructure», 2016; Transport Systems Catapult, 2017).

D’autre part, l’infrastructure numérique peut également jouer un rôle de back-up pour 
certaines infrastructures physiques (notamment la signalisation). Si les panneaux ou 
les marquages routiers ne sont pas suffisamment reconnaissables ou si les panneaux à 
messages variables sont défectueux, l’infrastructure et la communication numériques 
peuvent toujours garantir que le message correct soit transmis au véhicule.

Lors de la construction et de l’entretien des routes, il sera donc probablement 
extrêmement important que la situation correcte soit encodée dans ce modèle numérique, 
afin qu’il soit toujours une représentation correcte de l’infrastructure physique réelle. 

Le Règlement Délégué (UE) 2015/962 (2015) encourage les parties prenantes à 
fournir et à tenir à jour des «données routières statiques» et des «données routières 
dynamiques» au moyen de cartes numériques. Des outils tels que le Building 
Information Modeling (BIM), un modèle numérique d’une construction existante et/
ou planifiée composée d’objets avec des informations liées, peuvent sans aucun doute 
y apporter une contribution non négligeable. En tout état de cause, il semble que les 
entrepreneurs auront une tâche supplémentaire importante à accomplir pour maintenir 
ce modèle numérique à jour. Il est possible que des sociétés spécialisées voient le jour 
pour aider les entrepreneurs, comme c’est parfois le cas lors de l’élaboration des plans 
de signalisation, des plans de communication et des plans de réduction des nuisances. 

Les gestionnaires routiers sont susceptibles de jouer un rôle dans la mise à disposition 
d’informations numériques à partir de leur infrastructure physique. Les constructeurs 
automobiles et les fabricants de systèmes ADAS utilisent ces informations pour activer 
certaines fonctions du véhicule. Il est important que de bons accords – européens ou 
internationaux – soient conclus sur le format de toutes ces données.

En outre, ces informations doivent être communiquées au véhicule de manière fiable 
et rapide. Un protocole de communication standardisé et le matériel nécessaire 
(câblage de données et infrastructure de communication) pour son fonctionnement 
deviendront une partie importante de l’infrastructure nécessaire au fonctionnement 
optimal des véhicules autonomes.

3.2	 Autoroutes

Les autoroutes sont la connexion entre les pays, les régions, les grandes villes et entre 
les (aéro)ports importants. Elles sont généralement utilisées par des véhicules motorisés 
pour un transport fluide et confortable sur une courte ou une plus longue distance.
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Les autoroutes semblent être l’environnement par excellence où les véhicules 
autonomes peuvent fonctionner avec le moins de problèmes possible. La situation de la 
circulation y est plus simple, les vitesses sont uniformes, il n’est pas nécessaire de tenir 
compte de carrefours ou de trafic en sens inverse, ni de cyclistes ou de piétons. La mise 
en œuvre sur les autoroutes est la moins complexe (Vermaat et al., 2017). Néanmoins, 
il convient de garder à l’esprit que pendant un certain temps encore, la majorité des 
véhicules circulant sur les autoroutes n’auront pas de fonctions autonomes ou que 
leurs fonctions autonomes seront limitées. 

3.2.1	 Projets	de	directive

Pour la conception de l’infrastructure routière, des projets de directive partageant des 
connaissances et de l’expertise cruciales, sont au service des concepteurs. Dans cette 
partie, nous prêtons attention à un certain nombre d’éléments importants des projets 
de directive. 

A la base de ces projets de directive, on trouve un certain nombre de concepts, tels 
que la route qui s’explique et la route qui pardonne. Ils constituent la philosophie des 
projets de directive et servent à réduire le risque d’erreurs commises par les conducteurs 
humains et les conséquences de ces erreurs. 

Dans le scénario de transition, les conducteurs humains et les erreurs qu’ils peuvent 
éventuellement commettre doivent toujours être pris en compte. Les concepts de route 
qui pardonne et de route qui s’explique restent pleinement valables aussi longtemps 
que l’intervention humaine est nécessaire: ils constituent un point de référence 
important pour limiter les erreurs et en réduire les conséquences. 

Dans un scénario complètement autonome cependant, il n’y a plus de conducteurs 
humains. Si la fiabilité des systèmes peut être garantie, la conception d’une autoroute 
devra dès lors moins prendre en compte les conducteurs humains. D’autre part, il n’est 
pas inconcevable que les systèmes automatisés tombent eux aussi en panne. Il reste 
à examiner si l’infrastructure peut jouer un rôle dans la résolution de ces situations 
problématiques (p. ex., zone de dégagement pour les dysfonctionnements de véhi-
cules individuels, autres modifications pour traiter en toute sécurité des situations 
problématiques plus importantes, etc.).

Tracé	de	la	route	(horizontal	+	vertical)

Le tracé d’une route est également déterminé par le paysage et les bâtiments existants. 
Dans la situation actuelle avec des conducteurs humains, de longs tronçons de route 
rectilignes sont évités (limitation de la position droite horizontale) afin de retenir 
l’attention de l’usager de la route. Cela confère à la route un tracé sinueux. Cela restera 
important tant que la part des véhicules autonomes de niveau SAE élevé ne sera pas 
prédominante42. 

Afin d’effectuer une tâche de conduite en toute sécurité, il est important que le 
conducteur ait une bonne vision du tracé de la route, que tout obstacle puisse être 
détecté à temps et qu’il ait suffisamment de temps pour ralentir ou s’arrêter en toute 
sécurité si nécessaire. Les recommandations relatives au tracé géométrique d’une 
route sont en grande partie basées sur la nécessité pour un conducteur humain de 
conserver une bonne vue d’ensemble de la route et des autres véhicules. Pour les 
véhicules autonomes qui ne fonctionnent que sur la base de capteurs de véhicule, 
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cette exigence sera maintenue et les directives actuelles concernant les infrastructures 
utilisées par les conducteurs humains pourront être maintenues.

Lors de la conception des virages, les projets de directive supposent une rugosité et 
une pente transversale minimales ainsi qu’une certaine vitesse de conception. En outre, 
une certaine marge est prise en compte pour les conducteurs qui ne respectent pas 
les vitesses recommandées. Les recommandations pour le tracé des courbes verticales 
sont alors principalement déterminées par les souhaits d’une vue d’ensemble du tracé 
de la route (courbes de point haut) ou d’un tracé confortable (courbes de point bas).

Les véhicules connectés, en revanche, peuvent obtenir les informations sur le tracé de 
la route (éventuellement limitées à certains ODD) par le biais de systèmes numériques 
(informations de navigation détaillées, communication V2X). Dans ces cas, la nécessité 
d’une bonne vue d’ensemble de la route et de l’environnement routier peut devenir 
moins contraignante. D’autre part, le tracé de la route doit être adapté aux exigences 
de confort des usagers de la route.

A mesure que la proportion de véhicules autonomes augmente, des voies réservées 
à des groupes cibles peuvent être introduites pour les véhicules d’un niveau SAE plus 
élevé. Ces voies pour la conduite autonome pourraient être plus étroites. Toutefois, 
il faut éviter que les conducteurs humains utilisent les voies pour les véhicules 
automatisés ou imitent le comportement des véhicules autonomes. Cela pourrait 
entraîner des vitesses trop élevées (dans les virages) ou des distances trop courtes 
entre les véhicules (Morsink et al., 2016).

Les (grandes) différences de vitesse posent problème à la sécurité routière. Les 
interactions entre les véhicules roulant à des vitesses différentes restent difficiles. Lors 
de la construction d’infrastructures, la sécurité routière tire profit d’une vitesse uniforme. 
Les véhicules autonomes permettent de réduire plus facilement les différences de 
vitesse entre les voitures particulières.

Par exemple, dans un scénario avec 100 % de véhicules SAE L5, la limitation de la 
position droite horizontale pour retenir l’attention d’un conducteur humain ne serait 
plus nécessaire (Morsink et al., 2016). La question reste de savoir dans quelle mesure 
l’effort d’adaptation de la route l’emporte sur les coûts. 

Grâce à un positionnement précis, les véhicules SAE L5 (connectés) peuvent mieux 
maintenir leur trajectoire et (grâce aux informations cartographiques embarquées) 
mieux anticiper une modification du tracé de la route. En conséquence, la vitesse dans 
un virage peut être légèrement plus élevée ou le rayon de courbure peut être limité. 
Pour cela, la rugosité et la pente transversale de la route doivent être suffisantes pour 
permettre ces vitesses plus élevées. D’autre part, le confort des occupants des véhicules 
autonomes et l’impact éventuel sur la consommation d’énergie doivent également être 
pris en compte lors de la réduction du rayon de courbure ou de l’augmentation de la 
vitesse. 

Si les autoroutes devaient être utilisées exclusivement par des véhicules entièrement 
autonomes, les recommandations relatives au tracé de la route pourraient alors évoluer 
(Paulsen, 2018). Mais pour l’instant, il s’agit d’un scénario tout à fait utopique. Tant 
qu’il y aura des véhicules non automatisés circulant sur les autoroutes, les conducteurs 
humains doivent rester le point de départ des projets de recommandations. Les véhicules 
autonomes doivent donc tenir compte de l’infrastructure telle qu’elle est conçue et 
construite aujourd’hui. Ce n’est que lorsque tous les véhicules seront autonomes, et à 
condition qu’ils puissent gérer une géométrie de route modifiée, que des adaptations 
efficaces de cette géométrie pourront être envisagées. Les possibilités des nouveaux 
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véhicules évoluent rapidement. Il est judicieux de confronter périodiquement 
les projets de recommandations à ces nouvelles possibilités et d’examiner si des 
ajustements rationnels, à l’épreuve du temps sont possibles.

Largeur	et	occupation	des	voies

Moyennant un positionnement suffisamment précis et fiable, un CAV peut 
éventuellement se contenter d’une voie de circulation plus étroite (Morsink et al., 
2016; Paulsen, 2018). En rétrécissant les voies des routes existantes et en réduisant 
légèrement la largeur des bandes d’arrêt d’urgence et de la berme centrale, il est même 
possible dans certains cas de créer une voie supplémentaire (Farah, 2016; Paulsen, 
2018). Toutefois, pour les véhicules avec un conducteur humain, les recommandations 
actuelles en matière de largeur de voie devraient être maintenues. De plus, les voies 
doivent encore être suffisamment larges pour permettre le passage des véhicules 
d’intervention. 

Dans le cas d’une voie plus étroite, il y a moins de dispersion sur la position latérale d’un 
CAV. La réduction de la largeur des voies, conjuguée à une éventuelle augmentation 
du taux d’occupation des véhicules et à l’accroissement de leur masse, signifie que la 
structure de la chaussée est davantage chargée. Les expériences avec les navettes 
autonomes, bien qu’elles n’aient pas eu lieu sur autoroutes, montrent parfois une 
usure accrue du revêtement routier dans la trajectoire du véhicule après des périodes 
relativement courtes. En ce sens, les structures routières moins sensibles à l’usure 
semblent être un meilleur choix pour les véhicules autonomes.

Le sentiment de sécurité des passagers (marge de crainte) d’un véhicule autonome 
(Farah, 2016; Morsink et al., 2016) doit également être pris en compte si un véhicule 
autonome se rapproche d’un autre dans des voies rétrécies. 

La Belgique autorise spécifiquement les motocyclistes à dépasser (sous certaines 
conditions) le trafic plus lent entre les voies. Si les voies devenaient plus étroites, cela 
deviendrait impossible.

Aux moments où le trafic est dense, la capacité maximale des autoroutes est atteinte, 
voire dépassée. On suppose que la capacité des voies utilisées exclusivement par 
des véhicules autonomes – en raison des distances plus courtes entre ces derniers – 
peut augmenter jusqu’à 30 %. Même sans augmenter la vitesse, en tant que mesure 
transitoire vers un scénario de véhicules 100 % autonomes, la capacité du réseau 
disponible peut ainsi être augmentée (Vermaat et al., 2017; Wilmink, Calvert, de Kievit, 
Landen & Zlocki, 2017). 

Cependant, l’expérience des voies réservées aux véhicules électriques en Norvège a 
démontré que ces voies étaient très rapidement saturées43. En général, l’augmentation 
de la capacité peut entraîner une demande accrue d’utilisation de véhicules autonomes 
au détriment des autres modes de transport. Les conséquences en termes de répartition 
modale ne sont pas claires.

Dans un scénario où des véhicules ayant des degrés d’automatisation différents 
partagent la même section de voie, l’ajustement de l’occupation de la voirie n’est pas 
à l’ordre du jour. En outre, il apparaît en pratique que la distance entre les véhicules 
autonomes et les véhicules non autonomes (trafic mixte) est plus élevée que la distance 
entre les véhicules avec uniquement des conducteurs humains (les conducteurs 
humains regardent plus loin que le véhicule suivant). A mesure que de plus en plus 
de personnes vont commencer à se fier à la technologie des véhicules, il semble donc 
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que si l’infrastructure ne change pas (ou si l’utilisation de l’infrastructure existante ne 
change pas), la fluidité du trafic diminuera encore davantage.

Pour faciliter la circulation aux heures de pointe, il est déjà possible d’aménager des 
(nouvelles) autoroutes avec une règle de «voie à affectation variable». Il s’agit d’un 
aménagement dynamique des voies, avec une ou plusieurs voies à sens de circulation 
variable. L’annonce d’un changement de répartition peut se faire au moyen de PMV, 
éventuellement complétés par des séparateurs de voies mobiles.

Dans un scénario futuriste, les voies séparées physiquement peuvent devenir superflues 
et la largeur de route disponible peut être répartie de manière souple et dynamique 
en voies en fonction du moment de la journée, des conditions météorologiques et du 
trafic en présence (les fameuses voies réservées à des groupes cibles), éventuellement 
même avec des régimes de vitesse différents. L’attribution des voies peut se faire via 
la communication I2V. Si les camions autonomes sont exclus d’une ou plusieurs voies 
par l’automatisation, les voies sur les tronçons de route où l’interaction est nulle ou très 
limitée peuvent être réduites. Aux endroits où il y a beaucoup d’échanges (entrées et 
sorties), le rétrécissement n’est peut-être pas indiqué.

La capacité des voies utilisées exclusivement par des véhicules autonomes pourrait 
être augmentée jusqu’à 30 % en réduisant la distance entre les véhicules. Cet aspect 
combiné à l’augmentation du poids des véhicules signifie que la chaussée doit supporter 
une charge plus importante. Lors de la (re)construction de ponts et d’ouvrages d’art, il 
peut donc être judicieux de prendre en compte des charges plus élevées. 

Toutefois, il est difficile d’estimer à partir de quand cela devient pertinent. Il faudra sans 
nul doute des dizaines d’années avant que l’ensemble du parc automobile soit autonome 
et que la largeur des voies et l’occupation de la route puissent être effectivement 
adaptées. Les infrastructures qui sont construites aujourd’hui devront probablement être 
remplacées avant qu’il n’y ait un parc de véhicules entièrement autonomes. 

Voies	d’insertion	et	de	sortie	/	voies	d’entrecroisement

Le dimensionnement des voies d’insertion et de sortie, des voies d’entrecroisement et 
des structures parallèles similaires (Ministerie van de Vlaamse Gemeenschap [MVG], 
Agentschap Wegen en Verkeer [AWV], Afdeling Expertise Verkeer en Telematica, 
Team Veiligheid en Ontwerp, 2018) doit permettre aux véhicules d’entrer ou de sortir 
sans différences de vitesse excessives avec le trafic de transit et d’utiliser de manière 
optimale la capacité de la route (dans le cas des voies d’entrecroisement).

Dans le cas d’un trafic mixte, l’interaction entre les véhicules automatisés et non 
automatisés risque d’être un peu moins fluide. Il est donc possible que de tels points 
d’échange doivent être légèrement plus grands pour permettre une circulation fluide 
(Morsink et al. 2016). La (re)construction d’infrastructures peut y répondre en prévoyant 
déjà de l’espace pour rendre facilement possible une extension ultérieure.

D’autre part, il est à noter qu’à l’heure actuelle, un grand nombre de conducteurs 
n’utilisent pas toujours les longues voies d’entrecroisement à bon escient (ces 
voies ont pour but de permettre de sortir rapidement ou bien de s’insérer juste à la 
fin de celles-ci). Les automobilistes sont souvent tentés de quitter la file par la voie 
d’entrecroisement afin de dépasser le ralentissement puis de s’insérer à nouveau dans 
le trafic. La signification de la signalisation d’une voie d’entrecroisement ne semble 
pas suffisamment claire ou l’utilisation correcte de cette section de route n’est pas 
suffisamment connue. 
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Des structures parallèles plus longues (ou la possibilité de les prolonger) semblent 
judicieuses pour le trafic mixte. On peut supposer que les véhicules autonomes – s’ils 
sont correctement programmés – feront bon usage de cet espace supplémentaire. 
Cependant, les conducteurs humains devraient être encouragés à faire un usage 
approprié de cet espace supplémentaire.

Dans le cas d’une circulation entièrement autonome, l’insertion et la sortie peuvent 
être automatisées grâce à la communication entre les véhicules concernés (Morsink 
et al., 2016). Il est important de prévoir un espace suffisant à cet effet. Pour certaines 
sorties, une augmentation de la capacité peut s’avérer judicieuse. Même si cela n’est 
pas nécessaire selon les recommandations actuelles, il semble intéressant de prévoir 
un espace suffisant pour étendre la capacité des structures parallèles, si cela s’avère 
nécessaire ultérieurement pour un échange sécurisé du trafic automatisé.

Bande	d’arrêt	d’urgence	/	emplacements	d’arrêt	d’urgence	/	 
voie	d’intervention

Par défaut, les autoroutes sont équipées d’une bande d’arrêt d’urgence. Les bandes 
d’arrêt d’urgence permettent de s’arrêter en toute sécurité en cas de panne et de 
limiter les inconvénients pour les autres usagers de la route, mais ne sont pas un lieu 
sûr où l’on peut rester. 

Sur certaines sections, la bande d’arrêt d’urgence peut être convertie en voie de 
circulation aux heures de pointe. Dans ce cas, des emplacements d’arrêt d’urgence 
doivent être prévus à intervalles réguliers. Le Vademecum Weginfrastructuur (Flandre) 
recommande de prévoir des bandes d’arrêt d’urgence suffisamment larges pour 
permettre une utilisation alternative à un stade ultérieur (MVG, AWV, Afdeling Expertise 
Verkeer en Telematica, Team Veiligheid en Ontwerp, 2018). 

Un véhicule automatisé peut décider de s’arrêter sur la bande d’arrêt d’urgence ou sur 
un emplacement d’arrêt d’urgence si, par exemple, l’occupant ne se sent pas bien ou 
n’est pas en mesure de prendre le contrôle du véhicule si on le lui demande. Cependant, 
sur une bande d’arrêt d’urgence, cela peut engendrer des situations dangereuses 
si les occupants ne peuvent plus quitter le véhicule. En ce sens, les emplacements 
d’arrêt d’urgence semblent être une meilleure solution qu’une bande d’arrêt d’urgence 
continue. L’endroit où se situent ces emplacements d’arrêt d’urgence doit être connu 
des véhicules autonomes. Avec l’augmentation du nombre de véhicules autonomes ou 
de véhicules équipés d’un Driver Fatigue Monitor (DFM) dans le trafic, l’utilisation de ces 
emplacements risque d’augmenter et il faudra envisager d’en adapter le nombre et les 
dimensions (Transport Systems Catapult, 2017).

D’autre part, un nombre suffisant d’emplacements reste nécessaire pour les interventions 
(entretien et gestion des incidents). 

Profil	transversal

Le profil transversal classique d’une autoroute est constitué de deux revêtements, 
chacun avec un certain nombre de voies, séparées par une berme centrale et sur les 
côtés extérieurs une bande d’arrêt d’urgence avec ou sans accotement revêtu sur les 
côtés. Sur la berme centrale, les deux sens de circulation sont séparés par un dispositif 
de retenue routier. S’il y a des obstacles dangereux sur l’accotement, ils sont également 
protégés par un dispositif de retenue en métal ou en béton. 
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Pour le trafic mixte, cela reste la solution privilégiée. Dans certains cas (pas d’obstacles 
tels que des poteaux d’éclairage ou des piliers de pont dans la berme centrale), il 
semble qu’un simple dispositif de retenue dans la berme centrale offre des avantages 
par rapport à un système double. En laissant un peu plus d’espace entre le bord de la 
voie et le dispositif de retenue, on donne au conducteur plus de chance de corriger un 
comportement anormal et on réduit légèrement le risque de collision avec ce dispositif.

Si les autoroutes sont exclusivement utilisées par des véhicules autonomes (SAE L5), 
une adaptation du profil transversal peut être envisagée. La largeur de la zone de 
sécurité, une partie importante du concept de la route qui pardonne, pourrait par 
exemple être réduite (Farah, 2016; Morsink et al., 2016). 

Si, dans un avenir lointain, tous les véhicules sont autonomes, les systèmes de maintien 
de la trajectoire garantiront que ces véhicules restent sur leur voie. Dans ce cas, les 
voies de circulation, les bermes latérales, les zones de sécurité et la berme centrale 
pourraient être rétrécies, voire devenir superflues. Cela pourrait conduire à la mise en 
place de voies supplémentaires dans le revêtement existant (Farah, 2016; Transport 
Systems Catapult, 2017).

Les recommandations pour la construction de routes devront toutefois continuer à tenir 
compte des conducteurs humains et des erreurs qu’ils commettent pendant un certain 
temps encore. Dans un avenir où l’automatisation prendra de plus en plus en charge les 
tâches d’un conducteur humain ou la correction de ses erreurs, l’environnement routier 
devra peut-être être adapté selon la fiabilité avec laquelle les véhicules autonomes 
fonctionnent (ITF, 2018).

Convois	de	poids	lourds

Le secteur du transport encourage depuis plusieurs années la formation de convois de 
poids lourds. En permettant aux poids lourds de voyager en convoi, il est possible de 
réduire les émissions et de transporter les marchandises plus efficacement qu’avec des 
poids lourds traditionnels. Dans un convoi de poids lourds, c’est un chauffeur humain qui 
conduit le véhicule de tête. Si les véhicules suivants sont (partiellement) automatisés, 
ils communiquent avec le véhicule de tête et répondent automatiquement aux signaux 
envoyés par ce dernier. La vitesse de réaction de ces systèmes automatiques est 
supérieure à celle d’un conducteur humain (Paulsen, 2018).

Un convoi de deux ou trois véhicules prend beaucoup plus de place qu’un poids lourd 
individuel. Un convoi entraîne également des charges plus importantes sur la chaussée 
et sur les ponts. En outre, des projets pilotes ont montré que la longueur de ces convois 
entraîne des difficultés d’insertion et de sortie, ainsi que pour les dépassements. Si un 
convoi change de voie ou doit prendre un virage, les autres usagers de la route peuvent 
en subir les inconvénients en raison de la limitation temporaire de la vue d’ensemble 
du reste du trafic. Il importe peu que le convoi soit constitué (en partie) de véhicules 
automatisés (Paulsen, 2018).

En raison de l’espace supplémentaire qu’ils occupent par rapport à un véhicule individuel, 
le truck platooning (formation de convois de poids lourds) n’est possible que sur certains 
itinéraires. Certains pays envisagent de mettre en place des infrastructures réservées à 
l’usage exclusif du fret et des convois de poids lourds (Ohern, 2016).

En automatisant également les convois de poids lourds, l’espace requis peut être 
quelque peu limité, de sorte qu’un plus grand nombre d’itinéraires sont éligibles pour 
ces convois.
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La vitesse de réponse plus élevée attribuée aux véhicules automatisés s’applique 
également aux convois de poids lourds autonomes. Si d’autres marges de sécurité 
(vitesse) sont également optimisées, l’espace occupé par les convois sur la route peut 
être légèrement réduit. Pour les routes existantes, l’automatisation des convois de 
camions peut élargir légèrement l’application de ce système. Lors de la construction 
de nouvelles routes accessibles uniquement aux véhicules autonomes (y compris aux 
convois de poids lourds), les exigences relatives au tracé géométrique peuvent être 
assouplies et la route peut mieux s’adapter au tracé du terrain (Paulsen, 2018).

3.2.2	 Influence	des	véhicules	autonomes	sur	la	structure	de	la	
chaussée

Occupation	/	structure	de	la	route

Lorsque tous les véhicules seront autonomes, la capacité de l’infrastructure existante 
pourra probablement être augmentée en rapprochant les véhicules les uns des autres 
et en réduisant la largeur des voies. Le simple fait de réduire la distance entre les 
véhicules permettrait un gain de capacité pouvant aller jusqu’à 30 %. 

La demande croissante de mobilité et l’augmentation du trafic qui en résultera seront 
dues en partie au transport individuel et en partie au transport collectif et au fret. 

L’influence de l’électrification des véhicules sur la masse semble aller dans deux 
directions. D’une part, les véhicules électriques à grande autonomie nécessitent une 
capacité de batterie supplémentaire, ce qui rend ces véhicules généralement plus lourds 
que les modèles comparables équipés d’un moteur à combustion. D’autre part, des 
voitures électriques à autonomie limitée sont également en cours de développement 
(par exemple, uniquement pour le trafic urbain ou les déplacements domicile-travail sur 
une distance limitée). Pour une autonomie limitée, une batterie de moindre puissance 
(et de moindre poids) est suffisante. Ces véhicules peuvent donc être allégés.

Dans la pratique, il semble qu’en ce moment le poids des véhicules tend plutôt à 
augmenter44. 

Toutes ces évolutions laissent penser que les routes seront plus fortement chargées à 
l’avenir. De plus, le nombre plus important de véhicules (voitures particulières et poids 
lourds) ne fera qu’augmenter les conséquences de l’indisponibilité d’une (section de) 
route. Des routes durables (dans le sens d’une durée de vie suffisante) et une grande 
disponibilité gagnent en importance (Paulsen, 2018).

Dans la situation de transition, il semble toutefois probable que la capacité d’une route 
diminuera légèrement afin de ne pas provoquer de situations dangereuses. La vitesse de 
réaction élevée des véhicules autonomes nécessite, pour les véhicules non autonomes, 
une distance plus importante entre eux afin de pouvoir s’arrêter à temps si nécessaire. 
En ce sens, il ne semble pas immédiatement nécessaire de modifier radicalement les 
structures routières. Toutefois, les routes construites aujourd’hui doivent également 
pouvoir servir si, dans un avenir relativement proche, des voies sont réservées aux 
véhicules autonomes, qui roulent par exemple avec des distances plus courtes entre 
eux (High occupancy toll lanes (Farah, 2016)). Les initiatives qui augmentent la durabilité 
des routes et/ou les techniques qui permettent des réparations rapides semblent donc 
déjà utiles pour le trafic non automatisé. Plus la proportion de véhicules autonomes 
augmente, plus cela devient pertinent.

44

§ 2.2.6 Efficacité énergétique et 
respect de l’environnement.
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Lors de la construction ou de la rénovation de ponts, il est également préférable 
d’examiner si la structure est capable d’absorber en toute sécurité des charges de trafic 
plus élevées à l’avenir.

Qualité	du	revêtement	routier

La qualité du revêtement routier reste un point d’attention important. 

Les véhicules connectés peuvent constituer une source de données intéressante pour 
les gestionnaires routiers, qui peuvent ainsi obtenir une image plus précise de l’état du 
revêtement et planifier plus efficacement des réparations et un entretien45.  

Il convient d’éviter que de petites irrégularités dans le revêtement n’engendrent une 
détection erronée par des véhicules autonomes ou des systèmes d’aide à la conduite 
(par exemple, détection erronée d’un joint longitudinal comme un marquage), ce qui 
entraînerait un comportement inattendu. Il semble plausible que les caractéristiques 
des véhicules autonomes entraînent des exigences différentes en matière de qualité du 
revêtement routier (Morsink et al., 2016).

Indépendamment des développements dans le domaine du transport autonome, il 
reste nécessaire d’utiliser des revêtements routiers qui répondent à des exigences 
minimales. Il faudra toujours trouver un équilibre entre le confort de conduite, la sécurité, 
la consommation de carburant, le bruit de roulement, etc. Il est logique d’accorder 
une attention particulière à ces caractéristiques de surface lors de l’exécution et de 
l’entretien et d’utiliser des techniques qui visent une qualité durable du revêtement 
routier. Pour l’instant, il semble plus important que les exigences actuelles en matière 
de caractéristiques superficielles soient effectivement respectées (et qu’une route 
continue à les respecter) que de renforcer ces exigences.

Capteurs	dans	la	structure	routière

Outre les véhicules intelligents et l’infrastructure numérique, des capteurs peuvent 
également fournir des informations utiles aux gestionnaires routiers et contribuer à une 
meilleure utilisation, plus sûre des routes. Les capteurs peuvent stocker et transmettre 
des informations sur le volume du trafic, sur les obstacles invisibles sur ou le long de 
la route ou même servir de système de guidage alternatif pour les véhicules (Clapaud, 
2017) ou pour augmenter la précision et la fiabilité du positionnement basé sur les 
systèmes GNSS (GPS, Galileo, etc.)46. Cependant, il est alors crucial que ces capteurs 
aient une autonomie comparable à la durée de vie de la structure routière dans laquelle 
ils sont utilisés (Clapaud, 2017).

3.2.3	 Equipement	routier

Visibilité	et	harmonisation	des	marquages	routiers	et	panneaux	de	
signalisation

Les marquages routiers et panneaux de signalisation sont aujourd’hui la méthode par 
défaut pour indiquer aux usagers de la route où ils sont autorisés à rouler et quel est 
le comportement que l’on attend d’eux. Cependant, il existe déjà sur le marché des 
véhicules équipés de technologies permettant de reconnaître les messages que ces 
marquages et ces panneaux de signalisation envoient et soit de les transmettre au 
conducteur, soit de contrôler le comportement du véhicule (par exemple, LKA).

46

Techniques alternatives de 
positionnement des véhicules 

autonomes. Voir Voronov, 
Hultén, Wedlin & Englund 

(2016).

45

§ 2.1.1 Connectés, auto-
nomes et § 3.3.7 Infrastruc-
ture et services numériques.
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Un marquage (permanent) et bien visible dans toutes les conditions météorologiques est 
donc important, à la fois pour les conducteurs humains et pour le bon fonctionnement 
de la génération actuelle de systèmes d’aide à la conduite. En plus d’être suffisamment 
visibles, il importe cependant que les marquages existants soient uniformes et aient 
une seule et unique signification. 

Pour les systèmes de détection en particulier, un contraste suffisant entre le marquage 
et le revêtement est important afin que le marquage soit reconnaissable (Somers, 
2019d). L’importance des marquages bien visibles pour les systèmes de détection est 
sujette à évolution. Les nouvelles caméras et les techniques de traitement de l’image 
posent de moins en moins d’exigences aux marquages.

Pour les panneaux de signalisation, une bonne visibilité et une harmonisation sont 
tout aussi importantes. De plus, il est préférable de limiter les différences entre les 
différents pays et régions. Dans le cas des panneaux de signalisation, des informations 
complémentaires sont parfois données par le biais de textes (panneaux additionnels). 
Pour la génération actuelle de capteurs de véhicules, il n’est pas évident de reconnaître 
et d’interpréter correctement toutes les différentes possibilités. Cela deviendra 
probablement beaucoup plus simple quand il existera une représentation numérique 
de l’infrastructure physique et des règles de circulation applicables ou qu’il y aura une 
communication entre les panneaux de signalisation et les véhicules.

La visibilité et la reconnaissabilité de la signalisation doivent être suffisantes pour 
assurer certaines fonctions dans les véhicules autonomes. D’un autre côté, les systèmes 
de détection des véhicules autonomes connectés peuvent aussi potentiellement 
enregistrer et communiquer les endroits où cette visibilité et cette reconnaissance 
sont insuffisantes. De cette manière, il est possible de détecter plus efficacement les 
endroits où un entretien s’avère le plus nécessaire. Tant les véhicules autonomes que les 
conducteurs humains tireront profit de cette situation win-win. Une condition préalable 
à un tel système est, bien entendu, de parvenir à des accords sur l’échange de données.

A long terme, lorsque tous les véhicules seront entièrement automatisés et que toutes 
les informations dont les véhicules ont besoin pour leur tâche de conduite seront 
disponibles via l’infrastructure numérique, l’importance des panneaux de signalisation 
pour les usagers de la route automatisés pourra diminuer. Toutes les informations 
actuellement fournies aux conducteurs humains par le biais de panneaux de signalisation 
(limitations de vitesse, règles de priorité, etc.) pourront alors être stockées dans des 
bases de données et mises à la disposition des véhicules autonomes par le biais de 
systèmes numériques. Ainsi, les règles de circulation en vigueur sur un tronçon de 
route donné pourront devenir beaucoup plus dynamiques (par exemple, en cas de 
travaux routiers, d’accidents ou de mauvaises conditions météorologiques). Le long 
des routes qui sont également empruntées par des usagers non automatisés (cyclistes, 
piétons), la signalisation reste probablement le meilleur moyen d’informer ces usagers 
sur le comportement que l’on attend d’eux.

Dispositifs	de	retenue

Les dispositifs de retenue doivent être en mesure de protéger l’environnement contre 
les intrusions involontaires de véhicules qui quittent la route. Dans le même temps, 
les conséquences de ces collisions pour les occupants du véhicule impliqué doivent 
rester limitées. Ces deux aspects sont évalués selon des méthodes d’essai européennes 
existantes.
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Les véhicules semblent devenir tout sauf plus légers. Les véhicules électriques sont 
plus lourds que le même modèle à moteur à combustion interne. Même si davantage 
d’efforts sont faits à l’avenir pour promouvoir les transports collectifs, il semble que la 
masse des véhicules ne diminuera pas. De nouveaux développements dans le domaine 
des dispositifs de retenue routiers feraient mieux de tenir compte de cette tendance.

Certainement tant qu’il y aura des conducteurs humains, les dispositifs de retenue 
resteront un moyen important de limiter les conséquences des accidents, tant pour 
les occupants du véhicule que pour l’environnement. Si les véhicules autonomes 
fonctionnent correctement, les accidents «simples» devraient appartenir au passé. 
Dans ce cas, il se peut que les dispositifs de retenue deviennent superflus ou soient 
réservés aux endroits à très haut risque ou le long des routes qui n’ont pas encore été 
adaptées à la conduite automatisée. Dans ces cas, ces installations sont bien entendu 
appelées à évoluer avec le parc automobile. D’autre part, les dispositifs de retenue – 
comme alternative aux marquages routiers – peuvent également être utilisés pour le 
guidage du trafic (Morsink et al., 2016).

Panneaux	à	Messages	Variables	(PMV)

Les panneaux à messages variables sont de plus en plus utilisés pour transmettre des 
messages aux conducteurs et pour guider la circulation. Pour l’instant, ces messages 
sont principalement interprétés par des conducteurs humains. Vu que de plus en 
plus de véhicules sont équipés de capteurs, il devient important que ces capteurs, en 
plus de reconnaître les panneaux statiques classiques, soient également capables de 
reconnaître les messages de ces panneaux à messages variables. 

La génération actuelle de caméras semble moins apte à gérer les scanned LED arrays 
(Vantomme, 2019). Les Pulsed LED arrays ou PMV qui peuvent être équipés de 
technologies de communication offrent donc plus de sécurité pour l’avenir.

Comme pour les panneaux de signalisation et les marquages routiers, le rôle des 
panneaux à messages variables est susceptible de diminuer à long terme. Les informa-
tions dont un véhicule a besoin pour accomplir sa tâche de conduite pourront alors être 
transmises par des systèmes numériques.

3.3	 Les	routes	en	environnement	urbain

Dans un environnement urbain, le défi pour les véhicules autonomes est d’une nature 
différente et souvent plus complexe que sur les autoroutes. 

La situation dans un environnement relativement homogène tel qu’une autoroute, où il 
n’y a d’interaction qu’entre les véhicules, est particulière. La vitesse maximale autorisée 
est élevée, mais les différences de vitesse entre les véhicules restent limitées. La plupart 
des croisements sont des croisements dénivelés et il y a plusieurs voies situées l’une 
à côté de l’autre. C’est dans cet environnement que les directives de conception de 
l’infrastructure peuvent évoluer en fonction de la proportion de véhicules autonomes 
ayant un niveau SAE élevé. 

Dans un environnement urbain, nous sommes confrontés à des routes non homogènes 
et à un usage très diversifié.
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3.3.1	 Défi	dans	un	contexte	urbain

Du côté positif pour les véhicules autonomes, on peut noter la vitesse et l’urbanisation. 

 - Les limitations de vitesse en ville étant inférieures, la distance d’arrêt est plus courte. 
 - Par rapport à un véhicule avec conducteur, un véhicule autonome présente 

l’avantage que la forme et la structure des constructions situées à côté de la route 
jouent un rôle limité dans l’exécution de la tâche de conduite. Un conducteur subit 
continuellement des impressions visuelles et est également distrait par des objets 
ou des événements en bordure de route qui ne sont pas pertinents pour la tâche 
de conduite. L’attention des véhicules autonomes se concentre uniquement sur 
l’exécution de la tâche de conduite. En outre, un véhicule autonome peut prendre 
en compte des événements ou des situations qui ne sont pas encore visibles, sur la 
base des données communiquées. Grâce à ces informations, un véhicule autonome 
peut prendre des décisions en matière de sécurité routière, par exemple en adaptant 
son itinéraire ou sa vitesse. 

La plus grande complexité de la situation dans un contexte urbain par rapport aux 
autoroutes est liée à la nature non homogène des routes et à leur utilisation. 

 - Les gens empruntent les routes pour des déplacements variés avec toutes sortes 
de véhicules: à pied, à vélo, en cyclomoteur, en voiture, à moto, en camion et, 
depuis quelque temps, divers types de micro-mobilité. Dans un environnement 
urbain, une part importante des usagers de la route n’est pas encore connectée au 
réseau de transport. Les véhicules autonomes doivent avant tout être capables de 
détecter eux-mêmes correctement ces utilisateurs.

 - Il existe un grand nombre et une grande variété d’objets qui peuvent ou non faire 
partie de la chaussée (poteaux de signalisation routière, poteaux d’éclairage, caméras 
de vitesse, clôtures, râteliers à vélos, pylônes électriques, panneaux publicitaires, 
mobilier urbain, dispositifs ralentisseurs, etc.). Une représentation numérique 
correcte de l’emplacement et des caractéristiques physiques pertinentes peut être 
importante pour permettre au véhicule autonome de faire ses choix. Par exemple, 
dans le cas de dispositifs le long de routes où des vitesses plus élevées sont 
autorisées, il peut être intéressant de disposer d’informations sur la sécurité passive 
du dispositif. Les VA peuvent alors utiliser ces informations pour évaluer le risque 
de collision. 

 - Il convient de distinguer les véhicules qui doivent pouvoir circuler partout (voitures 
automatisées) des véhicules qui circulent sur un itinéraire prédéfini (navettes). Les 
navettes se distinguent par le fait que les itinéraires sont codés sur une carte47.

Figure 3.1 – Déplacements variés (Gabriel12, s.d.)

47

§ 3.4 Navettes.
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3.3.2	 Rôles	et	intérêts

Les parties concernées ont toutes des intérêts, qu’il convient de concilier pour que les 
véhicules autonomes puissent apporter une contribution positive aux défis auxquels 
sont confrontées les villes (inclusion, aspects environnementaux, sécurité, accessibilité, 
qualité de vie, etc.). 

Pour les constructeurs automobiles, la rentabilité reste le maître-mot. Outre la vente 
traditionnelle de véhicules, une gamme de services s’ajoute de plus en plus souvent, 
comme l’offre d’un forfait de mobilité et l’entretien d’une flotte de véhicules. Les 
véhicules doivent répondre à des exigences en matière de sécurité et d’environnement 
(émissions, bruit).

Les sociétés de transports en commun proposent des modes de transport alternatifs 
pour répondre à la demande de déplacements. Les véhicules utilisés (bus, trams ou 
métros, etc.) et les véhicules du futur (navettes et taxis robots) doivent être sûrs, 
propres et accessibles.

L’intérêt des gestionnaires de l’espace public, les villes et communes, réside dans la 
défense des intérêts des citoyens en termes d’accessibilité, de qualité de vie et de 
sécurité routière. 

Certains experts s’attendent à ce que l’introduction inconsidérée de véhicules 
autonomes dans un environnement urbain ait un effet plutôt négatif sur la qualité 
de vie dans une ville. Ils estiment qu’une introduction inconsidérée de véhicules 
autonomes augmentera le trafic (par exemple en passant des transports en commun à 
des services de transport automatisés, à cause des véhicules qui roulent «à vide» – des 
«voitures zombies», de l’augmentation du nombre de kilomètres parcourus en raison de 
l’augmentation du transport partagé, etc.) (Smolnicki, 2017)48. Il est donc important de 
considérer l’introduction des voitures autonomes comme une opportunité de repenser 
la mobilité urbaine. 

La mobilité autonome ressemble à une arme à double tranchant. D’une part, il y a 
de grandes chances pour que les transports deviennent plus sûrs et plus accessibles. 
D’autre part, sans cadre approprié, l’introduction de la mobilité autonome peut 
également avoir un certain nombre d’effets secondaires (glissement des transports en 
commun aux services de transport individuel, problèmes de mobilité, etc.) (Smolnicki, 
2017).

Les différents intérêts jouent un rôle dans la manière dont les véhicules autonomes vont 
se frayer un chemin dans la société. Dans les villes en particulier, le développement des 
véhicules autonomes n’est qu’une des évolutions de la mobilité qui doit être prise en 
compte. D’autres développements, ainsi que les technologies de mobilité autonome, 
entraînent des changements majeurs dans la mobilité urbaine. Certains changements 
importants sont, dans un ordre aléatoire: 

 - la micro-mobilité émergente; 
 - les systèmes partagés; 
 - l’écologisation des transports;
 - l’ajustement des limitations de vitesse; 
 - l’infrastructure numérique;
 - l’engagement en faveur d’une mobilité lente et de l’accessibilité;
 - la diversification des services de transports en commun;
 - la livraison de marchandises.

48

Voir aussi, en ce qui concerne 
la demande latente de trans-

port, § 2.2.3 Congestion.
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3.3.3	 Micro-mobilité	émergente

Outre le vélo traditionnel, le cyclomoteur et la marche, il existe de nombreuses formes 
de déplacement sur le marché ou en cours de développement. Ces moyens de transport, 
tels que la trottinette et le monocycle, sont appelés «micro-mobilité». La place de la 
micro-mobilité sur la route est un aspect important. Il s’agit de questions telles que «où 
peut-on les utiliser?», «où peut-on les laisser?» et «comment les mettre en charge?». Le 
gouvernement doit faire des choix réglementaires à cet égard. Concrètement: 

 - Autoriser la micro-mobilité sur les trottoirs, les pistes cyclables, les voies de bus? 
(Transportation for America [T4America], 2018). 

 - Autoriser leur stationnement partout, délimiter des zones ou prévoir de nouveaux 
types de places de stationnement? 

 - S’il s’agit d’un système partagé de véhicules électriques (trottinettes électriques et 
autres), quelles options choisir pour le chargement?

 - Les nouveaux moyens de transport seront-ils connectés et pourront-ils être 
reconnus (intéressant pour des raisons de gestion mais aussi pour le développement 
et la sécurité des VA)? 

Les différentes formes de stationnement présentent chacune des avantages et des 
inconvénients (T4America, 2018). Les villes optent de plus en plus souvent pour 
des restrictions de stationnement. La Région de Bruxelles-Capitale, par exemple, a 
d’abord procédé à la délimitation des zones où il est interdit de laisser des trottinettes 
partagées, puis a testé des places de stationnement spécifiques pour les trottinettes 
partagées («Specifieke parkeerplaatsen», 2019).

L’utilisation croissante de la micro-mobilité augmente le nombre de types d’usagers 
de la route qui doivent être capables de détecter un VA. Les utilisateurs de la micro-
mobilité sont à peu près de la même taille qu’un piéton ou un cycliste, mais se déplacent 
en général rapidement. Les véhicules autonomes doivent en tout cas pouvoir analyser 
et évaluer correctement le comportement des utilisateurs de la micro-mobilité. La 
plupart des nouveaux moyens de transport peuvent être connectés. Cependant, toutes 
les formes de micro-mobilité ne sont pas encore détectables. Les VA doivent encore 
être développés davantage avant d’être capables de détecter toutes les formes de 
micro-mobilité en toutes circonstances et d’en estimer le comportement. Un véhicule 
autonome de niveau SAE L3 peut transférer la responsabilité au conducteur en cas 
d’imprévisibilité. Pour les niveaux SAE L4 et L5, ce transfert n’est plus prévu. 

En ce qui concerne l’infrastructure routière, pour la micro-mobilité, d’autres intérêts 
que le lieu d’utilisation sont en jeu (déplacement, stationnement, chargement). Le 
revêtement doit être de qualité suffisante et le nombre d’obstacles rencontrés doit être 
réduit. Cela contribue à la prévisibilité du comportement des usagers micromobiles, ce 
qui est important pour les véhicules autonomes. 

La vitesse des trottinettes et des monocycles constitue un défi de taille pour les piétons, 
les cyclistes, les personnes en chaise roulante, etc. Il peut également être utile d’envisager 
une sorte d’ISA pour ces moyens de transport en fonction de leur utilisation dans certains 
environnements (zone piétonne, zone 30, rues cyclables, espaces partagés, etc.).

3.3.4	 Systèmes	partagés			

Dans les villes, il existe un potentiel théorique de partage des véhicules. Des simulations 
montrent que les voitures partagées pourraient remplacer plusieurs voitures particulières, 
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ce qui entraînerait une diminution de la consommation de l’espace. Le nombre estimé de 
voitures particulières remplacées par une voiture partagée varie entre 2,5 et 13, mais les 
études présentent des limites qui conduisent à une surestimation (par exemple, elles se 
concentrent sur les early adopters) (Liao, Molin, Timmermans & van Wee, 2020).

Les systèmes partagés ont également le potentiel d’influencer positivement la répartition 
modale et de contribuer à un comportement de déplacement plus respectueux de 
l’environnement. Après tout, les utilisateurs de voitures partagées sont plus souvent 
des utilisateurs multimodaux (transports en commun, vélo, marche, micro-mobilité) 
que des propriétaires de voitures particulières. En revanche, de nombreuses catégories 
de la population (jeunes, personnes âgées, personnes handicapées, personnes sans 
permis de conduire, etc.) ne peuvent pas ou ne sont pas autorisées à utiliser de manière 
autonome les véhicules SAE L0 à L3, alors qu’elles pourraient utiliser des véhicules 
autonomes SAE L4 et L5. Cela peut contribuer à une société plus inclusive. 

C’est un des revers de la médaille: avec l’introduction des VA sans se concentrer 
également sur les alternatives au transport individuel, il y a un risque que la répartition 
modale soit affectée négativement. Cela pourrait conduire à l’engorgement (encore 
plus important) des villes. 

Pour une mobilité urbaine durable, l’avenir des véhicules autonomes va sans nul doute 
de pair avec une politique de répartition modale. Plusieurs options sont disponibles 
pour une telle politique: systèmes partagés, MaaS (Mobility as a Service), transports 
en commun, zones environnementales, paiement pour l’utilisation des infrastructures 
routières, restrictions d’accès à certaines zones dans les villes, etc.

MaaS et les systèmes partagés qui recourent également aux véhicules autonomes 
(taxis robots) semblent avoir un grand potentiel. Selon l’étude dite d’Oslo (COWI & PTV 
Group, 2019):

 - 7 % du parc de véhicules actuel suffiraient si tous les utilisateurs de transports 
privés passaient à des véhicules (autonomes) à usage partagé (ride-sharing);

 - dans ces mêmes conditions, le nombre de véhicules-kilomètres parcourus 
diminuerait en outre de 14 %;

 - si seul le véhicule et non le trajet était partagé (ride hailing), 9 % du parc automobile 
suffiraient mais le nombre de véhicules-kilomètres parcourus augmenterait de 26 %;  

 - si les usagers des transports en commun se mettaient eux aussi à ne plus utiliser 
que les services de ride-sharing, 16 % du parc de véhicules actuel suffiraient et, en 
outre, tous les trams et les bus pourraient disparaître. La suppression des transports 
en commun entraîne évidemment une forte augmentation du nombre de véhicules-
kilomètres parcourus. 

Une étude pour Lisbonne (ITF, 2015) donne des résultats similaires. Les deux études 
fixent également des exigences de qualité de service; le temps d’attente maximal (temps 
entre l’appel du véhicule et la disponibilité effective) et le retard maximal (par exemple, 
pour aller chercher d’autres usagers) sont limités à des niveaux acceptables.

Dans le domaine de l’infrastructure routière, les systèmes partagés nécessitent des 
zones de stationnement, de débarquement et d’embarquement agréables et sûres (ce 
que l’on appelle des PUDO49). De tels hubs de mobilité ne peuvent rencontrer le succès 
que si les usagers ou les fournisseurs de systèmes partagés s’y sentent en sécurité et 
peuvent y laisser leur véhicule sans craindre de le retrouver vandalisé. Au cours du 
second semestre 2019, il a été décidé de retirer les vélos partagés JUMP de plusieurs 
communes de Bruxelles, par exemple, pour cause de vandalisme (Région de Bruxelles-
Capitale, 2019).

49

PUDO: zones for picking up 
and dropping off passengers 

(COWI & PTV Group, 2019).
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Les véhicules partagés des floating sharing services sont autorisés à stationner sur des 
places de stationnement réglementaires où les voitures particulières sont également 
autorisées à se garer. Dans le cas du station based carsharing, des places de stationnement 
attribuées doivent être prévues (voir infra dans «Ecologisation des véhicules»). 

Les systèmes partagés (voitures, vélos) ont plus de chances de réussir s’ils sont facilement 
accessibles (à une courte distance du point de départ ou facilement accessibles par les 
transports en commun). Les autorités ont un rôle à jouer à cet égard, en négociant avec 
les fournisseurs de systèmes partagés organisés avant de déployer le service dans la 
région concernée. Afin d’assurer une bonne correspondance des systèmes partagés 
à d’autres systèmes partagés ou à d’autres modes de transport, des investissements 
doivent être réalisés dans une infrastructure adaptée. Un défi réglementaire consiste 
à faire face à la popularité croissante du covoiturage privé (un groupe de personnes/
ménages utilisant sur une base systématique une voiture en propriété commune). 

 Le réaménagement des routes laissant moins d’espace aux véhicules et plus d’espace 
aux alternatives (transports en commun, vélo, marche et micro-mobilité) peut être une 
option en fonction de la répartition modale, de l’accessibilité et de la qualité de vie. 
Le degré de pénétration des véhicules autonomes, qu’il s’agisse de système partagé 
ou non, a une influence sur ce point. Pour une ville qui fait face à ce défi et qui veut 
en comprendre les effets, il semble crucial de développer une vision du futur et des 
scénarios et de les calculer à l’aide d’un modèle. 

3.3.5	 Ecologisation	du	transport

Les exigences environnementales applicables aux véhicules deviennent de plus en 
plus strictes. Les villes ont la possibilité de créer une LEZ (Low Emission Zone – zone 
basses émissions). 

Certaines villes (Paris, Bruxelles, etc.) se sont déjà prononcées en faveur de l’interdiction 
des véhicules à moteur à combustion interne. 

Tableau 3.1 – KPI for fleet size and vehicle kilometres in MaaS system, Oslo study, PTV Group, 
April 2019 (COWI & PTV Group, 2019)
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C’est ainsi que le gouvernement bruxellois a récemment approuvé le plan régional 
sur le climat et qu’il s’est engagé à renforcer les critères d’accès et à introduire une 
interdiction des véhicules diesel en 2030 et des véhicules à essence et au LPG en 2035. 
En outre, une extension du champ d’application (intégration des cyclomoteurs dans la 
LEZ) a été opérée et la création de «Zero Emission Zones – zones zéro émission» (ZEZ) 
est envisagée dans le Pentagone de Bruxelles ou dans certaines zones, par exemple 
dans les pôles commerciaux. Des critères d’accès plus stricts seraient liés à cette ZEZ 
comparé à la LEZ (Redactie e-Drivers, 2019). 

A Rotterdam, des mesures positives et préventives sont prises. L’objectif des LEZ a 
été atteint en quelques années seulement. La ville adopte de nouvelles mesures, telles 
que des accords avec les entreprises du centre-ville pour ne fournir que des véhicules 
électriques, accorder plus d’espace aux usagers faibles, aux transports en commun, aux 
transports partagés et aux modes de transport plus propres («Waarom Rotterdam», 
2019).

Pour certaines organisations, les LEZ ne vont pas assez loin. Elles préconisent une ZEZ 
(zone zéro émission) (Transport & Environnement (TE), 2019).

Pour d’autres organisations, les LEZ vont juste un pas trop loin et l’efficacité d’une 
LEZ suscite des doutes (BV, 2020). A Stuttgart, lors du confinement engendré par la 
covid 19 (printemps 2020), il a été décidé de supprimer l’alarme liée à la présence de 
particules dans l’air sur la base de nouvelles opinions sur la relation entre les mesures de 
l’air et l’utilisation des anciens véhicules diesel. Cela a été fait sur la base des données 
recueillies pendant la période de trafic particulièrement faible depuis le confinement.

Afin d’atteindre les objectifs environnementaux, il est utile d’encourager l’utilisation 
de véhicules propres. Pour généraliser l’utilisation et l’achat de véhicules propres 
fonctionnant à l’électricité ou à l’hydrogène, il reste encore plusieurs étapes à franchir. 
Le prix d’achat devrait notamment baisser et il devrait y avoir plus de clarté sur les 
performances de ces véhicules (notamment, l’incertitude sur l’autonomie des véhicules 
électriques). En outre, l’infrastructure de chargement et d’alimentation (électricité, 
hydrogène, CNG, etc.) doit encore faire l’objet d’un développement considérable. Il 
est important que les utilisateurs puissent alimenter facilement leurs véhicules avec 
la source d’énergie jusqu’ici encore indispensable50. Les personnes potentiellement 
intéressées ne doivent pas être dissuadées par la menace d’un changement des 
conditions d’utilisation51. Les villes et les gouvernements peuvent choisir de coordon-
ner les politiques relatives aux systèmes partagés, aux véhicules autonomes et aux 
véhicules propres. 

En ce qui concerne l’infrastructure physique, certains types de véhicules propres 
nécessitent évidemment une infrastructure de recharge et d’approvisionnement, mais 
le stationnement pose également problème. Le stationnement reste nécessaire, même 
pour les VA. Dans une économie qui fonctionne 24 heures sur 24, la demande de 
transport connaît en effet de grandes fluctuations. Il n’est pas très logique, notamment 
la nuit, qu’une grande partie des véhicules circulent sans but. Il est également vrai que 
pour offrir un service efficace par des véhicules autonomes aux heures de pointe, une 
grande flotte est nécessaire. Laisser circuler des véhicules sans but (voitures zombies) 
contribue inutilement aux embouteillages et à la consommation d’énergie (que ce soit 
en heures creuses ou aux heures de pointe). En ce qui concerne le stationnement, il 
reste des questions essentielles auxquelles il n’y a pas encore de réponse claire: 

 - Où, dans la ville (ou à l’extérieur), faut-il prévoir des places de stationnement pour 
les VA? 

51

Ionity (un réseau européen de 
chargement rapide) a décidé 

d’augmenter les prix d’une 
charge via leurs chargeurs 

rapides à partir de 2020.

50

En Région de Bruxelles-Capitale, 
il y a quatre stations de recharge 
CNG (situation au 10/06/2020 

selon https://www.gas.be/fr/trou-
ver-une-station-cng).

https://www.gas.be/fr/trouver-une-station-cng
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 - A partir de quel niveau de charge une voiture électrique autonome partagée doit-
elle se recharger ou continuer à rouler pour un trajet qui est encore possible?

 - Quel est le rapport coûts du stationnement/coûts de la conduite? 

En ce qui concerne la recharge des véhicules électriques individuels, il peut s’agir d’une 
recharge privée et d’une recharge publique. Les options de chargement pour les 
particuliers doivent être sélectionnées avec soin. Les câbles qui sont posés de la voiture 
électrique à une façade sur un trottoir posent principalement problème aux piétons 
et aux personnes à mobilité réduite (PMR)52. Avec la charge par induction (également 
appelée charge sans fil), une voiture électrique peut être chargée sans l’intervention de 
câbles ou d’une borne de recharge. En pratique, la voiture stationne au-dessus d’une 
plaque de recharge. Il est important que la distance entre le câblage sous la surface et 
l’élément qui capte l’électricité soit limitée. Sur de plus longues distances, le transfert 
d’énergie diminue rapidement. 

Une plaque de recharge présente cet avantage qu’elle nécessite un espace plus limité 
par rapport aux bornes de chargement. Autres avantages: moins sensible au vandalisme 
et facile d’utilisation. Toutefois, la recharge par induction présente également des 
inconvénients: le coût d’investissement plus élevé en raison de l’installation plus 
complexe, l’absence de normes et la perte de puissance (Bruxelles Mobilité, 2019). 
L’efficacité de la charge par induction est limitée à environ 90 %, contre 99 % lorsque 
la charge est effectuée par des systèmes de prise (O’Brian, 2019).

Un autre système de recharge est la recharge par pantographe. Ce système peut être 
utilisé pour recharger plus rapidement à un arrêt ou sur un emplacement de parking 
(comme pour les bus électriques). 

La gestion des lieux de chargement publics constitue un défi: il y a le phénomène 
des «squatteurs de bornes» (voitures qui restent garées plus longtemps que le 
temps nécessaire au chargement). L’adéquation de l’offre à la demande de lieux de 
chargement publics et de places de stationnement traditionnelles exige également 
beaucoup d’attention. Il convient de concevoir un système qui soit équitable, tant pour 
les véhicules autonomes que pour les véhicules «traditionnels» (Carter, 2019). 

Enfin, les véhicules électriques peuvent accélérer et décélérer plus rapidement que les 
véhicules à moteur thermique. En ce qui concerne les véhicules électriques (autonomes), 
la question est de savoir comment le logiciel prendra en compte la vitesse et le confort. Il 
faudra éviter les freinages inutiles. Les pneus des véhicules électriques sont plus sujets à 
l’usure en raison des accélérations et décélérations plus rapides, mais il n’est pas certain 
que ce comportement de conduite affecte les forces agissant sur une structure routière. 

En plus d’investir dans des véhicules moins polluants, les villes peuvent bien sûr aussi 
réduire l’impact environnemental des transports en favorisant les transports collectifs 
et la mobilité lente.

3.3.6	 Adaptation	des	limitations	de	vitesse

On observe une tendance à l’abaissement des limitations de vitesse dans les villes, 
en raison de considérations liées à la sécurité routière et à l’environnement (en termes 
de bruit). Le nombre de rues où la vitesse est limitée à 30 km/h est en augmentation, 
et les limitations de vitesse supérieures à 50 km/h sont sous pression. Par exemple, la 
Région de Bruxelles-Capitale (RBC) a inclus dans le projet de plan de mobilité Good 
Move l’action visant à introduire la limitation de vitesse de 30 km/h comme vitesse 
par défaut sur l’ensemble du territoire, avec des limitations de vitesse plus élevées qui 

52

Les personnes souffrant d’un 
handicap physique ou mental 
sont considérées comme des 
PMR, mais aussi, par exemple, les 
personnes âgées ou les femmes 
enceintes qui ont des difficultés à 
se déplacer, les personnes ayant 
une jambe dans le plâtre, etc. 
(Service Public Fédéral Mobilité 
et Transports [SPF Mobilité et 
Transports], s.d.).
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constitueraient plutôt une exception pour les routes ayant principalement une fonction 
de circulation. Dans le sondage public, la demande de quartiers à rues calmes où la 
vitesse maximale autorisée est de 30 km/h a pu compter sur l’approbation de près des 
trois-quarts des 8 500 citoyens qui ont pris la peine de remplir le sondage en ligne 
(Bruxelles Mobilité, 2019)53.

Le graphique ci-dessous à gauche montre la relation entre la vitesse, l’accélération et la 
consommation de carburant. Le graphique de droite met en relation la vitesse et le 
bruit de roulement et du moteur. A des vitesses inférieures, la consommation de 
carburant est plus élevée et le bruit total des véhicules est plus faible. Dans des zones 
où la fonction résidentielle est prioritaire, les autorités locales donnent la priorité à la 
sécurité routière et à la qualité de vie (notamment le bruit du trafic). Des vitesses 
inférieures profitent à l’un comme à l’autre. 

Les plans politiques se prononcent en faveur de quartiers résidentiels où la qualité de 
vie prime sur le flux du trafic. Le choix de quartiers résidentiels vivables et l’abaissement 
des limitations de vitesse peuvent réduire les différences de vitesse entre les véhicules. 
C’est intéressant pour les véhicules autonomes, qui doivent traiter une multitude 
d’informations provenant des piétons et des véhicules en mouvement. A des vitesses 
inférieures, ils disposent d’une marge de réaction un peu plus importante. Des essais 
avec des véhicules autonomes sur les voies publiques urbaines sont plus sûrs à réaliser 
si des limitations de vitesse faibles y sont applicables et que les différences de vitesse 
sont effectivement faibles. 

En Europe, à partir de 2022, tous les nouveaux véhicules doivent être équipés de 
dispositifs de sécurité avancés. Il s’agit de l’ISA (Intelligent Speed Adaptation), de la 
possibilité de connecter un éthylotest, de la détection de la fatigue et de l’attention, 
de l’assistance sur la voie, d’un signal d’arrêt d’urgence, de l’avertisseur de recul et d’un 
enregistreur de données pour les incidents et les accidents («Parlement européen», 
2019). En ce qui concerne l’ISA, il n’est pas clair à ce stade s’il s’agira d’un système 
ouvert (indication au conducteur de la vitesse maximale autorisée uniquement), d’un 
système fermé (la vitesse de conduite est activement limitée à la vitesse maximale 
autorisée) ou d’un système intermédiaire.

En gardant à l’esprit le concept de sécurité routière de «route qui s’explique», il est 
souhaitable d’adapter l’infrastructure routière à ces limitations de vitesse inférieures. 
Il peut s’agir de petites – ou de plus grandes – interventions concernant le profil de 
la route, comme le rétrécissement effectif de la chaussée ou l’utilisation d’éléments 
extérieurs à la chaussée qui permettent un rétrécissement visuel. Les ralentisseurs de 
vitesse sont également une option. Ce type d’intervention peut imposer un plus grand 
respect des limitations de vitesse. De telles adaptations restent nécessaires dans un 
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Quartiers à rues calmes, où 
moins de voitures roulent à une 

vitesse adaptée à la vie locale 
(30 km/h): totalement d’accord 

54 %, plutôt d’accord 20 %, 
plutôt pas d’accord 12 %, pas du 

tout d’accord 14 %) (Bruxelles 
Mobilité, 2019).
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scénario mixte avec des véhicules de niveaux SAE différents et avec des systèmes 
ISA qui ne font pas respecter efficacement la vitesse. Pour certains des véhicules, les 
conducteurs ont encore le pouvoir de décider de la vitesse à laquelle ils roulent dans 
cette situation. A partir du moment où les systèmes embarqués dans les véhicules 
(autonomes) peuvent effectivement faire respecter les vitesses, les mesures physiques 
de réduction de la vitesse ou les modifications du profil de la route à cette fin ne sont 
plus nécessaires. On s’attend à ce qu’il faille encore des années avant que tous les 
véhicules ne soient équipés de systèmes efficaces de contrôle de la vitesse. 

Des profils routiers adaptés au profit des usagers de la mobilité douce sont non seule-
ment utiles pour les vitesses de conduite, mais aussi pour la politique (urbaine) visant 
une répartition modale plus durable au profit des piétons, des cyclistes, de la micro-
mobilité et des transports en commun.  

3.3.7	 Infrastructure	et	services	numériques

On observe une numérisation plus poussée dans tous les secteurs de la société. Des 
thèmes comme Smart City, Mobility As A Service (MaaS) figurent en bonne place sur 
l’agenda politique des villes qui veulent faire un grand pas en avant vers une société 
moderne et durable. 

Dans le domaine de la mobilité, l’accent est mis sur les services STI qui rendent l’utilisation 
des routes plus sûre et plus fluide. Pensons par exemple à l’influence exercée sur les 
feux de circulation (systèmes intelligents de contrôle des feux de circulation) pour les 
transports en commun, les services d’urgence et certaines catégories d’usagers de la 
route, ou aux informations sur des situations spécifiques (travaux routiers, accidents, etc.). 

Le débat sur la technique à appliquer (5G ou STI-5G) n’est pas encore tranché. Toutefois, 
il est clair que l’objectif premier de ces services est de transmettre les informations à 
des véhicules connectés. Tant que les conducteurs sont aux commandes, c’est à eux 
de faire quelque chose avec l’information. Le risque que les conducteurs réagissent 
différemment continuera d’exister. Avec des véhicules de niveaux d’automatisation 
SAE L4 et L5, ce sont les véhicules eux-mêmes qui réagissent. Les informations sur 
les caractéristiques pertinentes de la route ou des objets peuvent être importantes 
pour le choix de leur comportement et de leur trajectoire optimal(e). Afin d’obtenir un 
comportement homogène, des accords devront être conclus avec:

 - les constructeurs automobiles (quelles informations devraient entraîner quel 
comportement); 

 - les fabricants de cartes numériques (quelles informations sont reprises sur ces cartes); 
 - les autorités (quel comportement est souhaitable).

Safety Related Traffic Information (Règlement Délégué (UE) N° 886/2013 (2013), 
SRTI) se concentre sur la gestion du trafic dans des situations où la sécurité routière 
est compromise (p. ex. verglas, chantiers mobiles, accidents de la circulation). Par 
exemple, l’infrastructure numérique permettra aux usagers de la route d’être informés 
sur le tracé d’une route, les règles de circulation applicables, le comportement de 
conduite recommandé en fonction de facteurs externes (autres véhicules, conditions 
météorologiques, etc.). C’est également important dans un contexte urbain. Une 
gestion centralisée des incidents est une des possibilités. Les expériences réussies 
en matière de SRTI peuvent conduire au partage d’autres données (par exemple, des 
données pertinentes pour la mobilité ou l’entretien des routes) entre le secteur des 
véhicules et les gestionnaires routiers, en plus de données pertinentes pour la sécurité 
routière. 
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Cependant, beaucoup de choses restent floues, comme:

 - La rapidité de développement du Global Navigation Satellite System (GNSS) et des 
produits de positionnement et d’information (infrastructure cartographique). Il est 
très important pour les véhicules autonomes que le système ne puisse pas tomber en 
panne. Même les satellites peuvent tomber en panne. C’est pourquoi les récepteurs 
GNSS doivent être capables de capter les signaux d’autres systèmes. Les GNSS 
diffèrent en termes de précision. Par exemple, le système européen Galileo est plus 
précis que le système américain GPS (Global Positioning System) (T4America, 2018).

 - La vitesse de développement des capteurs sur les VA. La question qui se pose ici 
est la suivante: si les véhicules autonomes eux-mêmes deviennent de plus en plus 
intelligents, une représentation numérique de l’infrastructure physique devient-elle 
dès lors moins nécessaire?

 - Le développement en ce qui concerne la propriété privée des voitures particulières 
et l’admission de types de véhicules dans les villes. Avec les développements 
dans le domaine de MaaS et l’offre théoriquement très flexible des taxis robots en 
tant que service public à un coût d’utilisation financier moindre, quel est l’avenir 
du nombre de véhicules privés vendus? Quels choix politiques sont opérés? Les 
choix politiques continueront-ils à se fonder principalement sur les possibilités 
technologiques proposées? Les voitures de société seront-elles remplacées par un 
service de mobilité? Les véhicules privés pourront-ils encore pénétrer dans certaines 
zones à l’avenir? Malgré le développement de plans de mobilité fortement axés sur 
la numérisation, l’élaboration de la politique n’est pas facile à prévoir. 

En ce qui concerne l’infrastructure routière, ce sont avant tout les accessoires de la 
voirie qui doivent être adaptés: les commandes de feux de circulation, les panneaux 
d’information (référence de stationnement) et les panneaux de signalisation devront 
pouvoir communiquer avec les véhicules connectés et autonomes en plus d’afficher 
le message. En principe, les panneaux routiers classiques sont également détectables 
et interprétables par des caméras et des algorithmes. Toutefois, ces panneaux de 
signalisation sont souvent complétés par toutes sortes d’informations sur le moment 
où les règles de la signalisation routière s’appliquent ou sur les personnes à qui 
elles s’adressent. Pour l’instant, la technologie actuelle ne semble pas être en mesure 
de reconnaître correctement ces informations supplémentaires. Une représentation 
numérique du panneau de signalisation, y compris des ajouts sur la validité, est probablement 
une bonne option pour résoudre ce problème.

Les véhicules autonomes que l’on teste aujourd’hui sur des tronçons limités fonctionnent 
principalement sur la base de la navigation et des capteurs GNSS. Des cartes détaillées 
et actualisées semblent être une condition préalable importante aux développements 
à grande échelle. Les gestionnaires routiers et les entrepreneurs peuvent avoir un 
rôle important à jouer (en ce qui concerne l’actualité des informations sur les travaux 
routiers). Il est nécessaire de passer des accords avec les prestataires de services (un 
seul prestataire de services ou plusieurs prestataires de services à coordonner). La mise 
au point de la précision des systèmes et sites web existants (GIPOD, Osiris, Trafiroutes, 
etc.) constitue un grand défi, afin que cela corresponde à la réalité et que les véhicules 
autonomes puissent être informés de manière optimale. 

En ce qui concerne les carrefours, une évolution est possible à (très) long terme vers 
des carrefours où l’interaction est purement basée sur la communication. Si tous les 
véhicules sont de niveau d’automatisation SAE L5 et que tous ceux qui se déplacent 
sont connectés, les feux de circulation aux carrefours pourraient devenir superflus. 
Toutefois, les feux de circulation continueront à jouer un rôle important pendant long-
temps encore. 
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En cas de nouvelles installations ou de remplacements, il est dès à présent judicieux 
de recourir à des systèmes intelligents de contrôle des feux de circulation. Ces 
systèmes permettent la communication entre le feu de circulation et l’usager de la 
route. Cela peut se faire dans les deux sens: sur la base des données individuelles des 
usagers de la route provenant d’une source d’information supplémentaire et de boucles 
de détection, un système intelligent de contrôle des feux de circulation peut mieux 
adapter les contrôles à la situation réelle de la circulation. Les systèmes intelligents de 
contrôle des feux de circulation conviennent pour: 

 - prioritiser, il s’agit par exemple de prévoir une phase verte plus longue pour 
une direction précise ou une combinaison de directions, ou une phase verte 
supplémentaire pour certaines catégories de véhicules;

 - informer, fournir des informations actuelles à bord des véhicules à partir du système 
de contrôle des feux de circulation. Il s’agit par exemple de la vitesse conseillée, du 
temps qu’il reste avant que le feu ne repasse au rouge ou du temps qu’il reste avant 
qu’il ne repasse au vert, informations qui permettent à l’usager de la route d’ajuster 
son comportement de conduite (vitesse, niveau d’attention);  

 - optimiser, la fluidité du trafic à un ou plusieurs carrefours en mettant des données 
des véhicules à la disposition de la régulation du trafic (Hormann & Bakker, 2019). 

3.3.8	 Mobilité	lente	et	accessibilité

Dans les visions d’avenir pour les villes, le transport motorisé individuel se voit 
généralement attribuer moins d’espace qu’aujourd’hui. L’espace ainsi libéré peut être 
utilisé par les piétons, les cyclistes et les différentes formes de micro-mobilité. L’espace 
peut également être rendu plus vert ou être utilisé de manière utile ou agréable. Il est 
probable qu’il y ait un besoin supplémentaire de plateformes où les participants au 
trafic peuvent passer d’un moyen de transport à un autre. Un point d’attention dans 
les visions futures reste le besoin d’espace pour les véhicules autonomes (par exemple, 
espace d’attente, lieux d’embarquement et de débarquement).

Les faibles vitesses, la diminution du nombre de véhicules personnels et l’augmentation 
du nombre d’usagers de la route non motorisés sont susceptibles d’entraîner davantage 
d’interactions entre les véhicules lents et les autres usagers de la route. Des routes plus 
étroites avec moins de véhicules et des véhicules plus lents permettent aux piétons de 
traverser plus facilement sans nécessairement marcher jusqu’à un passage pour piétons. 
Pour que cela soit possible de manière confortable (par exemple pour les personnes à 
mobilité réduite), les différences de niveau entre les zones piétonnes et la chaussée 
peuvent être limitées (comme cela est déjà recommandé pour l’accessibilité). Les zones 
destinées à différents utilisateurs peuvent être distinguées par des différences de 
couleurs et des types de revêtement différents (NACTO, 2019). A faible vitesse (30 km/h 
ou moins), on peut se demander dans quelle mesure il est nécessaire de prévoir des 
passages pour piétons spécifiques. 

Lors d’un aménagement de la route approprié, il est également important de veiller à une 
accessibilité suffisante des services de secours et autres prestataires de services qui 
doivent nécessairement avoir un accès facile à l’endroit où leurs services sont demandés.

Les véhicules autonomes devront tenir compte de ces évolutions. Dans les villes par 
exemple, il est préférable d’éviter des flux continus de CAV se suivant de près pour 
permettre aux piétons et aux cyclistes de traverser facilement. L’implantation d’espaces 
spécifiques (pour attendre, descendre et monter) pour les véhicules autonomes doit 
être sécurisée. Dans le cas de hubs en particulier, il est important que cet espace 
réponde aux besoins de tous les modes aux alentours. 
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3.3.9	 Diversification	des	services	de	transports	en	commun

Les sociétés de transport jouent un rôle important dans la mobilité urbaine. Le transport 
traditionnel (bus, trams, métros) reste la colonne vertébrale de leurs services. Ces 
véhicules ne sont que peu (bus), voire pas (trams, métros), flexibles au niveau des 
trajets. En raison de leurs dimensions, ils ont aussi leurs limites en termes d’intégration 
dans le tissu urbain. Pour répondre à la demande croissante de transports en commun, 
les sociétés de transports en commun tentent de diversifier leurs services.

Les navettes autonomes (électriques)54 en sont un exemple. Une navette autonome 
offre l’avantage majeur qu’elle permet d’éliminer les coûts élevés de personnel, si 
la législation autorise de proposer un service sur la voie publique sans chauffeur ni 
accompagnateur. Des essais élargis de ces navettes dans différents environnements 
devraient permettre de déterminer si ce nouveau concept répond aux besoins des 
utilisateurs et des autorités (locales), dans quelles conditions elles fonctionnent 
correctement et si l’on peut parler d’un business case rentable.

Avec la génération actuelle de navettes, un trajet fixe est programmé avec indication 
des points d’intérêt (où la vitesse est par exemple légèrement réduite), en combinaison 
avec les capteurs du véhicule pour détecter les situations locales. 

Plus les tests progressent, plus l’Operational Design Domain (ODD), l’environnement 
dans lequel les essais ont lieu, peut devenir complexe. Les aspects réglementaires 
et administratifs sont examinés, mais il est certain que les aspects infrastructurels et 
environnementaux sont également pris en compte. En ce qui concerne l’infrastructure, 
plusieurs aspects sont importants: 

 - la qualité du revêtement est importante pour éviter les fausses détections; 
 - Il est crucial qu’un itinéraire contienne le moins d’obstacles (visuels) possible, qui 

pourraient compromettre une interprétation correcte de la route par le véhicule; 
 - la couverture cellulaire est probablement un peu meilleure dans les villes qu’en 

dehors, mais l’expérience montre qu’un certain nombre de points de référence 
doivent être placés le long d’un itinéraire si la couverture GNSS est trop limitée à 
cause, par exemple, de la végétation; 

 - les véhicules ont besoin d’une infrastructure de recharge et de places de 
stationnement lorsqu’ils ne sont pas utilisés. Il est préférable que le parking soit 
protégé (contre le vandalisme).

3.3.10	 Livraison	de	marchandises

Outre pour le transport de personnes, les véhicules autonomes peuvent bien sûr aussi être 
utilisés pour la distribution de marchandises. Le dernier kilomètre dans la distribution des 
marchandises est chronophage et coûteux. En particulier dans les villes, il n’est souvent 
pas facile d’utiliser des camions pour la distribution des marchandises. Il existe toutes 
sortes de scénarios d’utilisation de véhicules autonomes afin que tout se passe au mieux. 
On peut penser par exemple aux delivery points autonomes, de petits robots entièrement 
autonomes partant d’un centre de distribution ou d’un véhicule autonome plus grand 
(mother ship), des véhicules autonomes qui viennent en soutien d’un livreur humain (afin 
que ce dernier puisse se concentrer sur sa tâche principale), etc.55 

Tous ces moyens de transport, grands et petits, utilisent les infrastructures disponibles. 
L’automatisation peut éventuellement permettre à ces moyens de transport d’utiliser 
des voies réservées (par exemple, les bandes de bus). Il est important ici que l’utilisation 
des moyens de transport de marchandises ne cause pas de nuisances supplémentaires 
aux services pour lesquels ces bandes sont réservées.
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Les centres de distribution peuvent avoir un rôle important à jouer. D’une part, 
ceux-ci doivent être facilement accessibles pour le transport, si possible multimodal, 
de marchandises. D’autre part, le lieu est important: il doit permettre d’effectuer les 
livraisons le plus efficacement possible.

3.4	 Navettes

Les «navettes» ont été citées à plusieurs reprises dans les défis en contexte urbain. Dans 
ce chapitre, nous nous intéressons spécifiquement au champ d’application, aux essais et 
au développement des navettes. Nous rétablissons le lien avec les défis au niveau de la 
mobilité. Ensuite, nous examinons le lien avec l’infrastructure routière physique. 

3.4.1	 Champ	d’application

Il est courant d’associer le terme de navette à celui de services, pour former des 
«services de navette». Les «services de navette» désignent le type de services dont 
l’objectif principal est de transporter des passagers sur un trajet fixe entre deux points 
fixes, avec éventuellement plus d’un point d’embarquement et de débarquement entre 
les deux. Les services sont généralement destinés à des distances courtes ou moyennes 
de moins d’une heure.

Les navettes «autonomes» constituent une nouvelle forme de transport collectif. Ce 
sont de petits véhicules qui peuvent se déplacer de manière autonome. Ils ont une 
motorisation électrique et leur taille est plutôt limitée. En raison de cette taille, ils sont 
très adaptés pour transporter un nombre limité de passagers sans occuper beaucoup 
d’espace public. Pour les sociétés de transports en commun et les autres fournisseurs 
de services de mobilité, le fait que les navettes autonomes puissent être utilisées 
sans chauffeur ni accompagnateur constitue un atout majeur à long terme. Cela est 
possible pour autant que des essais aient démontré que les navettes sont tout à fait 
capables de le faire, que la réglementation le permette et qu’il y ait une analyse de 
rentabilité favorable.

Les navettes autonomes offrent un service sensiblement différent de celui des taxis 
robots. Ces derniers sont également des taxis autonomes sans chauffeur (niveau 
d’automatisation SAE L4 ou L5), qui sont toutefois destinés à un service de mobilité 
«à la demande» pour une utilisation sur la voie publique. Pour l’instant, les navettes 
autonomes sont des véhicules de niveau SAE L4 qui peuvent emprunter des itinéraires 
prédéfinis sur la voie publique ou en dehors de celle-ci. Les taxis robots, en revanche, 
ont un itinéraire flexible. Quand les navettes pourront également être utilisées sur des 
itinéraires flexibles, la distinction entre ce type de service et les taxis robots disparaîtra 
probablement à terme. 

Les navettes sont destinées à de multiples (groupes d’)usagers. Dans le cas des taxis 
robots, il existe une autre distinction entre les véhicules utilisés par un usager (ou un 
groupe d’usagers apparentés) et ceux qui ne prennent pas en charge d’autres usagers 
pendant la course (ride hailing). Dans une variante, il est possible que d’autres usagers 
soient pris en charge pendant le trajet et que les taxis robots s’écartent pour ce faire de 
l’itinéraire initialement prévu (ride sharing)56. 

Les navettes autonomes et les taxis robots se ressemblent pour un aspect au moins: 
l’idée qu’aucun chauffeur ou accompagnateur n’est nécessaire pour conduire les 
véhicules. Du point de vue de l’économie d’entreprise, il s’agit d’une évolution très 
intéressante pour les fournisseurs de transport. 
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Les développements des navettes et des taxis robots sont des processus parallèles. 
Certains experts affirment que les taxis robots pourraient être introduits à grande 
échelle dans les villes d’ici dix ans et, plus tard, dans les zones plus rurales. Le gros 
avantage de ces taxis robots est qu’ils peuvent se charger des déplacements de porte-à-
porte (ou en allant un peu moins loin, de «coin de rue» à «coin de rue» où des passagers 
ayant des destinations différentes pourraient être plus enclins à utiliser un véhicule 
partagé). Dans la ville de Phoenix, Waymo (https://waymo.com/) lance déjà des taxis 
robots sans «personnel de réserve» pour reprendre les tâches de conduite. En Chine, 
les coûts d’exploitation d’une flotte de taxis robots devraient tomber sous le niveau 
d’une flotte de véhicules conventionnels d’ici fin 2030 (Pizzuto, Thomas, Wang & Wu, 
2019). Un prix de revient plus bas peut alors permettre d’investir dans un meilleur 
service et de se concentrer sur des temps d’attente plus courts pour les usagers.

Un grand succès des taxis robots peut avoir des conséquences sur d’autres modes 
de déplacement. En premier lieu, le nombre de véhicules privés pourrait diminuer. Les 
services de transports en commun peuvent également en être affectés, qu’il s’agisse 
des formes traditionnelles ou des nouvelles formes comme la navette autonome. 

Toutefois, les taxis robots n’ont de valeur ajoutée que s’ils sont aussi partagés 
efficacement. Si les taxis robots sont utilisés comme transport personnel individuel, le 
nombre de kilomètres parcourus augmentera considérablement (notamment à cause 
du nombre de kilomètres parcourus à vide pour prendre des passagers) et le problème 
de congestion ne fera qu’empirer.

Des simulations pour Lisbonne ont montré que le remplacement du parc de véhicules 
par 10 % (en heures creuses) à 35 % (aux heures de pointe) de taxis robots partagés, 
combiné à des transports en commun performants, pourrait suffire à répondre à la 
demande actuelle de transport (Martinez & Viegas, 2016), sans compromettre la 
qualité du service fourni57 en gardant une disponibilité comparable à celle d’un moyen 
de transport privé. Selon la même étude, le stationnement en rue pourrait presque 
totalement disparaître, libérant ainsi beaucoup d’espace qui pourrait être comblé 
différemment. Selon d’autres études, de nombreuses questions restent non résolues 
quant à la disparition présumée des besoins en stationnement58.

3.4.2	 Essais	

Le parcours de développement des navettes passe par une batterie de tests complète 
sur des itinéraires prédéfinis. Les essais des navettes autonomes se déroulent dans 
différents environnements. Il peut s’agir de tests effectués sur la voie publique ou en 
dehors, avec des degrés variables en ce qui concerne la présence d’autres usagers de 
la route (piétons, cyclistes, ou encore voitures particulières). 

Les essais doivent avant tout répondre aux questions de savoir si les navettes répondent 
à un besoin des usagers et des gestionnaires routiers, et dans quelles circonstances les 
navettes fonctionnent correctement. Avant de procéder au déploiement à grande échelle 
de navettes autonomes, il est nécessaire d’obtenir une bonne idée des avantages et des 
inconvénients de ces véhicules et de la valeur ajoutée pour concrétiser de nouveaux 
services de mobilité. Les exigences et les conditions requises en termes de services, 
d’environnement et d’infrastructures routières, de réglementations et d’encadrement 
doivent être claires. 

Pour un aperçu des essais en Europe, voir l’Union internationale des transports publics 
(UITP) (s.d.). 
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Pour les essais, la sécurité et la perception figurent en haut de la liste des conditions. 
Comme c’est le cas pour les groupes automobiles dans le développement de véhicules 
autonomes, il est essentiel pour les sociétés de transport que leurs véhicules puissent 
rouler en toute sécurité sur la route. En effet, en cas de doute sur la sécurité, les gens 
n’utiliseront pas ce nouveau service. 

Il convient également de prêter attention à l’acceptation de ces navettes autonomes 
par les autres usagers de la route (Feys, Rombaut, Macharis & Vanhaverbeke, 2020; 
Rombaut, Feys, Vanobberghen, De Cauwer & Vanhaverbeke, 2020). En effet, avec une 
navette autonome, il n’y a pas de conducteur qui puisse communiquer par un contact 
visuel ou des gestes de la main. Pour d’autres usagers de la route, cela peut conduire à 
la méfiance et au doute («cette voiture m’a-t-elle remarqué?») et à une confiance 
moindre dans les véhicules autonomes. Des recherches sont menées sur les technologies 
qui peuvent fournir une forme alternative de communication. Lors des essais, les 
navettes autonomes sont programmées avec une extrême prudence afin que le véhicule 
prenne toujours la décision la plus sûre en cas de doute.

Lors de l’organisation d’essais, il est important de toujours impliquer tous les acteurs 
possibles: la police, les autorités locales et régionales, le SPF Mobilité et Transports 
(pour l’admission des véhicules sur la voie publique), les sociétés de transports en 
commun (pour l’interaction possible avec leurs services), les utilisateurs, les riverains 
et les commerçants. Il est également essentiel de communiquer clairement sur les 
possibilités, les limites et les objectifs du système testé. 

Enfin, dès 2015/2016, le SPF Mobilité et Transports a élaboré, en concertation avec les 
partenaires, un code de bonnes pratiques d’expérimentation en Belgique59. 

3.4.3	 Développements

Le §3.3 Les routes en environnement urbain a abordé une série d’orientations de 
développement qui ont été mises en place dans le contexte urbain et sur lesquelles 
des documents politiques expriment un avis. Certaines d’entre elles ne peuvent être 
considérées indépendamment du développement des navettes autonomes. 

Les navettes autonomes constituent un service de transport collectif. Elles sont 
électriques et font partie de l’ensemble des moyens de transport respectueux de 

Figure 3.4 – Essai avec la navette autonome (Institut VIAS, 2018)
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l’environnement qui contribuent à la qualité de vie locale. La vitesse de conduite 
des navettes autonomes est, selon plusieurs essais, très faible. Cela correspond 
bien aux circonstances dans lesquelles les essais sont réalisés en premier lieu: zones 
commerciales et campus (avec beaucoup de piétons lents, de cyclistes et de micro-
mobilité), aéroports (peu d’interaction sur les itinéraires des navettes), etc. Mais aussi 
ailleurs (sur la voie publique, dans des endroits à trafic mixte, y compris des véhicules 
des niveaux SAE les plus bas), il est vrai que des essais avec des navettes à faible vitesse 
sont plus sûrs à réaliser dans des situations où les différences de vitesse sont limitées. 
La faible vitesse des navettes autonomes permet de partager l’espace public en toute 
sécurité avec d’autres usagers de la route, moins protégés. 

Les services numériques en cours de développement (tels que Mobility as a Service, 
MaaS) devraient idéalement prendre en compte l’offre supplémentaire de navettes 
autonomes. Ces services doivent intégrer la flexibilité nécessaire afin que les essais 
avec des navettes autonomes fassent partie intégrante de MaaS. 

Avec la génération actuelle de navettes, un trajet fixe est programmé avec indication 
des points d’intérêt (par exemple, où la vitesse est légèrement réduite), en combinaison 
avec les capteurs du véhicule pour détecter des situations locales. Un matériel 
cartographique de haute qualité est nécessaire pour les itinéraires définis. Dans le 
cas logique où les navettes proviennent d’un seul fournisseur de transport, la question 
du fournisseur de ce matériel cartographique (service unique ou multiple) n’est pas 
pertinente. Bien entendu, la carte doit être tenue à jour afin que la navette puisse tenir 
compte de la situation réelle sur le terrain.  

3.4.4	 Infrastructure

Les essais actuels donnent un premier aperçu des exigences en matière d’infrastructure 
routière et de l’utilisation de l’infrastructure routière: 

 - La qualité du revêtement routier est importante pour éviter que des défauts 
de la chaussée n’arrêtent la navette ou ne la forcent à réaliser des manœuvres 
d’évitement inutiles. Les petits défauts ne posent pas de problème. Toutefois, avec 
la technologie actuelle, il est préférable d’éviter les défauts plus importants.

 - La pollution du revêtement (boue, poussière) peut avoir une influence négative sur 
le fonctionnement des systèmes de détection et doit être évitée.

 - Les obstacles (visuels) qui provoquent l’arrêt inutile de la navette doivent être 
évités. Les points d’attention sont la végétation, les véhicules mal garés ou à l’arrêt.

 - Si la disponibilité du positionnement GNSS ne peut être assurée (par exemple à 
cause du feuillage ou dans des tunnels), des points de référence supplémentaires 
peuvent être nécessaires.

 - Il est préférable que l’infrastructure de chargement et le parking soient protégés 
(contre le vandalisme).

 - Lors de certains essais, il est apparu qu’une usure légèrement accrue du revêtement 
pouvait être observée dans la trajectoire de la navette. Il est possible de limiter 
cette usure en programmant un comportement de conduite en zigzag de la navette 
autonome.

 - Un mouvement sur le bord du trottoir est parfois interprété comme un risque.
 - Une navette autonome est généralement située sur le côté de la route pour 

permettre aux passagers de monter et de descendre sur la voie publique. Il est 
possible qu’il soit nécessaire de sacrifier quelques places de parking pour cela. 
L’insertion de la navette dans le trafic et sa sortie sont des opérations complexes. 
S’arrêter à un arrêt en saillie sur la chaussée est moins complexe et peut être une 
option à explorer (acceptation, manœuvres de dépassement).
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Dans les chapitres précédents, nous avons examiné une multitude d’aspects de plus 
près dans le domaine des CAV60. Les informations recueillies permettent de mieux 
comprendre les conséquences possibles des CAV pour l’infrastructure routière et les 
administrations routières. Nous avons placé cela dans un contexte social. Dans ce 
chapitre, nous souhaitons rassembler les questions principales. La répartition est la 
suivante: 

4.1 Introduction: bref aperçu du comment et du pourquoi de l’étude;
4.2 (In)certitude et complexité entourant les CAV;
4.3 Evolutions sociales/politiques, sur la nécessité d’une étude politique et les 

aspects sociétaux entourant les véhicules autonomes;
4.4 Infrastructure routière: les mesures no regret dans les domaines suivants:

 - signalisation;
 - tracé de la route;
 - structure routière;
 - revêtement.

4.1	 Introduction

De sa propre initiative, le CRR souhaite étudier le rôle de l’infrastructure routière 
physique dans le développement des véhicules autonomes. 

La raison de cette étude était la conviction que de nombreux facteurs sont analysés 
sur les CAV et reçoivent beaucoup d’attention, mais aussi le sentiment que l’aspect 
«infrastructure routière physique» est plutôt abordé de façon limitée. 

Pour les gestionnaires routiers, il est important qu’ils soient bien armés pour relever le 
défi et créer les conditions qui permettront la transition progressive vers des véhicules 
autonomes de niveau SAE supérieur (par exemple, une infrastructure adaptée ou 
facilement adaptable). En même temps, les données qui deviennent disponibles grâce 
au déploiement et à l’utilisation de ces véhicules peuvent contribuer aux tâches que 
les gestionnaires routiers doivent accomplir (notamment gestion des routes, sécurité 
routière et gestion du trafic). Les gestionnaires routiers devraient continuer à se 
concentrer sur l’infrastructure routière, mais leur attention doit dans le même temps 
s’élargir à l’infrastructure numérique, à la communication et à la géolocalisation. 
L’utilisation de la route par différents modes et pour différents motifs de déplacement 
retient également leur attention. 

D’autre part, les entrepreneurs doivent également être préparés aux changements 
que cela entraînera dans divers domaines, tels que les adaptations de la route et de 
l’environnement routier, et la communication des travaux routiers.

Le groupe de travail mis en place par le CRR était composé d’experts de diverses 
organisations, chacun d’entre eux ayant pu contribuer, grâce à ses propres compétences, 
aux discussions sur le sujet de recherche présenté. Des échanges de connaissances 
fascinants ont eu lieu lors des réunions du groupe de travail. 

 ■ Chapitre 4
 ■ Conclusion
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§ 2.1 Description des CAV.



58

Les discussions, ainsi qu’un examen de la littérature pertinente (+ 215 documents), ont 
abouti au présent document. Vous y trouverez un état des lieux et une prospective 
dans le domaine des CAV et de l’infrastructure routière.

Le document contient des conclusions, dont on peut supposer qu’elles seront 
applicables plusieurs années après la publication du présent rapport. Notre objectif 
est ici de donner un aperçu des mesures no regret dans le domaine de l’infrastructure 
routière. Toutefois, nous ne pouvons pas éviter d’esquisser la vue d’ensemble: bien que 
l’infrastructure routière soit une condition préalable essentielle aux déplacements, elle 
présente évidemment des interfaces étroites avec d’autres aspects de la société et le 
système de déplacement en particulier. 

4.2	 (In)certitude	et	complexité

Sur la base de la littérature et des discussions, nous pouvons affirmer que nos 
déplacements au cours des prochaines décennies se caractériseront par un mélange 
de services publics et de moyens de transport particuliers, et par une grande variété 
de connectivité et de degrés d’autonomie des véhicules.

Nous sommes encore loin d’un tableau final possible – une société avec 100 % de 
trajets connectés (de tous les types d’usagers de la route) et des véhicules autonomes 
de niveau SAE L5 uniquement. Les changements nécessaires sont si profonds que la 
route vers une telle société est pavée de nombreuses incertitudes. L’équilibre entre les 
avantages et les inconvénients61, le calendrier et le développement des technologies62, 
les règles/rôles/responsabilités (pour les conducteurs, les véhicules, les gestionnaires 
routiers, les instances politiques, etc.), l’acceptation sociale et les questions éthiques: il 
reste encore des étapes importantes à franchir dans ces domaines. 

Dans les décennies à venir, avec différents niveaux d’autonomie (niveaux SAE) et des 
déplacements connectés et non connectés, les détails pratiques des mesures à prendre 
ne sont pas encore très clairs. Pour les gestionnaires routiers, il s’agit d’acquérir en 
permanence des connaissances sur les idées avant-gardistes qui permettent de lever 
les incertitudes. 

On peut parler d’un consensus général sur le fait que l’introduction progressive de 
véhicules autonomes est complexe: 

 - Le développement de véhicules autonomes n’est que l’un des défis auxquels sont 
confrontés les gestionnaires routiers. Le § 3.3 examine en détail, dans un ordre 
aléatoire, les défis du contexte urbain: la micro-mobilité émergente, les systèmes 
partagés, l’écologisation des transports, l’adaptation des limitations de vitesse, 

Figure 4.1 – Réalisation de la publication «Les CAV et l’infrastructure routière – état des lieux et 
prospective»
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l’infrastructure numérique, l’engagement en faveur de la mobilité lente et de 
l’accessibilité, et la diversification des services de transports en commun. 

 - Les véhicules autonomes ont le potentiel d’apporter des changements et des 
innovations majeurs à l’ensemble du système de transport. Les CAV admis sur la voie 
publique sont des véhicules qui ont dû passer par une procédure d’homologation, 
qui tient compte de l’infrastructure routière. 

 - Cependant, de nombreuses questions demeurent: 

 - Quelle politique (locale, nationale) en matière de transport de personnes et de 
marchandises permettrait la mise en place de ce changement? Dans quel délai? 
Et à quels endroits? 

 - De quoi avons-nous besoin pour changer et renouveler le système de transport? 
Quel est l’intérêt de cette évolution63?

 - En ce qui concerne l’infrastructure routière64: 

 - Quelles mesures peuvent ou doivent être prises maintenant? 
 - Quelle harmonisation ou distinction doit-on faire selon le type de route, le type de 

moyen de transport, le niveau de développement technologique (niveaux SAE)? 
 - Qui sera autorisé à conduire, ou pourra conduire, et où? 

4.2.1	 Prospective	et	gestion	des	risques

Compte tenu des incertitudes, il est recommandé que les gestionnaires routiers 
accordent une plus grande attention à la prospective et à la gestion des risques lors 
de la planification du système de transport.

La prospective est extrêmement importante. Il est souhaitable que les gestionnaires 
routiers pensent en termes de scénarios, avec un horizon à long terme (dix ans et plus) 
d’une part et qu’ils prêtent attention aux incertitudes et à la sur- et sous-estimation 
des opportunités de développement d’autre part. Il est alors conseillé d’agir de manière 
pragmatique: se concentrer principalement sur des mesures «no regret» pour le lustre 
à venir, et au fil du temps, ajuster les actions en fonction de la vision avant-gardiste65.  

La gestion des risques peut être un atout majeur. C’est un processus continu et une 
partie essentielle de la gestion de projet. En ce qui concerne plus particulièrement 
les CAV: la gestion des risques a été incluse dans le Code de bonnes pratiques 
d’expérimentation en Belgique66. Un Scenario based planning pourrait aider à mieux 
anticiper l’avenir. Ce type de planning part de l’idée qu’une organisation accepte 
plusieurs scénarios, chacun d’entre eux ayant le potentiel de se concrétiser dans le 
futur (CFO Redactie, 2016). Dans ce que l’on appelle l’approche de planning orientée 
décision, la gestion de l’incertitude occupe une place importante dans la transformation 
des situations en situations de choix. Ceux qui soutiennent cette approche embrassent 
l’incertitude, en tenant compte des lacunes dans les connaissances, de l’évolution des 
schémas de valeur et des effets inconnus sur les mesures futures (Faludi, 1973).  

4.2.2	 La	recherche	au	service	de	l’expérimentation

La vision avant-gardiste se nourrit de la recherche. L’agenda de recherche pour le 
déploiement de véhicules autonomes est richement rempli. Dans tous les domaines 
pour lesquels des incertitudes subsistent, une réponse ne peut être trouvée qu’en 
menant des recherches et en réalisant des essais. 
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De nombreux essais sont effectués pour les navettes autonomes, qui peuvent 
compléter les formes plus traditionnelles de transports en commun. 

En l’état actuel des choses, il n’y a pas encore d’analyse de rentabilité. Cela n’empêche 
pas les organisations de transports en commun de lancer ou de poursuivre des essais. 

Généralement, les essais se déroulent dans des situations relativement simples, dans 
des environnements où la confrontation avec les autres usagers de la route est limitée, 
et à des vitesses réduites. Par exemple: un parc, une zone piétonne, un campus avec 
peu de transports. On évolue progressivement vers une situation où on laissera circuler 
les navettes dans des situations plus complexes, par exemple sur la voie publique. Les 
gestionnaires routiers sont un partenaire incontournable dans le soutien de projets 
expérimentaux avec des CAV. Compte tenu de la complexité, il est question d’une 
approche par étapes et d’une vision progressiste dans lesquelles la technologie des 
véhicules, la redéfinition des infrastructures et l’adaptation des réglementations vont 
de pair.   

On doit pouvoir attendre des gestionnaires routiers qu’ils jouent un rôle dans les 
essais avec des véhicules autres que les navettes autonomes, tant au niveau de la 
préparation que de l’exécution. Ils ont accès à des informations pertinentes sur leur 
réseau routier concernant l’utilisation (moyens de transport, motifs de déplacement, 
vulnérabilité aux embouteillages, comportements dangereux, etc.) et l’infrastructure 
(conception, aménagement et signalisation des routes, sécurité routière intrinsèque, 
choix d’infrastructure, exigences d’entretien, etc.); 

Ils peuvent confronter ces connaissances pratiques avec ODD (Operational Design 
Domain)67 proposé par les chercheurs, la description des domaines opérationnels 
spécifiques pour lesquels une fonction ou un système automatisé est conçu pour 
fonctionner correctement. Il appartient en partie aux gestionnaires routiers (locaux) 
d’évaluer comment et où les essais peuvent être effectués dans la pratique.

Il est tout à fait justifié de tester différents use cases. Un cas intéressant est celui des 
travaux routiers. Une attention particulière doit être accordée aux usagers de la route 
non connectés. 

Pour les gestionnaires routiers supra-locaux, la participation au développement de 
l’ODD même est cruciale. Cela peut se faire en participant à des groupes de travail 
et des projets de recherche internationaux, ou au moins en assurant le suivi de ces 

Figure 4.2 – Essai avec une navette autonome dans 
la zone piétonne de la ville de Masdar, Abou Dabi,  
10 octobre 2019 

Figure 4.3 – Panneau d’avertissement en trois langues 
utilisé lors de l’essai de la navette autonome à  
Neder-over-Heembeek, 12 février 2020
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ODD / Operational De-
sign Domain: les conditions 

spécifiques dans lesquelles un 
système d’automatisation de la 
conduite particulier ou une de 
ses caractéristiques est conçu 

pour fonctionner, y compris, 
mais sans s’y limiter, les modes 

de conduite. Il peut s’agir de 
diverses restrictions, telles que la 
géographie, le trafic, la vitesse et 

les routes (Lemecjava, 2016).
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initiatives. Pour la suite du développement de l’ODD, une attention particulière sera 
accordée aux transitions entre les zones ou les tronçons de route de différents niveaux 
ISAD (Levels of Infrastructure Support for Automated Driving). 

L’attention nécessaire est requise pour les facteurs suivants:

4.3	 Evolutions	sociales	/	politique

La valeur ajoutée des véhicules autonomes dans une future politique de mobilité 
durable est un thème passionnant. Le potentiel d’utilisation des véhicules autonomes 
comme levier pour une «mobilité différente» est mis en avant par certains experts 
comme une solution possible aux problèmes actuels de mobilité (congestion, insécurité 
routière, pollution de l’environnement). Il est possible que la société soit confrontée à 
des changements drastiques. Certaines villes participent de manière pragmatique à des 
projets expérimentaux et prennent part à l’évaluation. 

Une introduction réussie et de grande envergure des CAV nécessite, d’une part, la 
poursuite de l’analyse politique et des évaluations de projets. D’autre part, il est utile 
d’avoir une vision des aspects sociaux des véhicules autonomes et de la numérisation 
de la société qui y est liée.

Type de route ou de 
tronçon de route

Pour quel type de route une certaine fonction ou un 
certain niveau d'automatisation a-t-il été développé?

Temps A quels moments un tronçon de route peut-il supporter 
un certain niveau d'automatisation?

Météo Par quel temps les différents niveaux d'automatisation 
peuvent-ils fonctionner?

Trafic Quelle est l'influence de la quantité et du type de trafic 
sur les niveaux d'automatisation pris en charge?

Tableau 4.1 – Quelques facteurs déterminants pour l’Operational Design Domain

Figure 4.4 – Exemple de niveaux ISAD attribués à un réseau routier (Inframix, 
2017)
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4.3.1	 Analyse	politique	et	évaluations	de	projets

Une étude des coûts et avantages du déploiement de véhicules autonomes dans le 
système de transport est pertinente: 

 - Les documents politiques contiennent divers objectifs avec des avantages et des 
inconvénients68. Il y a souvent un manque de résultats objectifs. Les contradictions, 
par contre, ne manquent pas. Il appartient aux chercheurs, avec la coopération des 
gestionnaires routiers, de procéder à des analyses, de limiter les incertitudes et 
d’apporter des nuances. La recherche supplémentaire peut également permettre de 
dépeindre une image plus réaliste des attentes des véhicules autonomes.

 - L’implication des citoyens est un aspect crucial de la coordination entre les gestion-
naires routiers, les constructeurs automobiles (fonctionnalités des véhicules) et les 
fournisseurs de services numériques dans les projets de recherche. Cela concerne 
à la fois les utilisateurs finaux (les personnes utilisant des véhicules autonomes) et 
ceux qui entrent en contact avec les véhicules autonomes sur la voie (publique) 
(principalement: les piétons et les cyclistes, qu’ils soient connectés ou non). 
L’acceptation des véhicules autonomes par les utilisateurs et les non-utilisateurs 
est un domaine de recherche essentiel. 

 - Les projets impliquant des CAV peuvent également être évalués sur une base 
intermédiaire. Ces évaluations peuvent conduire à des ajustements du projet et 
influencer des projets futurs. Des actions et des options concrètes pour le gestionnaire 
routier peuvent en découler. L’alignement sur les plans politiques est un point qui 
mérite qu’on y prête attention. 

4.3.2	 Société

La recherche est encore nécessaire dans de nombreux domaines: la recherche à des 
fins d’essais69 et l’analyse politique (voir ci-dessus). Une approche plus existentielle 
est également justifiée. Il s’agit davantage d’une mission sociale que d’une question 
technologique (Society beats technology), avec des questions essentiellement complexes 
telles que: 

 - Vers quel type de société voulons-nous aller? Dans quel genre de villes voulons-
nous vivre? Avec beaucoup de réglementation ou beaucoup de liberté («état vs 
marché») ? En mettant l’accent sur le transport collectif ou individuel, ou un mélange 
des deux? Comment gérer les différences régionales?

 - Dans quelle mesure une évolution dans laquelle les voitures particulières sont de 
plus en plus bridées est-elle réaliste? Y aura-t-il des villes qui vont carrément bannir 
les voitures particulières? Ou, au contraire, y aura-t-il des villes qui vont supprimer 
les voies réservées (aux transports en commun)?

 - Quelles exigences devons-nous poser à l’utilisation des taxis robots?  

Il s’agit de la mise au point de futurs possibles pour la société dans son ensemble. Cela 
comprend, entre autres, les éléments suivants: 

 - L’implication des acteurs concernés dans la définition de la politique (par exemple, les 
plans de mobilité). Cela peut se faire par la co-création, une forme de collaboration 
dans laquelle tous les participants influencent le résultat d’un processus et le chemin 
qui y mène.

 - Les considérations à prendre en compte sont notamment l’accessibilité, la qualité de 
vie, la sécurité et l’inclusivité. La réflexion inclusive autour du développement des 
véhicules autonomes peut garantir que les usagers actifs de la route (qu’ils soient 
connectés ou non) soient dûment pris en compte.

68

§ 2.2 Objectifs. 

69

§ 4.2 (In)certitude et 
complexité. 
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 - Un débat sur l’occupation de l’espace par différents modes de transport, la nécessité 
de trouver des alternatives et l’accessibilité doit encore être tenu. 

 - La question est de savoir qui est encore autorisé à utiliser les infrastructures 
routières, où et quand;

 - Dans le cas extrême, il s’agit de l’accès à la ville. 
 - Pour cela, il faut élaborer des scénarios70 avec des modèles de trafic et une 

consultation des parties prenantes. Les scénarios devraient inclure des 
combinaisons de voitures particulières (électriques ou localement respectueuses 
de l’environnement d’une autre manière), de transports en commun traditionnels, 
de services de navette complémentaires, de taxis robots, de moyens de transport 
actifs et de micro-mobilité. 

 - Il est très important de prêter attention à la question du stationnement: est-il 
moins cher de se garer que de rouler en voiture? Si oui, quelles sont les règles 
nécessaires? Y a-t-il des restrictions par type de véhicule?  

 - L’étude des scénarios «best case» et «worst case» dans le domaine des aspects 
liés à la mobilité (accessibilité, sécurité routière, qualité de vie). Plusieurs études 
(Backhaus, 2020; ITF, 2015) indiquent qu’une introduction non contenue de 
véhicules autonomes pourrait entraîner une augmentation du trafic. La question 
est double: qui peut agir et comment pour atténuer les effets négatifs, et quelles 
mesures peuvent être prises pour que le scénario best case soit le plus probable? 

4.4	 Infrastructure	routière

L’intention initiale du texte était d’examiner si certaines adaptations de l’infrastructure 
sont nécessaires ou utiles pour permettre ou faciliter le passage progressif aux véhicules 
autonomes. Logiquement, les exigences que les véhicules autonomes imposent aux 
infrastructures dépendent fortement de l’environnement dans lequel ils fonctionnent. 
C’est pourquoi le texte a été scindé en deux parties: les autoroutes et l’environnement 
urbain. Nous avons ajouté une partie sur les navettes, pour lesquelles les essais se 
déroulent principalement dans un environnement limité. 

Etant donné que, pour la plupart des véhicules, des conducteurs continueront encore 
longtemps à effectuer eux-mêmes certaines actions et corrections, les recommandations 
relatives à l’aménagement des infrastructures de trafic (tracé des routes, environnement 
routier, signalisation, qualité et durabilité du revêtement routier) devront continuer à tenir 
compte de ces conducteurs humains pendant un certain temps encore. 

Néanmoins, les constructeurs automobiles, les initiatives législatives, les évolutions 
attendues relatives à la flotte automobile et les expériences acquises lors des essais 
semblent indiquer qu’il va être nécessaire d’adapter l’infrastructure routière pour 
faciliter l’utilisation des véhicules autonomes. Une prise en compte de ces attentes lors 
de la (re)construction de l’infrastructure routière permettrait peut-être déjà de simplifier 
des adaptations ultérieures. Les besoins sur lesquels les constructeurs automobiles 
insistent le plus aujourd’hui (visibilité et harmonisation de la signalisation) sont quoi 
qu’il en soit judicieux pour les conducteurs humains.

Par tradition, les gestionnaires routiers tiennent compte de l’infrastructure physique. 
Toutefois, l’arrivée des véhicules autonomes introduit de nouveaux domaines auxquels 
les gestionnaires routiers doivent également prêter attention. Une représentation 
numérique de l’infrastructure physique (digital twin) peut être utilisée pour des systèmes 
de guidage ou en complément ou encore comme alternative pour la signalisation. Si 
le positionnement GNSS (GPS, Galileo, etc.) n’est pas disponible ou pas suffisamment 
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§ 4.2 (In)certitude et 
complexité.
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précis, des balises physiques peuvent devenir utiles pour permettre un positionnement 
(plus précis). Pour l’échange de données, l’infrastructure routière devra être complétée 
par une infrastructure de communication.

4.4.1	 Signalisation

Les marquages routiers, les panneaux de signalisation, les panneaux à messages 
variables, les feux de circulation et autres systèmes de signalisation servent à transmettre 
un message aux conducteurs de véhicules. Si les systèmes du véhicule assistent le 
conducteur ou prennent en charge sa tâche de conduite, il est important que ce message 
soit également accessible à ces systèmes du véhicule, puis compris par les conducteurs. 
Il existe actuellement un certain nombre d’options qui peuvent se compléter ou servir de 
solution de secours si l’une des options est (temporairement) indisponible.

Les voitures équipées de capteurs doivent être en mesure de reconnaître et 
d’interpréter la signalisation. Cela implique de nombreux aspects: la signalisation doit 
être détectable, visible et lisible en toutes circonstances. Le message doit également 
être compréhensible et sans ambiguïté. 

Dans le cas des niveaux d’automatisation inférieurs, cette information sera présentée 
au conducteur, qui est alors censé réagir de manière appropriée. Dans les niveaux 
supérieurs d’automatisation, des algorithmes peuvent interpréter ces messages et 
intervenir activement dans le comportement de conduite de la voiture.

Dans tous les cas, il est important que des capteurs soient capables de distinguer ces 
messages et de les interpréter correctement. Des mesures qui augmentent la visibilité 
des panneaux de signalisation ou des marquages routiers, même dans des conditions 
moins optimales, peuvent certainement y contribuer. 

 - Une harmonisation et une simplification de ces messages faciliteront l’interprétation 
correcte du message détecté par les systèmes des véhicules71; 

 - Des initiatives européennes en matière de signalisation facilitent l’arrivée des CAV 
homologués au niveau international. Les panneaux de signalisation routière et les 
marquages qui ne sont pas suffisamment reconnaissables et qui diffèrent d’un pays 
ou d’une région à l’autre augmentent le risque que les CAV ne les reconnaissent pas 
ou ne les comprennent pas72; 

 - En plus d’être utiles pour les systèmes des véhicules, les conducteurs humains tirent 
aussi profit de messages uniformes et clairement visibles. Les messages liés à la langue 
doivent être évités autant que possible. 

Si les capteurs des véhicules ne sont pas en mesure de reconnaître correctement 
les panneaux de signalisation ou les marquages routiers, cette information peut 
être intéressante pour les gestionnaires routiers. Les systèmes connectés peuvent 
transmettre aux gestionnaires routiers les endroits où la signalisation n’est pas 
suffisamment reconnaissable. Ceux-ci peuvent utiliser ces informations comme 
alternative aux inspections visuelles et pour planifier un entretien. L’échange de 
données des véhicules avec les autorités routières peut ainsi contribuer à l’amélioration 
de l’infrastructure routière, tant au profit des véhicules autonomes qu’au profit des 
conducteurs humains.

Comme alternative ou en complément des capteurs, les véhicules automatisés peuvent 
également recevoir des messages via des systèmes connectés. 

71

Le groupe d’experts de la CEE-
ONU sur la signalisation routière 

(qui fait partie du WP sur la 
Sécurité routière), https://www.
unece.org/trans/main/welcwp1.

html) tâche d’harmoniser la 
signalisation.
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Le groupe d’experts de la CE sur 
la sécurité des infrastructures 
routières (https://ec.europa.eu/

transparency/regexpert/index.
cfm?do=groupDetail.groupDe-

tail&groupID=3686) examine si 
des caractéristiques de visibilité 

minimale pour la signalisation 
peuvent contribuer au déploie-
ment des véhicules autonomes.

https://unece.org/transport/road-traffic-safety
https://ec.europa.eu/transparency/regexpert/index.cfm?do=groupDetail.groupDetail&groupID=3686
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 - Une représentation numérique de l’infrastructure physique consiste essentiellement 
en une carte détaillée (numérique) enrichie d’informations sur l’environnement 
routier et les règles de circulation (éventuellement dynamiques) en vigueur.

 - Grâce à des systèmes de communication, la carte peut être mise à disposition dans 
le véhicule ou des informations sauvegardées peuvent être mises à jour. Avec ces 
systèmes, il est important que les modifications de l’infrastructure ou les incidents 
affectant le comportement de conduite attendu soient communiqués au véhicule 
en temps réel. Un point d’attention important ici est la sécurité des données 
et la sécurisation des données du véhicule, ainsi que le fonctionnement de ses 
fonctionnalités. 

 - Dans un premier temps, l’état de l’infrastructure sera probablement cartographié 
par une intervention humaine. Les entrepreneurs qui modifient la configuration 
de la route pendant des travaux routiers peuvent être invités à communiquer 
ces adaptations. Cela doit faire partie de la mission. Il existe aujourd’hui déjà des 
applications limitées qui permettent aux usagers de la route de transmettre des 
informations sur l’infrastructure routière au gestionnaire routier (par exemple via des 
applications spéciales). Les nouveaux développements et la numérisation dans le 
domaine des mesures d’auscultation et de l’inventaire routier peuvent également 
permettre à l’avenir d’utiliser les observations des systèmes des véhicules pour 
cartographier plus précisément l’état de l’infrastructure routière73. 

La signalisation peut également être équipée afin de communiquer directement avec les 
systèmes des véhicules. Les feux de circulation et les panneaux à messages variables 
en Flandre sont aujourd’hui déjà équipés de cette option par défaut ou équipés pour 
pouvoir l’ajouter ultérieurement. Des protocoles de communication standardisés sont 
actuellement en cours de discussion au niveau international. 

4.4.2	 Tracé	et	répartition	de	la	route

Plusieurs publications suggèrent qu’une flotte de véhicules 100 % fiables et entièrement 
automatisés permettra d’adapter les recommandations relatives au tracé de la route. Les 
recommandations en matière de géométrie liées à la vue d’ensemble de la route pour 
les conducteurs humains joueront alors un rôle moins coercitif. Les routes pourraient 
alors être plus conformes au tracé naturel du terrain.

La capacité des routes augmente, non pas en raison du tracé ajusté ou d’une répartition 
différente, mais en raison d’une occupation plus importante (vitesse plus homogène et 
interdistance réduite)74. En fin de compte, une situation avec uniquement des véhicules 
SAE L5 pourrait même aboutir à des bandes de roulement plus étroites (avec une 
marge de sécurité inférieure) et à des routes de plus grande capacité pour une même 
occupation de l’espace (ou à de nouvelles routes avec une occupation moindre pour 
une même capacité). 

Toutefois, il est peu probable de ne voir que des véhicules entièrement automatisés 
en circulation dans un avenir proche. Pour l’instant, on ne sait pas très bien comment 
les incidents seront traités dans un système de trafic avec des voitures automatisées. 
Cela sera-t-il possible en toute sécurité avec l’aménagement actuel de la route (ou dans 
un avenir lointain, adapté) ou les véhicules automatisés continueront-ils à dépendre 
de certaines infrastructures (emplacements d’arrêt d’urgence, espace suffisant pour 
les véhicules d’intervention entre les véhicules de deux voies adjacentes) pour traiter 
les incidents en toute sécurité? Néanmoins, nous pouvons partir du principe que les 
véhicules totalement autonomes ne seront homologués que s’il existe des accords sur 
l’infrastructure sur laquelle ces véhicules peuvent compter pour gérer les incidents en 
toute sécurité. 
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P.ex. www.xenomatix.com. 
La technique LIDAR permet 
d’analyser quels paramètres 
techniques peuvent être 
mesurés (planéité longitudinale, 
planéité transversale, inspection 
visuelle, reconnaissance des 
marquages sur la route, etc.). A 
long terme, il serait possible de 
collecter ces paramètres par le 
biais du crowd sourcing (si cette 
technologie est embarquée dans 
des véhicules autonomes).
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Toutes les recommandations en vigueur aujourd’hui concernant le tracé de la route 
devraient donc être maintenues. En tenant déjà compte des modifications futures lors 
de la (re)construction, il est possible de limiter quelque peu des travaux de grande 
ampleur à un stade ultérieur.

 - Afin de permettre, par exemple, l’utilisation (ultérieure) de voies à affectation 
variable ou un aménagement dynamique des voies, on peut envisager d’éviter 
autant que possible les séparations physiques, en tenant bien sûr toujours compte 
des recommandations existantes en matière de sécurité routière. 

 - La largeur des bandes d’arrêt d’urgence peut être ajustée de manière à ce qu’elles 
puissent être facilement converties ultérieurement en une voie réservée aux heures 
de pointe ou en une voie à part entière. 

 - De la place peut être prévue aux entrées et sorties ou aux voies d’insertion 
pour les étendre ultérieurement au profit du trafic automatisé et pour faciliter les 
mouvements d’insertion.

4.4.3	 Structure	routière

Pour l’instant, il n’est pas possible de savoir avec certitude si les futurs véhicules ayant 
d’autres types de motorisation seront plus légers ou plus lourds. Sur la base de l’évolution 
actuelle de la masse des nouvelles voitures, de l’augmentation prévue du trafic et de 
l’estimation selon laquelle les futurs systèmes de véhicules pourraient permettre une 
utilisation plus efficace de la capacité routière existante, il semble probable aujourd’hui 
que l’occupation d’une route, tant par les voitures particulières que par le trafic de 
marchandises, ne fera qu’augmenter à l’avenir. 

Cette augmentation de l’occupation est susceptible d’avoir des conséquences sur la 
charge d’une structure routière. Une mise à jour du spectre du trafic (tenant compte 
des caractéristiques récentes ou prévues des véhicules) et une estimation du volume 
de trafic sur la durée de vie prévue (tenant compte d’une éventuelle évolution de 
l’occupation des routes) peuvent donner lieu à des exigences différentes en matière de 
structure routière.  En outre, en raison des taux d’occupation plus élevés, l’indisponibilité 
d’une route en raison de travaux ou d’accidents, aura inévitablement un impact plus 
important sur la mobilité. 

Les structures routières qui sont mieux à même de supporter des charges plus élevées 
et les techniques de réparation rapides semblent gagner en importance. En tout état de 
cause, les usagers de la route ordinaires en bénéficient également.

4.4.4	 Revêtement	routier

La génération actuelle de capteurs et d’algorithmes des véhicules peut détecter les 
défauts du revêtement routier avec plus ou moins de succès et les traiter avec succès. 
Les défauts de surface plus importants restent pour l’instant un problème et provoquent 
de temps à autre l’arrêt d’un véhicule autonome (en l’occurrence une navette). 
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En outre, le revêtement routier joue également un rôle dans la consommation 
d’énergie et le confort de conduite. Ces deux aspects ne sont pas exclusivement 
liés aux véhicules autonomes, mais deviennent de plus en plus importants pour les 
véhicules électriques (autonomie, consommation) et pour les passagers des véhicules 
autonomes (p.ex. les navettes).

Pour l’instant, il ne semble pas nécessaire de renforcer les recommandations existantes 
pour les revêtements routiers. Par contre, il est logique de s’assurer que la qualité du 
revêtement routier escomptée soit effectivement atteinte et maintenue. En ce sens, 
il est logique de se concentrer sur des techniques de réparation de qualité et durables.

Figure 4.5 – Les défauts de surface peuvent entraver le fonctionnement des véhicules autonomes

Des défauts en bordure 
de la chaussée peuvent 
entraîner des difficultés pour 
positionner un VA sur la partie 
de la chaussée qui lui est 
réservée (Van Geem et al., 
2020)

Les dépôts de bitume/le 
ressuage/les joints longitudinaux 
peuvent (notamment dans des 
conditions météorologiques 
moins favorables) être détectés à 
tort comme des limites de bande 
de roulement (Ministerie van de 
Vlaamse Gemeenschap [MVG], 
Administratie Wegen en Verkeer 
[AWV] & Centre de recherches 
routières [CRR], 2001)
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5.1	 Réglementation	pertinente

5.1.1	 Europe

Voir le tableau à la page 72.

5.1.2	 Belgique

Voir le tableau à la page 73.
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LE
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TI
O

N
 D

E 
L’U

E

Type de 
législation

Législation Description Lien

La directive européenne sur les STI Framework 
directive

2010/40/EU Décrit le cadre pour le déploiement de systèmes de 
transport intelligents dans le domaine du transport 
routier et d’interfaces avec d’autres modes de 
transport. La directive contient 4 domaines principaux 
et 6 actions prioritaires. Chacun d'entre eux indique 
les priorités mises en avant par la Commission 
européenne. Les Etats membres de l'UE sont tenus de 
faire rapport périodiquement sur l'état d'avancement 
de la mise en œuvre. Certains éléments sont imposés 
par l'UE. Pour d'autres, si l'état membre veut mettre 
en œuvre ce service, on est lié par une méthode de 
travail prédéfinie. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX:32010L0040

6 
IT

S 
di

re
cti

ve
 P

rio
rit

y 
ac

tio
ns

a Multimodal Travel 
Information Services 
(MMTIS)

Delegated 
Regulation

2017/1926 Décrit ce qu'il faut réaliser pour fournir des services 
d'information sur les déplacements multimodaux à 
l'échelle de l'UE.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_del/2017/1926/
oj?locale=fr

b Real-Time Traffic 
Information Services 
(RTTI)

Delegated 
Regulation

962/2015 Décrit ce qu'il faut réaliser pour mettre à disposition 
des services d'information sur le trafic en temps 
réel à l'échelle de l'UE. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32015R0962

c Road safety related 
minimum universal traffic 
information free of charge 
to users (SRTI)

Delegated 
Regulation

886/2013 Décrit les données et les procédures pour 
la fourniture, dans la mesure du possible, 
d’informations minimales universelles sur la 
circulation liées à la sécurité routière gratuites pour 
les usagers.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32013R0886

d eCall Delegated 
Regulation

305/2013 Décrit comment la mise en place d'un système 
eCall interopérable harmonisé à l'échelle de l'UE 
devrait se faire.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32013R0305

e Information services for 
safe and secure parking 
places for trucks and 
commercial vehicles

Delegated 
Regulation

885/2013 Décrit comment mettre à disposition des services 
d'information sur les places de stationnement sûres 
et sécurisées pour les camions et les véhicules 
commerciaux.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32013R0885

f Reservation services for 
safe and secure parking 
places for trucks and 
commercial vehicles

On hold Les développements vers un Règlement Délégué 
concernant les services de réservation de places de 
stationnement sécurisées pour les camions et les 
véhicules commerciaux ont été mis en suspens en 
raison du manque d'intérêt des états membres.

EU cybersecurity Act Regulation 2019/881 The EU Cybersecurity Act revamps and strengthens 
the EU Agency for cybersecurity (ENISA) and 
establishes an EU-wide cybersecurity certification 
framework for digital products, services and 
processes.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/881/oj

General Data Protection Regulation Regulation 2016/679 Regulation on the protection of natural persons 
with regard to the processing of personal data and 
on the free movement of such data.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2016/679/oj

Revised General Safety Regulation Regulation 2019/2144 Type-approval requirements for motor vehicles 
and their trailers, and systems, components and 
separate technical units intended for such vehicles, 
as regards their general safety and the protection of 
vehicle occupants and vulnerable road users.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/2144/oj

Tableau 5.1 – Réglem
entation pertinente (Europe)
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Tableau 5.2 – Réglem
entation pertinente (nationale)

Lé
gi

sla
tio

n 
be

lg
e

Type de 
législation

Numéro 
Législation

Description Lien

Loi portant création 
du cadre pour le 
déploiement de systèmes 
de transport intelligents

Transposition 
de la 
directive-
cadre

53-2943 Cela inclut la transposition de la directive-cadre 
européenne dans la législation belge.

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl? 
language=fr&la=F&cn=2013081735&table_name=loi

Accord de coopération 
concernant la directive 
2010/40/UE entre les 
Régions et le Service 
public fédéral Mobilité

Accord de 
coopération

C-2016/14240 Accord de coopération relatif à la Directive 
2010/40/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 7 juillet 2010 concernant le cadre 
pour le déploiement de systèmes de transport 
intelligents dans le domaine du transport routier 
et d’interfaces avec d’autres modes de transport.

http://reflex.raadvst-consetat.be/reflex/pdf/
Mbbs/2016/08/12/134026.pdf

Code de bonnes 
pratiques 
d’expérimentation 
en Belgique pour 
les véhicules (semi-)
autonomes sur la voie 
publique

Ligne 
directrice 
(pas une 
législation)

N/A Il ne s'agit pas d'une législation, mais d'un cadre 
qui définit les rôles et les responsabilités ainsi 
qu'une manière de collaborer pour les tests 
effectués avec des véhicules de plus haut niveau 
d'automatisation sur la voie publique. 

https://mobilit.belgium.be/fr/circulationroutiere/
vehicules_et_leurs_elements/systemes_de_transports_
intelligents_its/vehicules

Fl
an

dr
e

Décret concernant 
le cadre pour le 
déploiement de systèmes 
de transport intelligents

Transposition 
de la 
directive-
cadre de l'UE

Publication: 
2013-04-16 
Numac: 
2013035341

Décret concernant le cadre pour le déploiement 
de systèmes de transport intelligents dans le 
domaine du transport routier et d'interfaces avec 
d'autres modes de transport (1).

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.
pl?language=fr&caller=summary&pub_date=13-04-16 
&numac=2013035341

Arrêté du Gouvernement 
flamand concernant 
le cadre pour le 
déploiement de systèmes 
de transport intelligents

Décision du 
gouverne-
ment flamand

Publication: 
24/07/2013 
Numac: 
2013035655

Arrêté du Gouvernement flamand relatif au cadre 
pour le déploiement de systèmes de transport 
intelligents dans le domaine du transport routier 
et d'interfaces avec d'autres modes de transport 
(1).

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.
pl?language=fr&caller=summary&pub_date=13-07-24 
&numac=2013035655

Mobilité connectée et 
automatisée en Flandre

Note 
conceptuelle 
bis (pas une 
législation)

GF 2018 0203 
DOC.0194/1BIS

Note conceptuelle bis au Gouvernement flamand 
concernant la CCAM.

https://www.ewi-vlaanderen.be/sites/default/files/ 
conceptnota_-_geconnecteerde_en_geautomatiseerde_
mobiliteit_in_vlaanderen.pdf
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E 
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Type de 
législation

Législation Description Lien

La directive européenne sur les STI Framework 
directive

2010/40/EU Décrit le cadre pour le déploiement de systèmes de 
transport intelligents dans le domaine du transport 
routier et d’interfaces avec d’autres modes de 
transport. La directive contient 4 domaines principaux 
et 6 actions prioritaires. Chacun d'entre eux indique 
les priorités mises en avant par la Commission 
européenne. Les Etats membres de l'UE sont tenus de 
faire rapport périodiquement sur l'état d'avancement 
de la mise en œuvre. Certains éléments sont imposés 
par l'UE. Pour d'autres, si l'état membre veut mettre 
en œuvre ce service, on est lié par une méthode de 
travail prédéfinie. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX:32010L0040

6 
IT

S 
di

re
cti

ve
 P

rio
rit

y 
ac

tio
ns

a Multimodal Travel 
Information Services 
(MMTIS)

Delegated 
Regulation

2017/1926 Décrit ce qu'il faut réaliser pour fournir des services 
d'information sur les déplacements multimodaux à 
l'échelle de l'UE.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_del/2017/1926/
oj?locale=fr

b Real-Time Traffic 
Information Services 
(RTTI)

Delegated 
Regulation

962/2015 Décrit ce qu'il faut réaliser pour mettre à disposition 
des services d'information sur le trafic en temps 
réel à l'échelle de l'UE. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32015R0962

c Road safety related 
minimum universal traffic 
information free of charge 
to users (SRTI)

Delegated 
Regulation

886/2013 Décrit les données et les procédures pour 
la fourniture, dans la mesure du possible, 
d’informations minimales universelles sur la 
circulation liées à la sécurité routière gratuites pour 
les usagers.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32013R0886

d eCall Delegated 
Regulation

305/2013 Décrit comment la mise en place d'un système 
eCall interopérable harmonisé à l'échelle de l'UE 
devrait se faire.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32013R0305

e Information services for 
safe and secure parking 
places for trucks and 
commercial vehicles

Delegated 
Regulation

885/2013 Décrit comment mettre à disposition des services 
d'information sur les places de stationnement sûres 
et sécurisées pour les camions et les véhicules 
commerciaux.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
ALL/?uri=CELEX%3A32013R0885

f Reservation services for 
safe and secure parking 
places for trucks and 
commercial vehicles

On hold Les développements vers un Règlement Délégué 
concernant les services de réservation de places de 
stationnement sécurisées pour les camions et les 
véhicules commerciaux ont été mis en suspens en 
raison du manque d'intérêt des états membres.

EU cybersecurity Act Regulation 2019/881 The EU Cybersecurity Act revamps and strengthens 
the EU Agency for cybersecurity (ENISA) and 
establishes an EU-wide cybersecurity certification 
framework for digital products, services and 
processes.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/881/oj

General Data Protection Regulation Regulation 2016/679 Regulation on the protection of natural persons 
with regard to the processing of personal data and 
on the free movement of such data.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2016/679/oj

Revised General Safety Regulation Regulation 2019/2144 Type-approval requirements for motor vehicles 
and their trailers, and systems, components and 
separate technical units intended for such vehicles, 
as regards their general safety and the protection of 
vehicle occupants and vulnerable road users.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/2144/oj

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2013081735&table_name=loi
http://reflex.raadvst-consetat.be/reflex/pdf/Mbbs/2016/08/12/134026.pdf
https://mobilit.belgium.be/fr/circulationroutiere/vehicules_et_leurs_elements/systemes_de_transports_intelligents_its/vehicules
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=13-04-16&numac=2013035341
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=fr&caller=summary&pub_date=13-07-24&numac=2013035655
https://www.ewi-vlaanderen.be/sites/default/files/conceptnota_-_geconnecteerde_en_geautomatiseerde_mobiliteit_in_vlaanderen.pdf
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5.2	 Définitions	/	abréviations		

ABS Anti-lock Braking System

ACC Adaptive Cruise Control

AD Automated Driving

ADAS Advanced Driver Assistance System

AEB Autonomous Emergency Braking

AEBS Advanced Emergency Braking System

AI Artificial Intelligence

AWV Agentschap Wegen en Verkeer (B)

BIM Building Information Modelling

CACC Connected Adaptive Cruise Control

CAV Connected and Autonomous Vehicles

CCAM Connected Cooperative Automated Mobility

CEDR Conférence Européenne des Directeurs des Routes [CEDR]

C-ITS Cooperative Intelligent Transport Systems

C-ITS Day 1 
Services

Agreed list of services with mature technology and expected societal 
benefits (voir plus loin)

C-ITS Day 1.5 
Services 

Mature and desired services which are still missing complete 
specifications and/or standards (voir plus loin)

DAS Driver Alert Systems

DFM Driver Fatigue Monitor

EDR Event Data Recorder

EV Electric Vehicle
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GNSS Global Navigation Satellite System

GPS Global Positioning System (US)

ISA Intelligent Speed Adaptation

iTLC Intelligent Traffic Light Controllers

ITS-G5 Communication courte distance sur la bande de 5,9 GHz

KPI Key Performance Indicator

LED Light-emitting Diode

LEZ Low Emission Zone

LDWS Lane Departure Warning System

LKA Lane Keeping Assistance

LKS Lane Keeping Systems

LTE-V2X Long-Term Evolution Vehicular To X  
(Concurrerend communicatieprotocol)

MaaS Mobility as a Service

MMTIS Multimodal Travel Information Services 

NOx Nitrogen Oxides

ODD Operational Design Domain 

PM Particulate Matter

PMR Personne à Mobilité Réduite (B)

PMV Panneaux à Messages Variables

PN Particle Number
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PUDO Zones for Picking Up and Dropping Off passengers

RBC Région de Bruxelles-Capitale

RTTI Real-Time Traffic Information Services

RWS Rijkswaterstaat (NL)

RWW Road Works Warning

SAE Society of Automotive Engineers (US)

SAM Shared Autonomous Mobility

SMMT The Society of Motor Manufacturers and Traders Limited

SPW Service Public de Wallonie (B)

SRTI Safety Related Traffic Information

TMS Traffic Management System

V2I Vehicle to Infrastructue

V2P Vehicle to Pedestrian

V2V Vehicle to Vehicle

V2X Vehicle to Everything

VA Voiture autonome

VWI Vademecum Weginfrastructuur (AWV)

ZEZ Zero Emission Zone

5G 5e Generatie mobiele netwerk

Tableau 5.3 – Abréviations



5

Chapitre 5 ▪ Informations générales 75

5.3 Essais: sites d’essai et Living Labs (UE)

5.3.1 Belgique

En accord avec des partenaires (services publics régionaux, fédérations sectorielles 
Agoria asbl et Febiac asbl, IBSR asbl (actuellement: Institut VIAS)), le SPF Mobilité et 
Transports a rédigé en 2015/2016 un code de bonnes pratiques d’expérimentation en 
Belgique (SPF Mobilité et Transports, 2016b). 

Ce code de bonnes pratiques propose des lignes directrices aux organisations qui 
souhaitent effectuer des essais avec des technologies pour les systèmes d’aide à la 
conduite et les véhicules automatisés sur la voie publique ou dans d’autres lieux publics 
en Belgique. Ce code de bonnes pratiques est destiné aux applications suivantes:

 - tester des systèmes d’aide à la conduite et des technologies automobiles 
partiellement, voire entièrement automatisées sur la voie publique ou dans d’autres 
lieux publics en Belgique;

 - tester une large gamme de véhicules, allant des petits modules et navettes 
automatisés aux véhicules routiers plus traditionnels tels que des voitures, des 
camionnettes, des bus ou des camions.

Tests (liste non exhaustive)

 - E313 (B, associé au projet InterCor);
 - piste d’essai FORD à Lommel (B) indiquée comme potentiellement intéressante 

pour certains essais (en particulier le comportement des véhicules sur différents 
revêtements routiers, vehicle probe data); 

 - navette de Han-sur-Lesse (Institut VIAS et Service public fédéral Mobilité et 
Transports [SPF Mobilité et Transports], 2018);

 - Navajo, Louvain-la-Neuve;
 - Brussels Airport Company & De Lijn, Zaventem;
 - SAM-e, Parc Woluwe / Campus Solvay / Hôpital Brugmann;
 - Hôpital Maria Middelares, Gand;
 - UZ Bruxelles;
 - Campus de l’hôpital de la VUB, Bruxelles.

5.3.2 A l’échelle mondiale (aperçu)

 - Shared Personalized Autonomous Connected vEhicles project (https://space.uitp.org) 
SPACE a été lancé par l’UITP en mars 2018 dans le but de placer les transports en 
commun au centre de la révolution des véhicules automatiques (VA); 

 - Le site web donne un aperçu des tests existants et des concepts futurs, répartis 
en différents habitats: rural – low density, small isolated city, suburban et urban (high 
density);

 - De Lijn, la STIB et la VUB font partie des cinquante partenaires du projet (ouvert à 
tous les partenaires de l’UITP). 

https://space.uitp.org
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5.3.3 Europe

 - Cooperative C-ITS Corridor (A, D, NL, https://intercor-project.eu): Road Works Warning, 
Sensor Data from Vehicles;

 - Dutch Integrated Test Site for Cooperative Mobility Setting (NL, Helmond): partie de la 
N270 et de l’A270 équipée de caméras avec détection et suivi de véhicules et de 
services ITS-G5;

 - A9 Autobahn (D): Digital Motorway test bed. Test de la technologie V2V et V2I;
 - UK Cite (GB, www.ukcite.co.uk) voie publique équipée d’infrastructures pertinentes 

et disponibles pour des tests de communication V2X;
 - Corridor Rotterdam – Frankfurt/Wenen (NL & D, https://c-its-korridor.de/) RWW et 

utilisation des données des véhicules pour la gestion du trafic;
 - New generation ParkShuttle in Rotterdam region (Capelle aan den IJssel), 

https://www.2getthere.eu/;
 - A12 au Tyrol (A): test des systèmes coopératifs;
 - AstaZero (S, www.astazero.com) dedicated test site which simulates different traffic 

environments (highway, urban, rural) and which allows to simulate different traffic 
scenarios and incidents;

 - Site de test Stora Holm (S, www.storaholm.se);
 - DriveMe (S): projet Volvo sur le ring de Göteborg (banlieue, 70 km/h, pas de piétons, 

nombreux flux de trafic distincts). Pas d’installations spécifiques, test de systèmes 
d’aide à la conduite (ADAS, no connectivity);

 - Tre VTT (FIN, www.vttresearch.com) concentration sur automation scenarios en 
environnement urbain;

 - Nordicway (DK, http://vejdirektoratet.dk/EN/roadsector/Nordicway/Pages/Default.
aspx) test de services C-ITS;

 - Navette La Défense, Paris (F, https://www.transportshaker-wavestone.com/ 
la-navette-autonome-la-conquete-de-la-defense/);

 - Navette Lyon, (F, https://www.keolis.com/en/our-services/transport-solutions/
autonomous-shuttles);

First STIB pilot campaign
Brussels BELGIUM

Living Lab Mobility
Aachen GERMANY

Park Shuttle System
Capelle aan den IJssel 
NETHERLANDS

Figure 5.1 – Coupe de la Progress map des initiatives en matière de transports en 
commun autonomes (UITP, s.d.)

https://intercor-project.eu
https://c-its-korridor.de/
https://www.2getthere.eu/
www.astazero.com
www.storaholm.se
www.vttresearch.com
http://vejdirektoratet.dk/EN/roadsector/Nordicway/Pages/Default.aspx
https://www.transportshaker-wavestone.com/la-navette-autonome-la-conquete-de-la-defense/
https://www.keolis.com/en/our-services/transport-solutions/autonomous-shuttles
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 - Transpolis (F, www.transpolis.fr) nouveau site d’essai avec environnement urbain 
simulé pour tester des nouvelles technologies;

 - Scoop (F, https://ec.europa.eu/inea/en/connecting-europe-facility/cef-transport/ 
2014-eu-ta-0669-s) avec 3 000 véhicules qui communiquent sur 2 000 km de 
routes interconnectées, validation des services C-ITS;

 - Siscoga (E, site d’essai espagnol).

5.3.4 Projets

 - Arcade platform, https://knowledge-base.connectedautomateddriving.eu/; 
 - Avenue, Autonomous vehicles for Public Transportation Services,  

https://h2020-avenue.eu/;
 - CoEXist, Working towards a shared road network, https://www.h2020-coexist.eu/;
 - Concorda, Connected Corridor for Driving Automation,  

https://connectedautomateddriving.eu/project/concorda/;
 - DIRIZON, https://www.dirizon-cedr.com/;
 - DRAGON, DRiving Automated vehicle Growth On National roads, https://www.cedr.

eu/strategic-plan-tasks/research/cedr-call-2014/call-2014-mobility/;
 - Inframix, https://www.inframix.eu/;
 - Intercor, Interoperable Corridors deploying cooperative intelligent transport systems, 

https://intercor-project.eu/;
 - Levitate, Societal Level Impacts of Connected and Automated Vehicles,  

https://levitate-project.eu/;
 - Mediator, https://www.swov.nl/en/news/mediator-european-research-autonomous-

vehicles;
 - RIMA, Robotics for Inspection and Maintenance, https://rimanetwork.eu/;
 - Skillful, https://skillfulproject.eu/;
 - STAPLE, Site Automation Practical Learning, https://www.stapleproject.eu/;
 - TransAID, Transition areas for infrastructure-assisted driving, https://www.transaid.eu/;
 - Drive 2 the future, https://www.drive2thefuture.eu/;
 - SHOW, SHared automation Operating models for Worldwide adoption,  

https://show-project.eu/;
 - Autonomous Shuttle Service for the Brussels Health Campus,  

http://www.avlab.brussels.

Figure 5.2 – Test de la navette autonome sur le 
Brussels Health Campus (Vrije Universiteit Brussel 
[VUB], 2019)

www.transpolis.fr
https://ec.europa.eu/inea/en/connecting-europe-facility/cef-transport/2014-eu-ta-0669-s
https://knowledge-base.connectedautomateddriving.eu/
https://h2020-avenue.eu/
https://www.h2020-coexist.eu/
https://connectedautomateddriving.eu/project/concorda/
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Les véhicules autonomes seraient une solution à de très nombreux problèmes de circulation et liés au 
transport qu’il est urgent de régler. Ou pas? Quand et dans quelles conditions toutes ces promesses seront-
elles tenues? Le CRR et les représentants des gestionnaires routiers, du secteur automobile, des sociétés de 
transports en commun, des instituts de recherche, etc. tentent de faire le point sur cette question en plein 
essor. Principalement pour avoir une idée de la manière dont l’infrastructure pourrait ou devrait évoluer afin 
de ne pas constituer un frein au déploiement futur des véhicules autonomes, mais plutôt afin de pouvoir 
contribuer à la réussite de leur introduction. 

Pour l’instant, cependant, l’utilisateur humain reste le point de départ de la conception et de la construc-
tion de l’infrastructure routière, cet usager de la route étant de plus en plus assisté par les développe-
ments technologiques. Pour que cette aide fonctionne de manière optimale, des ajustements majeurs des 
infrastructures ne semblent pas nécessaires dans l’immédiat. Une signalisation reconnaissable et harmo-
nisée (éventuellement communication technology ready) et des revêtements routiers durables et de qualité 
semblent être les besoins les plus importants des concepteurs de véhicules autonomes à l’heure actuelle.

Les véhicules autonomes deviennent plus sûrs, plus respectueux de l’environnement, plus efficaces, plus 
accessibles, etc. Pour certains, ils deviennent également plus agréables à utiliser. Plus encore qu’une nou-
velle façon de se déplacer, les véhicules autonomes peuvent jouer un rôle dans la mobilité de demain. Le 
partage ou non de (trajets en) véhicules autonomes peut compléter les transports en commun. Les essais 
avec des navettes qui opèrent aujourd’hui sur un itinéraire fixe limité, généralement en dehors du domaine 
public, pourraient évoluer à l’avenir vers des services flexibles à la demande. En fonction du rôle des véhi-
cules autonomes dans le système de transport du futur, l’importance de certaines infrastructures (zones 
de dépôt et de prise en charge, parkings avec équipements supplémentaires, etc.). Beaucoup de choses 
dépendent des choix qui seront faits pour ce futur système de transport. Le texte présente un certain 
nombre d’évolutions possibles, surtout pour l’environnement urbain. 

Dans ce rapport, nous prospectons l’avenir et discutons des possibilités d’anticiper. Le rapport donne un 
aperçu des mesures «no regret» dans le domaine de l’infrastructure routière. Nous esquissons en parallèle 
la vue d’ensemble: l’infrastructure routière constitue une condition essentielle aux déplacements, mais 
elle présente évidemment des interfaces étroites avec d’autres aspects de la société et avec le système de 
déplacement en particulier. 

L’avenir prendra probablement une tournure quelque peu différente. Dans dix ans, il pourrait y avoir des 
opportunités dont nous ne pouvons même pas imaginer l’existence aujourd’hui. Toutefois, le déploiement 
progressif des véhicules autonomes nous oblige à réfléchir à l’avenir que nous souhaitons et à la façon dont 
nous apporterons une réponse au transport qui s’avère encore nécessaire. L’introduction des véhicules 
autonomes offre la possibilité de préparer cet avenir plutôt que de le subir.
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0132 – PREVISION ; 0698 – DEPLACEMENT (TRAJET) ; 1055 – INFRASTRUCTURE (TRANSPORT) ; 1145 – MODE DE TRANSPORT ; 1244 – 
VEHICULE AUTONOME ; 8588 – EXPOSE DE MISE AU POINT ; 8735 – SYSTÈME DE TRANSPORT INTELLIGENT ; 9105 – MOBILITE (PERS)

Synthèse

SF 51


	Synthèse  SF 51
	Avant-propos
	Table des matières
	Liste des figures
	Liste des tableaux

	Chapitre 1 ■ Introduction
	Chapitre 2 ■ Contexte des CA
	2.1.Description.des.CAV
	2.1.1.Connectés,.autonomes
	2.1.2.Automatisés
	2.1.3 Advanced Drivers Assistance Systems.(ADAS)
	2.1.4.Conducteur
	2.1.5.Applications.CAV

	2.2.Objectifs
	2.2.1.Prospérité.économique
	2.2.2.Sécurité.routière
	2.2.3.Congestion
	2.2.4.Mobilité
	2.2.5.Occupation.de.l’espace
	2.2.6.Efficacité.énergétique.et.respect.de.l’environnement
	2.2.7.Capacité.de.la.route

	2.3.Niveaux.SAE
	2.3.1.Système.de.classification
	2.3.2.Niveaux.SAE.et.infrastructure.routière

	2.4.Déploiement.des.CAV.&.obstacles...
	2.4.1.Infrastructure.routière
	2.4.2.Obstacles.divers 
	2.4.3.Prospective
	2.4.4.Cybersécurité

	2.5.Véhicules.autonomes.pour.applications.limitées
	2.6.Mélange.de.véhicules.de.différents.niveaux.SAE...
	2.7.Réglementation
	Directive.STI.européenne
	Protocoles.de.communication
	Stratégie.pour.les.services.C-ITS
	Réglementation.belge


	Chapitre 3 ■ Les CAV et l’infrastructure
	3.1.Infrastructure.physique.et.infrastructure.numérique..
	3.2.Autoroutes
	3.2.1.Projets.de.directive
	Tracé.de.la.route.(horizontal.+.vertical)
	Largeur.et.occupation.des.voies
	Voies.d’insertion.et.de.sortie./.voies.d’entrecroisement
	Bande.d’arrêt.d’urgence./.emplacements.d’arrêt.d’urgence./.voie.d’intervention
	Profil.transversal
	Convois.de.poids.lourds

	3.2.2.Influence.des.véhicules.autonomes.sur.la.structure.de.la.chaussée
	Occupation./.structure.de.la.route
	Qualité.du.revêtement.routier
	Capteurs.dans.la.structure.routière

	3.2.3.Equipement.routier
	Visibilité.et.harmonisation.des.marquages.routiers.et.panneaux.de.signalisation
	Dispositifs.de.retenue
	Panneaux.à.Messages.Variables.(PMV)


	3.3.Les.routes.en.environnement.urbain
	3.3.1.Défi.dans.un.contexte.urbain
	3.3.2.Rôles.et.intérêts
	3.3.3.Micro-mobilité.émergente
	3.3.4.Systèmes.partagés...
	3.3.5.Ecologisation.du.transport
	3.3.6.Adaptation.des.limitations.de.vitesse
	3.3.7.Infrastructure.et.services.numériques
	3.3.8.Mobilité.lente.et.accessibilité
	3.3.9.Diversification.des.services.de.transports.en.commun
	3.3.10.Livraison.de.marchandises

	3.4.Navettes
	3.4.1.Champ.d’application
	3.4.2.Essais.
	3.4.3.Développements
	3.4.4.Infrastructure


	Chapitre 4 ■ Conclusion
	4.1.Introduction
	4.2.(In)certitude.et.complexité
	4.2.1.Prospective.et.gestion.des.risques
	4.2.2.La.recherche.au.service.de.l’expérimentation

	4.3.Evolutions.sociales./.politique
	4.3.1.Analyse.politique.et.évaluations.de.projets
	4.3.2.Société

	4.4.Infrastructure.routière
	4.4.1.Signalisation
	4.4.2.Tracé.et.répartition.de.la.route
	4.4.3.Structure.routière
	4.4.4.Revêtement.routier


	Chapitre 5 ■ Informations générales
	5.1.Réglementation.pertinente
	5.1.1.Europe
	5.1.2.Belgique

	5.2.Définitions./.abréviations..
	5.3 Essais: sites d’essai et Living Labs (UE)
	5.3.1 Belgique
	5.3.2 A l’échelle mondiale (aperçu)
	5.3.3 Europe
	5.3.4 Projets


	Chapitre 6 ■ Bibliographie
	Chapitre 7 ■ Membres du groupe de travail



